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M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S   D U   C O N S E I L   M U N I C I PA L

D E   L A   V I L L E   D E   G E N È V E

Huitième séance – Mardi 22 juin 2004, à 20 h 30

Présidence de M. Gérard Deshusses, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Guillaume Barazzone, Mmes Renate Cornu,
Liliane Johner, Ruth Lanz Aoued, MM. Bruno Martinelli, Jacques Mino et Pas -
cal Rubeli.

Assistent à la séance: M. Pierre Muller, maire, M. Manuel Tornare, vice-pré-
sident, MM. André Hediger, Patrice Mugny et Christian Ferrazino , conseillers
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 10 juin 2004, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du
Grand Conseil pour lundi 21 juin et mardi 22 juin 2004, à 17 h et 20 h 30.
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Rapport de la commission des finances chargée d’examiner
le rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des
comptes 2003 (PR-333 A)1.

Rapporteuse générale: Mme Hélène Ecuyer.

Le rapport de gestion à l’appui des comptes 2003 a été renvoyé à la majorité
du Conseil municipal à la commission des finances lors de la séance plénière du
19 avril 2004. La commission s’est réunie le 22 mars, pour la présentation, les 20,
21, 27 et 28 avril ainsi que les 4, 5 et 18 mai 2004, sous la présidence de M. Didier
B o n n y. Les notes de séances ont été prises par Mm e Gisèle Spescha et M. Patrick
N i c o l l i e r, que la rapporteuse remercie pour la qualité de leur prestation.

Désignation des rapporteurs

La commission a nommé les rapporteurs suivants pour les rapports spéciali-
sés:

– rapport général et département «Autorités»: Mme Hélène Ecuyer (T);

– département des finances et de l’administration générale: Mme Sandrine
Salerno (S);

– département de l’aménagement, des constructions et de la voirie: M. Alpha
Dramé (Ve);

– département des affaires culturelles: M. André Kaplun (L);

– département des sports et de la sécurité: M. Pierre Maudet (R);

– département des affaires sociales, des écoles et de l’environnement:
Mme Gisèle Thiévent (AdG/SI).

1 «Mémorial 161e année»: Rapport de gestion, 5622.
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Plan du rapport

1. Présentation générale des comptes

2. Rapports spécialisés
Département «Autorités»
Département des finances et de l’administration générale
Département de l’aménagement, des constructions et de la voirie
Département des affaires culturelles
Département des sports et de la sécurité
Département des affaires sociales, des écoles et de l’environnement

3. Rapport du Contrôle financier sur les comptes 2003

4. Discussion de la commission

5. Vote des arrêtés

1. Présentation générale des comptes 2003, lundi 22 mars 2004

Présentation des comptes 2003 par M. Pierre Muller, vice-président du Conseil
administratif, chargé du département des finances et de l’administration géné -
rale, accompagné de MM. Eric Hermann, directeur, Philippe Krebs, adjoint 
de direction, Charles Lassauce, directeur adjoint, et Jean Erhardt, secrétaire
général

M. Pierre Muller fait distribuer une plaquette concernant les comptes 2003 de
la Ville de Genève. Un diaporama soutient la présentation des comptes.

Les excédents de charges atteignent 33,3 millions de francs et l’insuffisance
de financement atteint 132,2 millions de francs pour 2003. Concernant les résul-
tats proprement dits, les revenus nets se montent à 886,5 millions de francs, alors
que les charges nettes sont à 919,8 millions de francs. Les revenus nets 2003 
sont donc en diminution de 71,6 millions par rapport à 2002. Elément exception-
nel, les charges de fonctionnement sont maîtrisées par rapport au budget. On
constate aussi, et par conséquent, une aggravation du résultat de 70,8 millions de
francs.

Les revenus comptabilisés comprennent les impôts (en forte baisse), les reve-
nus des biens (stables), les revenus divers (stables) ainsi que des revenus margi-
naux tels que les subventions et allocations, les parts et contributions, ainsi que
les dédommagements de collectivité publique.

Les impôts représentent 72% des recettes, soit 638 millions de francs. Les
revenus des biens représentent 17%, soit 153 millions de francs, les revenus
divers 7%, soit 64 millions de francs, et le reste est marginal. Le détail des impôts
est le suivant: la part du lion des impôts budgétés est l’impôt sur le revenu et la



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

440

fortune (personnes physiques) (PP). Il est en baisse pour atteindre 427 millions de
francs. L’impôt sur le bénéfice et le capital (personnes morales) (PM) s’élève à
91,5 millions de francs, en baisse de 50,5 millions de francs par rapport à 2002.
Le revenu de la taxe professionnelle est supérieur de 25 millions de francs aux
prévisions du budget, dépassant les 110 millions. Les deux tiers des impôts sont
constitués des impôts sur les personnes physiques (PP). L’impôt sur le bénéfice et
le capital représente 14%, et la taxe professionnelle 17% des impôts. 

M. Pierre Muller explique que l’on peut se demander pourquoi l’on constate
une telle diminution. Celle-ci s’explique par le fait que, depuis 2001, la taxation
se fait selon le système postnumerando. Concrètement, l’administration fiscale
estime les revenus qui figurent aux comptes. Ces estimations sont réactualisées
sur la base d’éléments concrets (déclarations traitées) après une année. L’écart
entre l’estimation figurant aux comptes et cette estimation vient s’ajouter à l’esti-
mation de l’année suivante. Le magistrat rappelle ici que 110 millions des impôts
proviennent de la taxe professionnelle. Il s’inquiète de voir qu’un projet de loi a
été déposé au Grand Conseil, demandant la suppression de celle-ci. Si cela venait
à aboutir, ce serait catastrophique pour la Ville de Genève.

En conclusion, les revenus des impôts sont en baisse de 90,1 millions de
francs par rapport aux prévisions. Le revenu des biens augmente de 9,2 millions
de francs, hausse imputable à la revalorisation des actions de la Banque cantonale
de Genève (BCGe) au porteur et de la liquidation de la Société d’exploitation
du Casino de Genève SA (SECSA). Au total, les revenus nets décroissent de
63,3 millions par rapport au budget 2003. En comparaison avec 2002, les revenus
2003 sont en diminution de 71,7 millions de francs. La valeur du centime 2003
s’inscrit en légère baisse à 11,4 millions de francs.

M. Pierre Muller passe aux charges comptabilisées par nature. Les charges les
plus importantes des comptes 2003 sont celles du personnel, pour un montant
d’environ 362 millions de francs, soit une augmentation de 7,4%. L’ensemble
des subventions se monte à 174 millions et les biens, services et marchandises à
175 millions. Il fait remarquer la constante augmentation des charges de person-
nel depuis l’an 2000.

En pourcentage, les charges de personnel représentent 39% des charges
nettes. Les intérêts de la dette représentent encore 7,5% des charges nettes, soit
environ 69 millions de francs. En ce qui concerne le chapitre 30 (charges de per-
sonnel), le budget 2004 prévoit une forte augmentation de ce pourcentage. Il
représentera environ 42% du budget, soit légèrement au-dessus de la limite à 40%
fixée par le Conseil administratif.

En ce qui concerne le chapitre 31 (biens, services et marchandises), on
constate une forte hausse dans les comptes 2003 (+ 20,6%), mais le budget 2004
prévoit une stabilisation. Pour le chapitre 36 (subventions et allocations – hors



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

441

gratuités), il y a eu une forte augmentation pour les comptes 2003 et il en va de
même pour le budget 2004. Concernant les charges de fonctionnement, il y a une
nette augmentation pour le budget 2004.

Le Conseil administratif étudie le moyen d’y mettre un frein, non seulement
virtuel, sur la projection des comptes 2004. Les comptes 2004 seront dans le
rouge, sauf si l’on constate une augmentation des revenus, mais cela reste hypo-
thétique. Pour le budget 2005, le Conseil administratif est sensibilisé aux pro-
blèmes des charges en recrudescence et va prendre des mesures.

La baisse des taux d’intérêts et la gestion dynamique de la dette entraînent
une baisse des intérêts passifs de 6,3 millions de francs par rapport à 2002. 
Les charges de fonctionnement augmentent d’environ 11,6 millions de francs 
par rapport au budget et de 67,1 millions de francs par rapport aux comptes 
2002.

M. Eric Hermann ajoute que, pour les charges en hausse du chapitre 31, 
il y a 5 millions de hausse qui sont dus au Musée de l’horlogerie. Il y a aussi 
2 millions de francs dus aux frais engendrés par le sommet du G8 à Evian.

Le magistrat continue sa présentation: les revenus nets comptabilisés sont
inférieurs aux revenus comptabilisés en 2002. Les charges nettes comptabilisées
pour 2003 sont en forte augmentation, aussi bien par rapport aux comptes 2002
que par rapport au budget 2003. En ce qui concerne l’autofinancement, on
constate que c’est le véritable point noir. Il y a une insuffisance de financement
d’environ 132,2 millions de francs; à terme, cela va entraîner une augmentation
de la dette. Le montant des investissements nets pour 2003 atteint 154,7 millions
de francs. Le montant budgété était de 155 millions. Le taux d’autofinancement
des investissements nets est de 14% en 2003. M. Muller explique que le Conseil
administratif a l’intention de faire des ajustements. Il va désormais parler de PFQ
(plan financier quadriennal) qui décrira une échéance de huit à douze ans ou de
PFI (plan financier d’investissements).

Le conseiller administratif explique que la dette à la fin de 2003 se monte à
1,625 milliard de francs. La dette a diminué de 70 millions en 2003. La charge
financière engendrée par la dette est de 69,2 millions de francs pour 2003, ce qui
représente une économie de 6,3 millions de francs par rapport aux comptes 2002.
La Ville de Genève poursuit sa politique de baisse de ce coût par l’intermédiaire
d’instruments financiers de couverture, et bénéficiant de la baisse des taux d’inté-
rêts.

Pour répondre à une question sur la taxe professionnelle, le magistrat informe
que le niveau pour 2004 se situera au niveau de 2003. La taxe professionnelle
n’est pas corrélée aux résultats. D’ailleurs, les entreprises ne sont pas contentes
de payer la taxe professionnelle sur la période qui ne correspond pas à l’activité
économique de la dite entreprise.
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M. Eric Hermann complète les propos de M. Muller. Le montant de la taxe
professionnelle prévu pour 2004 est de 105 millions. Les entreprises sont taxées
sur deux ans. En 2004, le secteur des banques sera à nouveau taxé. 2003 a été une
meilleure année que 2002. Il signale le départ de la Banque Pictet en 2006/2007.
Il faut donc être aussi attentif à la politique d’aménagement. Les grands contribu-
teurs à la taxe professionnelle sont les horlogers et les banquiers, comme on peut
le voir dans le tableau reçu en réponse de la part de M. Pierre Muller.

Production de la taxe professionnelle en 2003 Fr.

Banques, sociétés financières 69 830 000
Horlogeries, bijouteries, orfèvreries 8 230 000
Sociétés de services 5 570 000
Avocats, conseillers juridiques 3 830 000
Assurances 2 920 000
Cafés, restaurants 1 360 000
Comptables, fiduciaires 1 270 000
Epiceries, commerces de détail 1 140 000
Autres 16 140 000

Total production 2003 110 140 000

2. Rapports spécialisés

Département «Autorités»

Séance du 20 avril 2004

Audition de M. André Lévrier-Ferrolliet, directeur du Contrôle financier, accom -
pagné de M. Claude Chouet, sous-directeur

Rapport d’activité du Contrôle financier

M. André Lévrier-Ferrolliet présente le Contrôle financier. Le Contrôle finan-
cier est assimilé à un organe de contrôle fiduciaire dans le cadre de la révision des
comptes de la Ville de Genève. Il peut effectuer des missions sur mandat du
Conseil administratif, de la commission des finances, d’un magistrat ou d’un
directeur de département.

Il est autonome et ne dépend qu’administrativement du Conseil administratif.
Il rédige en toute indépendance et souveraineté les commentaires, remarques,
recommandations et conclusions figurant dans ses rapports. Il n’a aucun pouvoir
coercitif, mais les services et le magistrat concernés reçoivent les rapports. Si les
recommandations sont sans effet, le Contrôle financier écrit au service concerné,
avec copie au magistrat.
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En préambule, M. André Lévrier-Ferrolliet annonce que le nombre de ser-
vices contrôlés a diminué en 2003, les ressources du service ayant été en partie
mobilisées pour la mise en place du progiciel SAP utilisé en Ville de Genève,
notamment pour la comptabilité.

Les principales activités du Contrôle financier se répartissent ainsi: 40% cor-
respondent à la vérification annuelle des comptes de la Ville, 50% à la révision
des services et 10% concernent des demandes spécifiques du magistrat, ou éma-
nent d’un service qui demande assistance ou conseil.

Le choix des services contrôlés se fait selon une planification qui permet
d’auditer tous les services au moins une fois au cours d’une législature. Parfois,
on vérifie une deuxième fois une partie d’un service dans lequel un dysfonction-
nement avait été constaté ou présentait un risque financier. Pour le projet ISI, de
la SAP, c’est le Contrôle financier qui a décidé de vérifier que le logiciel soit uti-
lisé conformément aux prescriptions.

Les services contrôlés en 2003 sont les suivants:
– Division art et culture, pour la période du 1er janvier au 31 août 2002;
– Bibliothèque publique et universitaire, pour la période du 1er janvier au

31 août 2003;
– Service d’architecture, pour la période du 1er janvier au 20 octobre 2003;
– Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève, pour la période du 1er janvier

au 31 octobre 2003;
– Service social, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2003;
– Service d’aménagement urbain et d’éclairage public, pour la période du

1er janvier au 31 décembre 2003.

En réponse aux questions posées lors de cette audition, des précisions concer-
nant l’aménagement d’un espace socioculturel aux Charmilles ainsi qu’un dépas-
sement sur le crédit d’étude de l’aménagement de la plaine de Plainpalais sont
annexées (annexe 1, p. 154).

Séance du 27 avril 2004

Audition M. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département des
affaires sociales, des écoles et de l’environnement, accompagné de ses chefs de
service, notamment sur le contrôle financier et la coopération au développement

M. Manuel Tornare fait une remarque préliminaire concernant le rapport
d’activité du Contrôle financier. Il tient à préciser que c’est souvent le départe-
ment qui sollicite le Contrôle financier pour faire des enquêtes et des contrôles.
Pour le Service des espaces verts et de l’environnement (SEVE), par exemple,
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c’est lui-même qui a demandé, en octobre 2001, d’enquêter sur ce qui se passait,
car il avait remarqué des anomalies. Ce qui figure dans le rapport est un peu trom-
peur, car cela donne l’impression que c’est le Contrôle financier qui décide des
enquêtes.

Délégation à la coopération, à l’aide humanitaire et aux droits des personnes

Une question, faisant référence à l’association E3, a été posée sur les critères
d’attribution d’aide; le règlement devait être revu.

Le magistrat répond que cela a été fait. Le règlement a été remis et entiè-
rement corrigé pendant la dernière législature. Un paragraphe sur le droit des 
personnes a été ajouté. Les critères d’attribution sont clairs. Depuis 1999, on 
a privilégié les rapports de ville à ville, pour essayer d’éviter les doublons 
avec le Canton. Il explique qu’il souhaiterait éditer une brochure à diffuser 
largement, afin que chacun en sache un peu plus sur ce qui se fait et en con-
naisse les principes d’attribution. Les demandes de subventions se font 
quatre fois par an, ce qui entraîne de nombreuses auditions de personnes 
morales.

Pour répondre à une question sur le fonctionnement de la Délégation à la
coopération, à l’aide humanitaire et aux droits des personnes, M. Manuel Tornare
explique qu’elle comprend trois personnes et se réunit quatre fois par an. Elle 
a examiné une centaine de dossiers en 2003. La délégation donne un préavis, 
puis les demandes sont ensuite acceptées ou refusées. Il relève que le magis-
trat libéral fait également partie de cette délégation. Un procès-verbal est établi 
et les demandes sont mises à l’ordre du jour d’une séance du Conseil adminis-
tratif.

Mme Marilyne Borrello, adjointe de direction, précise que, en 2003, 1,2 mil-
lion de francs ont été attribués aux institutions genevoises d’aide au développe-
ment et 1 million de francs à la «coopération décentralisée».

Le magistrat, en réponse à un commissaire, signale que, pour 2003, le taux
pour l’aide au développement n’atteint pas le 0,7%, préconisé, mais qu’il se situe
à 0,45%. Il ajoute que M. André Hediger a de nombreux projets pour les pom-
piers, notamment en Guinée. Il y a aussi des prestations en nature, qui sont coû-
teuses. M. Patrice Mugny fait un important travail de collaboration avec certains
jardins botaniques. Ces montants sont pris dans son département pour les subven-
tions en nature.

D’autres réponses aux questions sur la Délégation à la coopération sont
jointes en annexe (annexe 2, p. 156).
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Séance du 28 avril 2004

Audition de M. Christian Ferrazino, maire, chargé du département «Autorités»
et de celui de l’aménagement, des constructions et de la voirie, et de ses collabo -
rateurs ainsi que de M. Jean Erhardt, secrétaire général

Concernant les questions relatives au rapport du Contrôle financier, le magis-
trat s’étonne que les membres de la commission des finances n’aient pas les
réponses et réactions des services incluses dans le document.

Délégation à l’Agenda 21

La Délégation à l’Agenda 21, présidée actuellement par M. Christian Ferra-
zino, poursuit trois objectifs principaux:

– la mise en place d’une administration exemplaire;

– l’information à la population et la mise en place de processus de démocratie
participative;

– l’indicateur de développement durable.

Pour atteindre ces objectifs, des moyens ont été mis en place: l’unité Agenda
21 et, officiellement depuis juin 2003, une commission ad hoc Agenda 21 du
Conseil municipal qui élabore un outil d’aide à la décision pour le Conseil muni-
cipal.

Des manifestations telles les Journées du développement durable et un troi-
sième forum Agenda 21 se sont déroulés en novembre 2003, réunissant le Conseil
administratif, le Conseil municipal et l’administration.

Délégation Fêtes et quartiers

Une commissaire note que l’on a vu que plusieurs départements de la Ville
avaient des projets, comme «La ville est à nous», «Voisins, voisines». Elle se
demande quelle coordination il y a au sein du Conseil administratif pour la mise
en place de ces projets qui sollicitent de nombreuses rencontres avec des associa-
tions.

Le magistrat, M. Christian Ferrazino, répond qu’il s’agit de: «Les yeux de la
ville», «Voisins, voisines», la «Fête des commerçants» et «La rue est à vous».
«Les yeux de la ville» est né dans le cadre de la semaine de la mobilité. Il était
question d’essayer de tester, grandeur nature, des projets; par exemple, de chan-
ger la structure urbaine d’un espace. Il illustre ses propos par la rue des Savoises.
Dans la discussion avec la population est apparue l’idée de faire passer les voi-
tures sous l’immeuble pour ensuite déboucher à droite ou à gauche. Enfin, il
ajoute que le projet «Voisins, voisines» vient de Paris et qu’il a été repris par
Genève.
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Le président demande comment le Conseil municipal peut évaluer ces pro-
jets.

M. Ferrazino répond qu’il va probablement faire des propositions. Il poursuit
par «La rue est à vous» et annonce qu’il y a des réticences et des difficultés et que
l’enthousiasme généreux du début s’est un peu atténué. Le Conseil administratif
essaie de faire en sorte que ce soit toujours les mêmes interlocuteurs au sein de la
Ville. MM. Christian Ferrazino, Patrice Mugny et Manuel Tornare font partie de
cette délégation.

Administration centrale

En réponse à une remarque d’une commissaire insatisfaite de l’organigramme
reçu concernant l’administration centrale, M. Jean Erhardt informe la commis-
sion qu ’un véritable organigramme sera remis prochainement.

Quant aux problèmes de locaux pour le Secrétariat du Conseil municipal, ils
vont être résolus. Il y a une volonté de regrouper tout le secrétariat dans un même
lieu.

Ressources humaines

Une explication est demandée sur le taux d’absentéisme de 9,5%.

Le maire répond que des constats ont été faits. La Voirie était en tête de liste.
Les deux raisons principales en étaient la pénibilité du travail et le fait que les
arrivées tardives étaient sanctionnées, donc les employés ne venaient pas et se
faisaient passer pour malades plutôt que d’être punis.

M. Jean Erhardt remarque que plus les personnes sont absentes, plus il est dif-
ficile de leur faire reprendre une activité régulière.

Différentes demandes concernant notamment l’absentéisme, la ventilation
des apprentis dans ce département, les primes de fidélité et le Fonds chômage
sont annexées au présent rapport (annexe 3, p. 158).

Département des finances et de l’administration générale

Rapporteuse: Mme Sandrine Salerno.

La rapporteuse remercie M. Patrick Nicollier pour la qualité de ses notes de
séance qui lui ont permis de rédiger le présent rapport.
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Séance du 21 avril 2004

Audition de M. Pierre Muller, vice-président du Conseil administratif, chargé du
département des finances et de l’administration générale, accompagné pour
l’occasion de Mme Marie-Françoise de Bourgknecht, MM. Eric Hermann, Eric
Favre, Mario Cavaleri, Charles Lassauce, Serge Pellaton, Philippe Krebs, Aimé
Mariaux, Giovanni Sottocasa, Robert Rapin

En préambule, le président de la commission demande aux personnes pré-
sentes si la commission pourra obtenir dans les plus brefs délais les documents
demandés concernant les dépenses liées (motion M-423). Il lui est répondu affir-
mativement par le directeur du département.

Questions/remarques relatives au rapport d’activité du Contrôle financier pour
l’année 2003-2004

Aucune.

Questions/remarques relatives au rapport de gestion du Conseil administratif à
l’appui des comptes 2003

Compte de fonctionnement – Présentation des résultats 2003 (page 7)

Un commissaire s’interroge sur le compte «pertes sur débiteurs douteux».

Le département répond que le compte «pertes sur débiteurs douteux» est issu
de la mise en provision des débiteurs n’ayant pas payé leurs factures après
nonante jours. Le Département cantonal des finances indique à la Ville le montant
des «irrécouvrables», ainsi que le montant total des créances encore non perçues.
Les «irrécouvrables» viennent se comptabiliser dans les pertes sur débiteurs
(334). Par ailleurs, l’Etat demande, en application du principe de prudence, de
provisionner 30% du montant de ces créances. Cette provision figure en négatif à
l’actif du bilan et se monte à 60,5 millions de francs, soit 30% des 201,3 millions
des créances non perçues au 31 décembre 2003. 

Chapitre 42: revenus des biens (page 11)

Un commissaire aimerait avoir des informations complémentaires sur la reva-
lorisation des actifs de la SESCA.

Il lui est répondu que, en ce qui concerne la SECSA, cet actif figure au bilan à
une valeur de 199 000 francs. A la suite de la non-attribution de concession par
Berne, cette société est en liquidation et possède des actifs (liquidités). La Ville a
donc revalorisé ces titres à la valeur de liquidation, comme indiqué dans les
annexes du bilan (page 228).
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Comptes des investissements (page 23)

Un commissaire demande une explication sur la différence entre les 
160,4 millions d’investissements bruts pour 2003 et les 270,7 millions de crédits
extraordinaires (soit des crédits d’investissement) votés en 2003 par le Conseil
municipal.

Il lui est répondu que, lorsqu’un crédit important est voté, la dépense est réali-
sée sur plusieurs années. Il y a, par conséquent, une différence entre ce qui est
voté par le Conseil municipal et ce qui est dépensé. Les 160,4 millions correspon-
dent à la somme de ce qui a été effectivement décaissée. Il s’agit peut-être de cré-
dits qui ont été votés il y a des années. Les 270,7 millions correspondent, eux, à la
somme qui a été votée par le Conseil municipal.

Charges (page 29)

Une commissaire demande des informations sur le différend qui oppose la
Ville à l’Etat, s’agissant de la subvention liée à l’entretien des routes communales
à caractère cantonal que la commune attend de la part du Canton.

Le magistrat rappelle que, jusqu’à ce jour, la Ville n’a pas eu beaucoup
d’écoute. Or, à la suite d’une récente rencontre avec le Conseil d’Etat, il a été
décidé que deux représentants de la Ville travailleraient de concert avec deux
représentants du Canton, afin de proposer des modalités de règlement du conflit.
Il se peut dès lors que l’on s’achemine vers une fin satisfaisante pour les deux par-
ties. 

Le magistrat insiste sur le fait que la Ville a été prudente, puisqu’elle a provi-
sionné la somme qu’elle entendait recevoir de la part du Canton. 

Restaurant du Parc des Eaux-Vives (page 38)

Un commissaire désire des informations supplémentaires en ce qui concerne
la perte nette d’exploitation de 540 000 francs. Il se demande si cela est imputable
à la mise en route de l’établissement.

Il lui est répondu que le département a bon espoir de résorber ce montant d’ici
à 2005/2006. Effectivement, les débuts sont toujours difficiles.

Assurances
Objectif 1000 (page 78): gérer le portefeuille d’assurances

Un commissaire souhaite des informations concernant les assurances et
notamment le bilan. Il désire avoir les valeurs de ce que l’on a dans les actifs.
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Il lui est répondu que les valeurs assurées figurent au point 7 des annexes du
bilan (page 227), soit 3,332 milliards pour les bâtiments et 1,17 milliard pour leur
contenu. Ces valeurs sont les valeurs de reconstruction à neuf.

Gérance immobilière municipale (page 83)

Un commissaire s’enquiert de savoir si la zone industrielle de Châtelaine est
gérée par la Gérance immobilière municipale. Le cas échéant, il aimerait
connaître l’état locatif. 

Il lui est répondu par l’affirmative. Le chef de service fera parvenir un docu-
ment répondant à la question posée (cf. annexe). On notera toutefois que l’état
locatif est en progression par rapport à ces dernières années. Avec l’aménagement
voté par le Conseil municipal, il y a eu une augmentation du nombre de
locataires. La «cathédrale», par exemple, est totalement occupée. 

Questions/remarques relatives aux comptes budgétaires et financiers 2003

100100 – Direction et secrétariat du département
305 Assurance maladie et accidents (page 27)

Une commissaire souhaite des éclaircissements concernant la quote-part
payée par la Ville relative à la prime d’assurance maladie des fonctionnaires et
des retraités.

Il lui est répondu que, jusqu’à la fin de 2002, la participation de la Ville se
montait à 90 francs par personne. La commission du personnel et celle des cadres
de l’administration ont négocié cet accord, soit 113 francs pour 2003 et 130 francs
en 2004. 

Cette somme correspond à 50% de la prime moyenne dans le canton. Tous les
fonctionnaires, indépendamment de leur classe de fonction, y ont droit.

100180 Encouragement à l’économie genevoise (page 30)
319 Frais divers

Une commissaire souhaite savoir à quoi correspond la somme de 25 841 francs.

Il lui est répondu: au financement de divers groupements, à l’instar de l’asso-
ciation faîtière du tourisme et de Suisse Tourisme.

1005 Gérance immobilière municipale (page jaune 155)
365 Institutions privées

Une commissaire désire savoir pourquoi l’on observe un écart de 408 988 francs
à la cellule nommée «Culture et loisirs».



Il lui est répondu qu’il s’agit là de prestations en nature et d’imputations
internes. Chaque année, on observe de nouvelles imputations, conformément aux
souhaits du Conseil municipal de voir apparaître les prestations en nature. 

Annexe mentionnée
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Département de l’aménagement, des constructions et de la voirie

Rapporteur: M. Alpha Dramé.

Plan du rapport

1. Organisation du travail et remerciements

2. Audition de M. Christian Ferrazino, conseiller administratif en charge du
département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, et de ses
collaborateurs

3. Annexes

1. Organisation du travail et remerciements 

La commission des finances s’est réunie le 28 avril 2004 pour traiter de
l’objet mentionné sous rubrique. Le travail s’est fait sous la présidence de 
M. Didier Bonny et les notes de séances ont été prises par M. Patrick Nicollier,
que nous remercions pour la qualité du travail accompli.

Lors de cette séance, la commission a auditionné le conseiller administratif en
charge du département de l’aménagement, des constructions et de la voirie et ses
collaborateurs. A cet effet, le président a proposé que la commission travaille
dans l’ordre suivant:

– étude du rapport d’activité du Contrôle financier;

– étude du rapport de gestion du Conseil administratif sur le département
concerné;

– étude des comptes budgétaires et financiers du département.

2. Audition de M. Christian Ferrazino, conseiller administratif en charge
du département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, et de
ses collaborateurs

Sont présents: Mmes Marie-José Wiedmer-Dosio, Valérie Cerda, Isis Payeras,
MM. Nils de Dardel, Michel Ruffieux, Claude-Alain Macherel, Philippe Beu-
chat, Bernard Court, Francis Demierre, Boris Woelfle, Francis Gremion, Philippe
Ruegg, Jean-Pierre Zoller, Philippe Gfeller.

Le président accueille M. Christian Ferrazino et ses collaborateurs et les
remercie d’être présents aujourd’hui.
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Etude du rapport d’activité du Contrôle financier

Un commissaire demande les mesures correctives entreprises par le départe-
ment à la suite des observations du Contrôle financier sur la signature des contrats
des objets soumis aux appels d’offres.

M. Ruffieux explique que la Ville est dans une situation particulière. Il y a une
certaine logique à travailler avec les architectes pour finir le bâtiment qui a été
acheté. C’est dans l’intérêt du maître d’ouvrage que la Ville a travaillé avec le
constructeur du bâtiment.

Une commissaire est étonnée que le maire n’ait pas reçu le document du
Contrôle financier sur lequel les commissaires travaillent.

M. Ferrazino est étonné, à son tour, que les conseillers municipaux n’aient pas
les réponses incluses dans ce document du Contrôle financier.

M. Ruffieux ajoute qu’il avait demandé au Contrôle financier d’intégrer les
réponses des chefs de service à son rapport. Il s’étonne que M. Lévrier-Ferrolliet
n’ait pas donné suite à sa demande.

Une commissaire demande des explications sur les procédures AIMP
(Accord intercantonal sur les marchés publics) et les règlements d’application
dans les différents services.

M. de Dardel dit qu’il s’agit de directives internes. Il sait que les différentes
directives du département sont un peu plus strictes que le règlement municipal.

La commissaire poursuit en disant avoir appris que les services avaient des
règlements différents sur l’AIMP. Elle souligne cela et demande si c’est vrai ou
pas. Elle est étonnée. En page 15 du règlement, le Contrôle financier relève que le
règlement du Service d’architecture n’est pas en conformité avec le règlement
municipal. Elle désire avoir des précisions.

Mme Payeras répond qu’il y a un règlement différent pour le Service d’archi-
tecture. Le règlement de ce service est plus strict, puisqu’il demande des devis à
partir d’un montant de 1000 francs pour les appels d’offres.

La commissaire relève tout de même que les seuils sont plus bas. Elle
demande une copie de ce document.

M. Ruffieux ajoute que ce document est remaniable à tout moment et que le
document qu’il pourrait donner à la commission serait tout de suite caduc.

M. Macherel ajoute que des seuils utilisés ont été donnés aux différents ser-
vices et qu’ils sont par conséquent plus stricts que le règlement municipal, mais
qu’ils s’intègrent à l’AIMP.
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La commissaire s’interroge par rapport au règlement, qui doit être le même au
sein du département concernant les pratiques de mise en œuvre de l’AIMP: il
s’agit de s’assurer que la pratique est unifiée, et elle constate que ce n’est pas le
cas et que c’est regrettable.

M. de Dardel répond que cette remarque est justifiée et que le département va
tout mettre en œuvre pour aller dans ce sens. Il en soulève la complexité. Cela
implique une réorganisation du département pour centraliser les procédures de
marché public.

Mme Payeras répond qu’il y a beaucoup de petits devis. C’est pour cette raison
que l’on a une interprétation de ce règlement qui est assez souple.

Le président lit la réponse reçue par le Contrôle financier eu égard au dépas-
sement de crédits budgétaires concernant la plaine de Plainpalais.

Un commissaire insiste sur ce dépassement. Il est étonné que ce montant ait
doublé.

M. Gfeller explique que ce dépassement est dû à l’ensemble des études. La
somme totale actuelle de dépassement est de 688 000 francs. Il y a 471 000 francs
d’honoraires d’architectes. Les autres honoraires sont respectivement ceux des
ingénieurs (civils, géomètres, sanitaires, etc.). On pourrait se demander donc
pourquoi l’on constate un tel dépassement. Il rappelle que le service avait déposé,
le 15 août 2000, une proposition complémentaire de crédit. Les études étaient tel-
lement avancées que le service avait opéré en accord avec la direction du départe-
ment pour obtenir un crédit de travaux. Il regrette que l’on ait dépassé le délai que
le département s’était fixé.

M. Ferrazino ajoute que des directives ont été données au service concerné. Il
faudra, à l’avenir, venir avec des crédits complémentaires, même si la consé-
quence est d’arrêter les travaux sur une certaine période. Il partage les observa-
tions du commissaire.

Une commissaire aimerait avoir des informations sur un crédit voté de 
100 000 francs et où l’on constate que la dépense est égale à six fois cette somme.
Elle aimerait connaître le mécanisme en place qui permet d’enrayer ce genre de
dépassement. Elle s’étonne qu’il n’y ait pas un chef de service qui tire la sonnette
d’alarme à un certain moment. Concrètement, elle se demande où est pris
l’argent.

M. Ferrazino répond que le département aurait dû venir avec une demande de
crédit complémentaire. Les mandataires disaient qu’ils arrivaient à bout touchant.
Il ajoute que des instructions fermes ont été données et que l’on ne refera des
études que si le Conseil municipal est d’accord. Il est conscient qu’il faudra, à
l’avenir, venir devant le Conseil municipal.
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M. Ruffieux rajoute que ce sont des emprunts. Les services financiers pren-
nent compte des besoins d’argent que nécessitent les projets.

Une commissaire aimerait savoir quand se fera le dépôt de la demande pour
ce projet, puisque les études relatives à ce projet ont débuté en 1996 et que l’on
est aujourd’hui en 2004.

M. Ruffieux répond que cela va normalement être présenté cet automne. Il
ajoute que c’est à tel point compliqué qu’il y a une remise en question constante
du projet.

L’étude de ce point étant achevé, le président passe au point suivant.

Etude du rapport de gestion du Conseil administratif sur le département
concerné

Un commissaire aimerait savoir combien il y a d’apprentis au sein du départe-
ment.

M. Ruffieux répond qu’il y en a deux dans le département.

Un commissaire demande si l’on peut envisager de faire un effort concernant
un éventuel développement du nombre de places d’apprentissage.

M. Ruffieux répond que l’accent est actuellement mis sur les stages.

M. Gfeller répond que la licence en emploi a été mise en œuvre et que cela
répond bien aux attentes du département.

M. Ferrazino répond qu’un effort est aussi souhaité par le Conseil administra-
tif en ce qui concerne les places d’apprentissage.

En ce qui concerne les prestations 2100, une commissaire désire avoir des
explications sur la stratégie d’acquisition foncière du département.

M. Ferrazino répond que la stratégie développée est la suivante: le départe-
ment est parti du constat que la Ville de Genève n’a pas acquis d’immeubles ces
dernières années en raison d’un manque d’argent. Cette stratégie va être modi-
fiée. La meilleure opération est l’acquisition de terrains dans la zone de Sécheron
qui permettra de créer 100 logements et un établissement médico-social (EMS)
de 50 places.

Dans le cas du droit de préemption, le département a délimité les situations où
il faut être plus attentif. Si cela est jugé positif, la demande est amenée au Conseil
municipal de la Ville de Genève.

M. Ruffieux explique que le deuxième tour du contrat prend fin au mois de
juin. Le Conseil administratif pourra proposé des mises en droit de superficie à
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des coopératives ou à des fondations. Il y a un concours d’architecture. Il assure
que le Conseil municipal sera saisi de cet objet.

M. Ferrazino explique que l’on aurait pu proposer un plan localisé de quartier.
Le département a souhaité préserver la végétation centrale et voir comment
conjuguer la création de logements et de places d’EMS. Le département a voulu
faire un concours d’architecture pour avoir l’aménagement global du site.
Ensuite, cela sera rendu public et il s’agira de contacter les opérateurs potentiels.

Un commissaire revient sur la question de la stratégie d’acquisition foncière.
Il aimerait savoir s’il y a un document avec des objectifs clairs à ce sujet.

Mme Wiedmer-Dosio répond qu’elle est en train de mettre en place des critères
avec des lieux prioritaires pour les acquisitions. Elle répond que, normalement, le
groupe de travail finira son étude pour la fin de l’année prochaine.

Le président demande au maire pour quand est prévu le programme financier
quadriennal (PFQ).

M. Ferrazino répond que le Conseil administratif se réunira sur cet objet pour
le mettre à jour. Si les discussions sont favorables, le PFQ sera disponible cet
automne. Il ajoute que c’est un travail difficile pour que cela se rapproche le plus
possible de la réalité. Il ajoute qu’il y a une idée de créer un plan financier
d’investissement sur douze ans. Il pense que cela constituerait une base de travail
plus adéquate.

Une commissaire a une question sur la variation des locaux. Par rapport à la
rue du Stand, elle annonce que la presse lui a demandé, le jour même, si elle était
au courant d’un crédit de 5 millions de francs pour le 25 de la rue du Stand.

M. Ruffieux répond qu’il y a certains travaux qui sont nécessaires,
notamment la mise à niveau technique pour respecter certaines lois. Pour le
câblage informatique aussi, il s’agit de faire des changements pour que la Direc-
tion des systèmes d’information (DSI) puisse venir s’y installer. Le département
en a donc profité pour augmenter la capacité d’accueil du bâtiment et créer des
bureaux paysagers. Des travaux ont donc été commandés pour un montant de 2,5
millions de francs sur le budget d’entretien.

La commissaire aimerait savoir quand le schéma du 25, rue du Stand, sera
disponible. Elle s’étonne de cette somme de 2,5 millions de francs. Elle rappelle
que, lorsque cet objet a passé devant le Conseil municipal, il s’agissait d’acquérir
cet immeuble avec un prix à payer «clés en main». Elle est très étonnée et très
déçue d’avoir cette réponse.

M. Ruffieux répond qu’il y a une étude sur les rocades. A la rue du Stand, les
trois étages du bas regrouperont la DSI; au quatrième et au cinquième étage



seront regroupés les Services d’architecture, des bâtiments et les ingénieurs du
Service de l’énergie. Le Service d’aménagement urbain et d’éclairage public sera
au sixième étage.

Un autre commissaire affirme qu’il est également très déçu d’obtenir une
réponse de ce type concernant les travaux de la rue du Stand.

M. Ruffieux note que, d’un point de vue informatique, tout vieillit beaucoup
plus vite.

Le président rappelle que la ligne du budget d’entretien a été largement aug-
mentée il y a deux ou trois ans dans le but de pouvoir travailler de manière plus
rapide et plus efficace. Avec cette augmentation, il y a un biais. Il a l’impression
de s’être fait avoir en tant que conseiller municipal.

Une autre commissaire se demande si les gens ont pu donner leur avis sur leur
déplacement.

M. de Dardel répond qu’il y a une discussion interne depuis quelques mois.
Cela se passe au niveau des chefs de service et la discussion est en train de se faire
avec l’ensemble des personnes de chaque service. Il y a donc une discussion orga-
nisée et poursuivie de manière très régulière. Le déménagement d’une partie des
services fait partie intégrante de la discussion.

Place du Pré-l’Evêque

Une commissaire annonce que tout est goudronné et qu’il y a des voitures.
Elle désire savoir ce qui est temporaire et ce qui ne l’est pas.

M. Gfeller annonce que son service a pu faire un mandat d’études parallèles.
La piétonisation de ces places n’allait pas nuire à la vie commerciale, ni au
centre-ville. Ces études ont été lancées. Il y a eu une concertation et un sondage
dans le quartier arrivant à terme à la fin du mois de juin. On pourra donc certaine-
ment mener une concertation publique. La procédure est assez longue et il appa-
raissait important d’occuper le terrain.

La commissaire rend attentif au fait qu’il est bizarre de mettre une surface
aussi difficile, qualitativement parlant, à la disposition des habitants.

M. Ferrazino répond qu’il aurait besoin d’un crédit supplémentaire pour faire
autre chose.

Place des Nations

Une commissaire affirme que le Grand Conseil n’a pas voté sa tranche de 
3 millions. Elle aimerait savoir ce qui va advenir de ce projet.
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M. Ferrazino regrette vivement que le Grand Conseil ait refusé le projet. En
effet, il avait le mérite de faire quasiment l’unanimité (organisations internatio-
nales comprises). Tous les partenaires se réjouissaient de cela. Compte tenu de ce
refus, il a été demandé aux services de revoir le projet et tout a été repris, en sim-
plifiant le projet, sans le dénaturer. Ce projet sera donc réalisé et la Confédération
a aussi donné de l’argent, puisque la réalisation du projet va augmenter la sécu-
rité. Il ajoute que le département s’engage à être dans la limite du crédit voté. Il
affirme aussi que les travaux débuteront à la fin du mois de mai et dureront deux
ans.

Une commissaire n’a pas compris le paragraphe du «designer industriel».

M. Ferrazino répond qu’il s’agit d’une personne qui travaillait sur mandat,
mais que le département a ressenti le besoin d’engager quelqu’un qui a ses quali-
tés. Cela constituait un réel besoin pour le département.

Dépassements de 700 000 francs

Un commissaire aimerait des informations.

M. Court répond qu’il s’agit des problèmes d’entretien. Le département a dû
déplacer le service de M. Gfeller à la rue de la Coulouvrenière 44 et il y a eu des
séries de services qui ont dû bouger en conséquence. Le coût de l’entretien est
aussi important.

Un commissaire aimerait un complément d’information sur le pourcentage de
1,25%.

M. Court répond que c’est ce que les assurances comptent pour pouvoir bien
entretenir un bâtiment. Aujourd’hui, le montant y relatif est de 24 millions et le
département espère atteindre son objectif de 30 millions d’ici à peu.

Orangerie

Une commissaire aimerait avoir un complément d’informations sur ce point
et la liste des sous-traitances et les prix relatifs.

M. Macherel confirme cela et propose de répondre par écrit.

M. Ferrazino répond qu’il y a eu une forte demande pour un nettoiement plus
poussé. Il confirme que la propreté n’est pas toujours garantie au niveau visuel,
même si elle l’est d’un point de vue hygiénique. Il note qu’entre 4 h et 6 h du
matin il y a des saletés qui tombent. La question allait donc se poser d’augmenter
les postes de travail, mais il n’était pas opportun de venir avec des demandes
d’effectifs supplémentaires. C’est donc une efficience supplémentaire que le
département se donne et l’autre avantage est un avantage social.
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M. Gfeller ajoute qu’il y a une apparition de nouveaux matériaux qui ne peu-
vent pas être traités par les deux grandes entreprises de la Ville, que ce soit le Ser-
vice des espaces verts et de l’environnement ou la Voirie. Il y a un regard sur les
autres communes. C’est dans ce cadre-là que le service appelle d’autres entre-
prises à venir travailler pour la Ville.

La commissaire pense que la Voirie doit se recadrer pour pouvoir traiter
toutes les surfaces.

Un commissaire demande si la Voirie donne du travail à des jeunes gens et, si
oui, à combien de personnes s’adressent ces travaux.

M. Macherel répond que les personnes doivent être des adultes et donc avoir
au moins 18 ans. Ces jobs d’été sont adressés à ces personnes via des entreprises
intérimaires. Il note qu’il y a une pénibilité du travail et que c’est pour cette raison
que le travail est donné à des adultes.

Abribus

Une commissaire aimerait savoir quels sont les abribus appartenant à la Ville
de Genève. Elle pensait en effet que ceux-ci étaient propriété de la Société géné-
rale d’affichage (SGA). Elle désire, en outre, savoir quels sont ceux qui devraient
être rénovés.

M. Court répond que les abribus auraient dû être rénovés l’année passée. Ils
vont être remis en état et agrandis. Au rond-point de la plaine de Plainpalais, la
grande difficulté est les trams et il y a donc une obligation de travailler avec les
TPG en ce qui concerne la peinture et la remise en état.

M. Ferrazino répond que les abribus sont propriété de la SGA; l’exception, ce
sont les nouveaux abribus de la rue de Lausanne, des Acacias et ceux jusqu’à la
place des Nations.

Collecteurs séparatifs et unitaires

Une commissaire pose des questions sur les zones qui devraient être unitaires.
Elle aimerait des informations plus précises à ce sujet.

M. Macherel affirme qu’il a revu toute la conception générale et qu’il a
constaté que le plan était trop vieux.

Marquages des pistes cyclables

Une commissaire rend attentif au fait que les marquages des pistes cyclables 
à contresens, notamment aux Pâquis, ont disparu. Elle note que cela est vraiment
dangereux.
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M. Ferrazino répond qu’il va en prendre compte et s’occuper de cela prochai-
nement.

Etude des comptes budgétaires et financiers

Poste 2101 – Aménagement et construction – Direction et secrétariat de la divi-
sion

Un commissaire aimerait avoir une explication sur les différences en positif et
en négatif en matière de personnel.

M. Ruffieux répond qu’il y a eu des mutations en 2003 concernant le transfert
de personnel, d’où ces différences visibles.

Poste 318 – Honoraires et prestations

Une commissaire aimerait avoir une réponse sur le dépassement et se
demande donc pourquoi il n’y a pas eu de demandes de crédits supplémentaires
présentées.

M. Gfeller répond que les honoraires d’études ont été dépassés de beaucoup,
mais qu’ils ont régressé en matière d’aménagement. Il y aura peu d’études sur le
budget et on va continuer à proposer des crédits d’études.

Un commissaire, sur la même cellule, se réfère à un commentaire, où il lit:
«Le budget 2005 sera ajusté en vertu d’une meilleure prévision des besoins.» Il
n’arrive pas à comprendre ce que cela veut dire pour le projet de budget 2005.

M. Gfeller répond que le programme financier quadriennal est un excellent
plan de planification et qu’il sera utilisé à bon escient pour prévoir les besoins.

Le commissaire n’est pas satisfait de la réponse.

M. Gfeller poursuit en disant que 2003 a été une mauvaise année. Certaines
études ont dû être précipitées. Il y a l’espoir de refaire marcher les demandes de
crédits d’études.

Une commissaire désire une réponse écrite pour savoir quels sont les dépasse-
ments et les montants en ce qui concerne les questions d’honoraires.

Postes 312 – Eau, énergie, combustibles

Une commissaire aimerait savoir pourquoi le poste 312 est en augmentation
de 50%.

M. Macherel répond que l’on trouve dans ce poste l’eau, dont la quantité utili-
sée a augmenté en 2003, et l’électricité, dont le prix a augmenté. Il note que la



Ville utilise le tarif «vital jaune» pour privilégier l’énergie produite localement,
ce qui représente un coût de 3 centimes de plus par kWh.

Conclusion

L’audition s’est terminée dans une ambiance sereine avec des promesses de
réponses par écrit aux questions des commissaires restées en suspens, que le rap-
porteur vous propose de trouver en annexe.

3. Annexes

SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

474



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

475



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

476



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

477



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

478



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

479



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

480



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

481

Département des affaires culturelles

Rapporteur: M. André Kaplun.

Sous la présidence de M. Bonny, la commission des finances s’est réunie le 
5 mai 2004 pour examiner le rapport de gestion et les comptes du département
des affaires culturelles (DAC). Le DAC était représenté par M. P. Mugny,
conseiller administratif, M. B. Drahuzak, directeur, et M. Dose, responsable de
la comptabilité.

Les comptes 2003 du DAC se présentent comme suit:

Comptes de fonctionnement

Comptes 2003 Comptes 2002 Budget 2003 Ecarts
budget/comptes

Charges 208 455 562,78 195 823 882,92 201 263 136,00 7 192 426,78 3,57%
Revenus 21 224 360,10 10 380 534,53 14 072 912,00 7 151 448,10 50,81%

Rapport du Contrôle financier

En préambule, M. Mugny mentionne qu’à son arrivée au DAC il a constaté
qu’un administrateur (qui, depuis, a quitté le département et l’administration)
avait pris des libertés en rapport avec des dépenses non autorisées. En dépit de ce
fait, les charges du DAC par rapport au budget ont été maîtrisées. Par ailleurs, des
directives ont été données pour permettre à l’avenir une analyse plus rigoureuse
des dépenses.

Par ailleurs, il a constaté que la mise à disposition de salles et d’autres gratui-
tés coûtent cher à la collectivité (voir annexe N° 3). Le DAC sera dorénavant plus
sélectif.

En réponse à une question relative au contrôle des comptes des subvention-
nés, le magistrat déclare que les subventions dépassant 20 000 francs sont distri-
bués en quatre tranches. La dernière n’est libérée qu’après contrôle des comptes.

Rapport de gestion

Les commissaires ont posé une série de questions dont le présent rapport
donne ci-dessous un aperçu. (Note du rapporteur: Pour les réponses écrites, le
lecteur/la lectrice voudra bien se référer à l’annexe N° 2.)
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Objectifs 2003
Assistance et conseil à la présidence (p. 150)

Question: pourquoi n’y a-t-il pas de commentaire introductif sur les comptes
comme dans les autres départements?

Réponse: les arrivées quasi simultanées du nouveau magistrat et du nouveau
directeur n’ont pas permis de le faire. L’omission sera réparée l’année prochaine.

Question: où en est la Conférence culturelle?

Réponse: elle ne peut pas démarrer, car on attend le rapport de Mme Pürro
depuis six mois.

Le débat risque d’être difficile vu que l’Etat va peut-être se retirer d’une série
de domaines (par exemple le Mamco).

Missions de promotion (p. 156/157)

Question: quelle est la stratégie de communication?

Réponse: le département va commencer à recenser toutes les manifestations
sur des cartes, afin d’en donner régulièrement connaissance au public. Un mandat
a été donné à M. d’Espine sur l’image et la visibilité de la Ville de Genève. Suite à
un appel d’offres, plusieurs entreprises spécialisées ont répondu. Le magistrat
souligne que la communication est l’une des préoccupations du DAC.

Question: pourquoi le développement de la collaboration avec Genève Tou-
risme n’est-il que partiellement atteint?

Réponse: cette collaboration est difficile. Le DAC a précisé ce qu’il attend de
Genève Tourisme.

Politique culturelle (p. 161)

Question: où en est-on avec le Bâtiment des Forces-Motrices (BFM) et sa
gestion par Artfluvial?

Réponse: pour l’instant le BFM n’est pas rentable. Le DAC ne veut pas être
partenaire dans la gestion de cette salle. La Ville n’est qu’un utilisateur privilégié
(Grand Théâtre).

Agenda 21 (p. 163)

Question: qu’en est-il de la responsabilisation des services, notamment en
matière de consommation d’énergie?
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Réponse: l’Usine et le Grütli ont une enveloppe avec laquelle ils doivent se
débrouiller. On a déjà constaté une diminution significative des frais de chauffage
et d’eau chaude.

Musée d’art et d’histoire – recherche (p. 177)

Question: les collaborateurs ont-ils le droit de donner des cours à l’extérieur
et, dans l’affirmative, sont-ils rémunérés?

Réponse: les statuts varient selon les collaborateurs, mais les cours n’aug-
mentent jamais leurs salaires.

Musée d’art et d’histoire – gestion du service (p. 180)

Question: quelles sont les réflexions du DAC au sujet des polices d’assu-
rances de la Ville et d’une auto-assurance?

Réponse: la question sera débattue au Conseil administratif. Dans l’intervalle,
il est fait appel dans certains cas à des gardes armés.

Divers (p. 181)

Question: la fréquentation des musées a baissé, mais les recettes ont aug-
menté. Pourquoi?

Réponse: les recettes proviennent des expositions temporaires payantes. Le
résultat dépend du nombre de ces expositions d’une année à l’autre. A cela
s’ajoutent les revenus du sponsoring.

Musée d’ethnographie (p. 182)

Question: qu’en est-il des discussions avec le Conseil d’Etat au sujet de
l’emplacement du boulevard Carl-Vogt?

Réponse: il est difficile d’arriver à un compromis. Il y a des résistances,
notamment de l’Association patrimoine vivant.

Subventions ponctuelles (p. 199 et suivantes)

Remarque: la commission fait part de sa satisfaction d’avoir reçu le détail des
enveloppes. Elle aurait souhaité que tous les départements fassent de même.

Question: le nom de Mme B. Pellegrini apparaît à plusieurs reprises. A-t-elle
reçu une rémunération pour ses services?
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Réponse: il s’agit de soutien à des publications. Elle-même n’a pas reçu de
rémunération.

Comptes

M. Drahuzak présente un tableau synthétique des coûts (voir annexe N° 1) et
précise que, lorsque le système SAP sera complètement opérationnel et que
toutes les dépenses auront été saisies, il sera possible d’avoir un meilleur contrôle
des coûts.

Question (sur le tableau): est-ce que les écarts significatifs s’expliquent par
les imputations internes?

Réponse: effectivement.

310640 Fondation d’art dramatique

Question: à quoi est due l’augmentation de loyer?

Réponse: il s’agit d’un revenu fictif résultant d’un calcul au mètre carré.

Postes 427 (p. 81)

Question: comment s’expliquent les écarts significatifs sur les immeubles du
patrimoine administratif? Qu’en est-il des revenus?

Réponse: ce sont des imputations des services compétents, par exemple la
location au port-franc pour les collections du Musée d’ethnographie. Quant aux
revenus, il s’agit de la valeur locative des bâtiments basée sur le métrage, donc
d’un revenu fictif.

La rue est à vous (p. 157)

Question: comment se fait-il qu’il y a eu des dépenses en 2003, alors que la
manifestation a eu lieu en 2004?

Réponse: il y a eu des engagements pris en 2003, avalisés par le Conseil
administratif.

Genève, ville de paix (p. 157)

Question: à quoi est due cette dépense importante?

Réponse: le poste comprend les dépenses dues au G8.



Fonds d’aide aux intermittents (p. 159)

Question: comment sont utilisés ces 200 000 francs?

Réponse: ils sont versés directement aux comédiens.

Annexes:

1. tableau synthétique
2. réponses écrites
3. tableau analytique
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Département des sports et de la sécurité

Rapporteur: M. Pierre Maudet.

Généralités

Lors de sa séance du 19 avril 2004, le Conseil municipal a renvoyé les
comptes 2003 de la Ville de Genève à la commission des finances.

La commission des finances (ci-après la commission) s’est réunie le mardi 
4 mai 2004, sous la présidence de M. Didier Bonny, pour étudier, analyser et
voter les comptes 2003 du dicastère de M. Hediger.

A cet effet, elle a auditionné une délégation du département des sports et de la
sécurité (ci-après le département) composée de M. André Hediger, conseiller
administratif et chef du département, de Mme Janine Currat, directrice du départe-
ment, de M. Yves Nopper, chef du Service des sports, de M. Raymond Wicky,
chef du Service d’incendie et de secours (SIS), de M. Yves Clerc, chef du Service
d’assistance et de protection de la population (SAPP), de M. Dominique Clavien,
chef du Service des agents de ville et du domaine public, ainsi que de M. André
Schmidlin, responsable de l’administration du Service des agents de ville et du
domaine public.

Mme Gisèle Spescha a assuré la prise de notes; qu’elle en soit ici vivement
remerciée.

Audition de la délégation du département

Le magistrat n’ayant pas de remarques générales sur les comptes de son
département, le président propose de passer d’abord en revue le rapport de ges-
tion du Conseil administratif, puis les comptes 2003 eux-mêmes.

A un commissaire qui s’étonne de ne rien voir figurer sur le département de
M. Hediger dans le rapport d’activité du Contrôle financier, le magistrat répond
que cela s’explique par le fait que le SAPP ainsi que le Service des sports ont été
contrôlés en 2002, tandis que le Service du domaine public est actuellement
(2004) soumis à contrôle.

Rapport de gestion du Conseil administratif

Page 216

Question: Quelles sont les instructions données aux agents de sécurité muni-
cipaux (ASM) par rapport à ce qui se passe sur les trottoirs? Est-il possible
d’avoir les chiffres exacts?
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M. Hediger fait savoir qu’on demande aux ASM de mettre une amende à tous
les cyclistes qui roulent sur les trottoirs, vu qu’il y a de plus en plus de pistes
cyclables à disposition. La même chose vaut pour les passages à piétons. M. Cla-
vien va fournir la liste des amendes infligées aux cyclistes. (Note du rapporteur:
Ce document est en annexe.)

Question: Où en est-on dans les négociations avec le Département de justice,
police et sécurité (DJPS) concernant le problème du contentieux découlant des
amendes d’ordre?

M. Hediger fait remarquer qu’il s’agit de sommes assez importantes. Il
explique que, après un mois sans paiement, l’amende d’ordre – qui peut être
adressée aussi bien à une personne habitant la Suisse qu’à l’étranger – est transfé-
rée au DJPS. Des sommes reviennent à la Ville de temps à autre. Un entretien a eu
lieu récemment avec Mme Spoerri et avec son responsable du contentieux. Ce der-
nier a expliqué que la procédure concernant les recherches par rapport aux voi-
tures étrangères est assez longue, avec une certaine perte financière au final
d’ailleurs. Jusqu’à présent, selon la convention, la police envoyait un premier
rappel au bout d’un mois, ce qui permettait de récupérer le montant de bon
nombre d’amendes. Pour les récalcitrants, il y avait un nouveau rappel au bout
d’un deuxième mois. La convention a maintenant été annulée. Mme Spoerri a été
d’accord de faire une proposition à la commission judiciaire pour permettre de
convertir les amendes d’ordre en contraventions, ce qui permettrait à la Ville
d’envoyer des rappels. Cet objet a été soumis à discussion à la commission judi-
ciaire, qui a étudié la possibilité de modifier la loi sur la police. Cela doit être voté
prochainement. M. Schmidlin fait savoir qu’on arrive à un montant supérieur à 
6 millions de francs en matière de contentieux. M. Hediger ajoute qu’avec l’intro-
duction des 84 agents municipaux (AM) il y a eu une augmentation considérable
des cas litigieux.

Question: Toujours concernant le recouvrement des amendes, quel serait le
surcoût pour la Ville si celle-ci pouvait envoyer les rappels?

M. Schmidlin répond que le surcoût n’est établi que par le service postal, car
il faudra signifier les rappels par lettres signatures. L’affranchissement est auto-
matisé, mais il y a une facture de la Poste. Montant estimé du surcoût: 100 000 à
150 000 procédures de contravention à 5 francs chacune, soit de 500 000 à 
750 000 francs. M. Hediger précise que, du coup, on demanderait des émolu-
ments administratifs. Le commissaire qui a posé la question croit savoir que 
l’on ne peut pas obliger quelqu’un à payer les frais administratifs; ce à quoi 
M. Schmidlin répond que c’est exact. De ce fait, on va facturer un dépens de jus-
tice, qui est de 30 francs.

Question: Quand cela sera-t-il réalisable?
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M. Hediger répond que cela se fera quand la loi sera votée par le Grand
Conseil. 

Page 217

Question: Concernant l’objectif N° 1, qui a réalisé ce film? Est-ce un mandat
interne?

Mme Currat répond que c’est un mandat externe.

Question: Quand la diffusion de ce film a-t-elle eu lieu?

Mme Currat explique que le film a été fait en automne dernier et qu’il a été lar-
gement distribué. Il est présenté chaque fois que le département apparaît quelque
part. Il a également été remis aux conseillers administratifs. On espère que le
maximum de personnes va le voir. (Note du rapporteur: Ce film a été présenté à
la commission des sports et de la sécurité la semaine suivant cette audition.)

Question: Concernant l’objectif N° 2, qu’en est-il exactement?

M. Hediger explique que cet objectif concerne toutes les relations qu’il a avec
les clubs sportifs et les associations. Tous les clubs sont ouverts à d’autres spor-
tifs, même s’ils ne sont pas licenciés. Année après année, la fréquentation est en
augmentation. Cette dernière est encore plus considérable pour les non-licenciés.
L’objectif est donc atteint, également par les manifestations populaires organisées
dans différentes disciplines (vélo, course, natation, etc.). Pour le mouvement
junior, l’objectif est aussi atteint. A noter que les installations ne sont pas seule-
ment ouvertes aux clubs, mais aussi à tout un chacun qui n’est pas membre d’un
club.

Page 218

Question: Peut-on avoir des explications sur les deux premières lignes des
commentaires sur les comptes?

M. Hediger fait savoir que l’on manque de locaux à la cour Saint-Pierre. Pour
le poste dont il est question, il s’agit d’un adjoint de direction. On est en attente,
vu l’achat de l’immeuble à la rue du Stand 25, de pouvoir récupérer deux bureaux
à la cour Saint-Pierre, lorsque le Service des ressources humaines aura déménagé.

Question: Où se trouve la personne qui occupe le poste temporaire signalé, et
dans quel volume de temps de travail?

Mme Currat répond que c’est toujours au même endroit et que la personne en
question travaille à temps partiel.
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Question: Pourquoi vouloir encore engager un collaborateur fixe si tous les
objectifs ou presque sont atteints?

Mme Currat répond qu’il manque une force de travail. M. Hediger ajoute qu’il
s’agit d’un poste polyvalent.

Page 222

Question: Peut-on développer la dernière phrase des commentaires sur les
comptes?

M. Nopper explique que cela veut dire que, par le système comptable appli-
qué, on a de plus en plus d’imputations internes, des prestations non facturées qui
viennent grever les comptes de charges. On découvre parfois, dans les comptes
annuels ou en cours d’année, des charges qui viennent d’autres services et on doit
faire des recherches pour savoir en quoi cela consiste. Chaque prestation donne
lieu à une imputation. M. Hediger ajoute que cela peut concerner l’entretien des
ascenseurs, des chaudières, etc., et que c’est ponctionné sur les lignes du départe-
ment.

Page 223

Question: Prestation 1100, objectif 60: qu’en est-il de l’achat de ventilateurs?

M. Hediger précise qu’il s’agit de ventilateurs à fumée et non pas pour la cha-
leur. M. Wicky explique que c’est une nouvelle technique d’intervention. Il y
avait d’autres objets supérieurs à 10 000 francs dont on n’avait pas encore pu
faire l’acquisition (voir proposition PR-236). Cependant, cela va se régler d’ici à
la fin de l’année. 

Page 224

Question: Prestation 1300, objectif 10: pourquoi les scaphandres autonomes
coûtent-ils plus cher que prévu au budget?

M. Wicky explique que, quand on établit la prévision budgétaire, on travaille
dix-huit mois à l’avance. On s’est ensuite vu confronté à une hausse et il a fallu
échelonner sur deux ans. On n’a pas renoncé pour autant à l’acquisition de ces
scaphandres. Cependant, le reste sera intégré dans les budgets suivants.

Question: Prestation 2100, objectif 10: peut-on avoir un complément d’infor-
mation sur l’explication donnée?

M. Wicky fait savoir que, lorsqu’on a procédé à l’appréciation budgétaire, le
responsable a sous-estimé l’enveloppe financière. On s’est dit qu’on allait faire ce
qu’on pouvait et basculer le reste sur l’année suivante.
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Page 225
Question: Où en est-on de la variation de locaux?

M. Hediger rappelle que le Conseil municipal a voté le crédit pour les travaux
aux ateliers de la Voirie, qui devrait absorber le déménagement du garage munici-
pal. M. Ferrazino n’a pas obtenu l’autorisation du Département de l’aménage-
ment, de l’équipement et du logement et il a fallu redéposer des plans. M. Wicky
ajoute que le Service des bâtiments a dit qu’il avait deux mois de retard. Cela
repousse encore le délai pour le déménagement.

Question: Comment le SIS s’arrange-t-il de manière transitoire?

M. Wicky répond que c’est le système D, mais qu’on a toutes sortes de pro-
blèmes. Par exemple, des engins restent dans la cour, aux intempéries, ce qui fait
qu’ils se détériorent plus vite. Cet hiver, on a dû laisser une ambulance dehors. Il
y a eu le gel et des médicaments ont été détériorés.

Page 226
Question: Où en est-on maintenant avec le fameux «Guide des sapeurs-pom-

piers genevois»?

M. Wicky rappelle qu’il a repris ce dossier de son prédécesseur. Le bon à tirer
va être remis aux intéressés cette semaine. Des adaptations ont dû être faites
(reprises de données). Il y aura, certes, des frais, mais ceux-ci seront rattrapés sur
le prix de vente. On a mis en route une démarche de commercialisation, y com-
pris par le biais de l’internet.

Question: Est-il possible d’obtenir le rapport d’activité sur l’engagement du
SIS au profit de la Ville de Conakry? (Note du rapporteur: Ce document figure en
annexe.)

Question: Quand sera introduit le tarif unique pour les transports sanitaires
urgents?

M. Hediger répond que l’on est en train de fixer un tarif unique. M. Unger a
demandé par deux fois une évaluation. Cependant, à ce jour, rien n’est vraiment
déterminé. Le tarif appliqué par les entreprises privées est de 618,50 francs, alors
que celui des SIS est de 220 francs. Le magistrat ajoute qu’il en reste à ce montant
tant qu’il n’y a pas de décision du Conseil d’Etat. M. Hediger rappelle que le
règlement du 144 dispose qu’il faut faire appel à l’ambulance la plus proche. A
noter par ailleurs que les transports par ambulance sont en augmentation.

Page 227
Question: Quelles prérogatives en matière de protection civile la Ville garde-

t-elle dans la réforme en cours à la suite d’Armée XXI?
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M. Clerc explique que, conformément à la réforme, le recrutement se fera à
Lausanne. Les cours de base restent de la compétence du Canton. Les communes
demeurent responsables des cours de répétition. Leur activité va être amplifiée,
car ces cours vont devenir obligatoires pour tous, alors qu’auparavant ils n’étaient
obligatoires que pour les cadres. On avait alors 3000 jours et ils ont passé à 9000.

Question: Cela apparaîtra-t-il dans le projet de budget 2005?

M. Clerc dit qu’il y a une augmentation dans les charges de l’ordre de 20%,
du fait de l’augmentation des jours de service. Dans le budget, on aura des propo-
sitions de postes supplémentaires, sans quoi on aurait de la peine à tout boucler.

Question: Pourquoi passe-t-on ainsi de 3000 à 9000 jours?

M. Clerc explique que l’on avait, en fait, jusqu’à présent 6000 jours par
année, soit 3000 jours pour les cours de base et 3000 jours de cours de répétition.

Page 229

Question: Qu’en est-il en matière de coopération internationale?

M. Hediger répond que, dans le cadre de cette coopération, le SAPP organise,
avec la collaboration du CICR, des cours de haut niveau destinés à des cadres de
pays d’Asie et d’Afrique, afin qu’ils puissent agir en cas de catastrophes de toutes
sortes. Ces cours, qui ont lieu à Richelien (Versoix), durent une semaine au total.
Il y a une deuxième forme de coopération: on nous demande de nous rendre dans
ces pays. Ainsi, certains collaborateurs vont deux ou trois jours sur le terrain. La
troisième forme de coopération est celle de ville à ville: à Bamako, on a un nou-
veau projet depuis quinze jours. On est intervenu à Dakar, de même qu’à Ouaga-
dougou, où l’on a donné du vieux matériel, Au Bénin, à Abomey, nous envoyons
des instructeurs, qui sont d’une grande utilité sur le terrain. M. Clerc ajoute que
des gens d’une vingtaine de pays viennent chaque année à Richelien. A Dakar, on
dispense un cours de très haut niveau sur la gestion des catastrophes. On est en
train de développer ces activités avec le Fonds des villes contre la pauvreté. (Note
du rapporteur: Un rapport sur ces activités est joint au présent rapport.)

Page 235

Question: Prestation 1100: peut-on avoir quelques explications sur les pro-
blèmes qui se présentent avec les terrasses lorsqu’il y a des travaux (réductions de
taxe demandées)?

M. Hediger fait savoir que les autorisations de terrasses sont données sur la
base d’un plan remis au Service du domaine public. On demande aux gens de
payer la taxe due. On fait parfois savoir à la Ville qu’un immeuble va être retapé
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ou que des travaux vont être entrepris par la Ville de Genève, ce qui entraînera
une suppression momentanée de la terrasse en question. En l’occurrence, toutes
les personnes qui ont pu installer une terrasse doivent payer la taxe pour toute la
saison. Puis, lorsque les travaux commencent, on fait une rectification de la fac-
ture. C’est d’ailleurs ce qui a été fait de tout temps.

Question: Un commissaire relève que le Service du domaine public donne
aussi une autorisation pour l’utilisation des trottoirs. Par exemple, à la rue de Lau-
sanne, McDonald’s a une terrasse sur le trottoir, avec un grand panneau. Etait-ce
spontané ou ont-ils eu une autorisation pour installer ce panneau?

M. Hediger répond que, pour la terrasse, ils ont dû faire une demande. Le gros
problème est celui des chevalets mis devant certains établissements pour indiquer
le plat du jour ou le menu. Aucune demande n’est présentée pour cela. Quant au
panneau du McDonald’s, il ne devrait pas être sur le trottoir. Une amende devrait
être infligée.

Question: Quel est le plus grand nombre de cas de procédés de réclame non
conformes?

Mme Currat répond que c’est ce dont on vient de parler: les panneaux. M. Cla-
vien relève que la mise en conformité devait être faite dans un délai de cinq ans.
Maintenant, malgré le peu d’effectif dont la Ville dispose, on veille à ce que tout
devienne conforme à la nouvelle législation.

Question: Cela concerne-t-il aussi les enseignes lumineuses? Le cas échéant,
que fait la Ville de la fameuse protubérance rouge (Rhino), vu qu’il s’agit d’un
empiètement sur le domaine public?

Pas de réponse.

Question: Un restaurateur a-t-il le droit de fixer sa terrasse au sol même, par
exemple à la rue de Carouge où une barrière est fixée dans le sol?

Mme Currat explique que, en principe, ce sont des installations légères. A cer-
tains endroits, cependant, la police a exigé qu’on mette des petites barrières, car il
y a un risque. Cela dépend donc de la situation. 

Question: Les AM ont-ils une influence sur les «véhicules ventouses»?

M. Hediger répond que c’est la police qui s’en occupe.

Page 236

Question: Prestation 2100: quelque chose a-t-il été fait pour les postes
mobiles de type Portakabin?
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M. Hediger explique qu’on avait l’idée d’acheter des Portakabin. Mais, entre-
temps, on a obtenu de nouveaux locaux aux Charmilles, ainsi que l’«ancienne
douane» au Jardin anglais. Il restait la question de la rue de Lausanne, c’est pour-
quoi on avait pensé aux Portakabin. Comme on a maintenant plus de locaux, on
peut mieux rayonner. Autrement, il y a une meilleure solution: une sorte de
«mobilhome-bureau»…

Question: Prestation 2200: y a-t-il encore des quartiers qui doivent passer en
zone bleue?

M. Hediger répond qu’il y a encore les Acacias. Au quai du Cheval-Blanc,
cela a commencé.

Question: Les AM ont-ils le droit d’appeler la fourrière? Le font-ils souvent?

M. Hediger répond que oui. Mais M. Clavien ajoute que, si on le faisait
chaque fois, la fourrière n’arriverait même plus à suivre. Les AM mettent une
amende pour le stationnement à un mauvais endroit. Ils peuvent ensuite faire
appel à la gendarmerie, qui peut intervenir. M. Hediger relève qu’il peut y avoir la
fourrière, mais aussi les sabots. Pour sa part, il serait plutôt en faveur de la solu-
tion des sabots. Cependant, pour pouvoir y avoir recours, on doit tout d’abord
modifier la loi et le règlement à ce sujet.

Question: Que pense le magistrat des zones de rencontre? Trois ruelles
devaient être mises en une telle zone à la Terrassière. Cependant, il n’y a aucun
marquage au sol, ni signalisation. De ce fait, beaucoup de voitures s’y garent.

M. Hediger affirme qu’il ne devrait pas y avoir de voitures dans les zones de
rencontre. Cependant, on n’a pas les effectifs nécessaires pour surveiller, car il
faudrait pouvoir le faire en permanence. On amende le maximum possible, mais
on ne peut pas faire plus. M. Clavien ajoute que ces zones émanent du départe-
ment de M. Ferrazino. Il devrait, certes, y avoir une signalisation, mais celle-ci
doit être demandée à l’Office des transports et de la circulation, ce qui complique
les choses. Par ailleurs, les agents ne peuvent pas agir tant qu’il n’y a pas de
signalisation.

Comptes budgétaires et financiers 

Page 117 – Cellule 400206

Question: Quelles sont les conditions d’utilisation du parking de la piscine/
patinoire des Vernets, que le département de M. Hediger gère?

M. Nopper relève qu’il y a trois parcomètres collectifs. La première heure
coûte 1 franc, puis chaque heure supplémentaire coûte également 1 franc, cela
jusqu’à 22 h. Ainsi, si on reste douze heures, on paie 12 francs.
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Question: Cette politique de tarification ne va-t-elle pas à contresens de la
politique que l’Alternative essaie de faire, c’est-à-dire favoriser par tous les
moyens possibles les déplacements alternatifs?

M. Hediger dit qu’il encourage le sport. De ce fait, pour ceux qui paient une
entrée, vouloir appliquer le même tarif que les autres risquerait d’être dissuasif. Il
affirme qu’il n’y a pas de voitures ventouses, car ce parking est contrôlé tous les
jours par les ASM. Ce parking est très intéressant pour les personnes qui viennent
faire du sport ou pour les parents qui viennent accompagner leurs enfants.

Un commissaire fait remarquer qu’il n’y a aucun autre parking où on ne paie
que 12 francs si on reste douze heures.

Page 118 – Cellule 400208

Question: Dans toutes les sous-rubriques, les chiffres mentionnés dans les
charges sont inférieurs à ceux figurant au budget. Qu’est-ce à dire ?

M. Nopper explique que les budgets sont établis de la manière la plus proche
possible des prévisions. On essaie de faire des projections, car il y a beaucoup de
charges que l’on ne maîtrise pas. Par ailleurs, on n’a pas la volonté de dépenser à
tout prix le montant du budget. Ainsi, on fait attention d’aller au plus juste chaque
fois qu’on passe une commande. Mme Currat relève que le budget est très bien fait,
car l’écart n’est pas si important que cela. On ne pourrait pas budgéter beaucoup
moins sans prendre de risques.

Page 120 – Cellule 4003

Question: Pourquoi le Canton réduit-il sa participation au SIS?

M. Hediger explique que c’est suite à une décision de la commission afférente
du Grand Conseil, qui a diminué la somme. Personne n’a pu lui donner d’explica-
tion.

Page 121 – Cellule 400352

Question: Comment explique-t-on de si grosses différences dans les charges
des postes 301, 303 et 304?

M. Hediger explique que celles-ci sont dues à l’engagement du personnel 
sauveteur. Le Conseil administratif réduit tous les postes et les recettes aussi. 
M. Wicky ajoute que l’on est tributaire de la formation de ces jeunes. Si on prend
les sapeurs-pompiers, ils ont des périodes de formation qui se terminent au milieu
de l’année. On perd donc un certain nombre de mois, car on attend la fin des
écoles pour pouvoir les engager.
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Page 123 – Cellule 4007

Question: Si l’on compare avec les comptes 2002, on observe la même diffé-
rence. Avez-vous péché par pessimisme? Aura-t-on pour 2004 la même diffé-
rence?

M. Schmidlin explique que les 84 AM engagés l’ont été progressivement. La
différence est due à des charges de personnel. En 2004, il ne devrait plus y avoir
cette différence. 

Subventions

Page 165

Question: Pourquoi y a-t-il 10 000 francs de moins pour l’école du cirque?

Mme Currat répond que c’est parce que cette école était en «stand by». 
M. Hediger ajoute qu’elle a redémarré en 2004. A noter qu’il y a trois écoles de
cirque.

Page 166

Un commissaire demande le détail des enveloppes pour les manifestations.
(Note du rapporteur: Ce document figure en annexe.)

Page 167

Question: Qu’en est-il d’Asphaltissimo?

M. Hediger relève que les conseillers municipaux membres de la commission
des sports en ont entendu parler. Rien n’avait été prévu au budget. On a alors
ajouté une ligne de 17 886 francs au budget; le complément a été pris sur le Ser-
vice des sports. M. Nopper affirme que, sur la base du décompte des charges, on a
absorbé le reste par le biais de factures. A la page 115, au poste 311, on a un
dépassement de 28 000 francs, dont 14 000 francs proviennent d’Asphaltissimo.
(Note du rapporteur: Le tableau des dépenses correspondantes est joint au pré -
sent rapport, avec les justificatifs.)

Page 182

Question: Peut-on avoir des explications sur la mise à disposition de locaux?

M. Nopper explique que ce sont des locaux mis à la disposition de tiers. La
valeur des montants a été estimée par la Gérance immobilière municipale. Ces
locaux sont mis à disposition à la villa Plonjon. 



Question: Un commissaire a entendu dire que, suite au projet de fermer la
Bibliothèque du sport, les ouvrages seraient rapatriés à la BPU; qu’en est-il?

M. Hediger répond par la négative. Il ajoute qu’il va rencontrer M. Mugny,
avec M. Nopper, pour discuter de cela. Il y a, à la villa Plonjon, une bibliothèque
unique, dont même l’école de Macolin ne dispose pas. Il jugeait bon que les livres
soient installés dans une bibliothèque de la Ville. Une autre idée a été émise:
mettre tout ce qui relève des médias à la bibliothèque de l’Hôpital et répartir le
reste dans différentes bibliothèques. Mais il n’est pas d’accord avec cette idée, car
il trouve que cela perdrait en valeur.

Question: Quelle est la fréquentation de la Bibliothèque du sport? (Note du
rapporteur: Réponse dans un document en annexe au rapport.)

Annexes:

– tableau des subventions ordinaires et extraordinaires (enveloppes) versées en
2003;

– tableau du virement des montants destinés à la manifestation Asphaltissimo;
– rapport du SAPP relatif aux missions de coopération;
– rapport de coopération avec Conakry (SIS);
– liste des amendes infligées aux cyclistes en 2003;
– rapport d’activité du CEDEPS en 2003;
– répartition des dépenses Asphaltissimo.
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Département des affaires sociales, des écoles et de l’environnement

Rapporteuse: Mme Gisèle Thiévent.

Introduction

La commission des finances, sous la présidence de M. Didier Bonny, a exa-
miné, le mardi 27 avril 2004, les comptes du département des affaires sociales,
des écoles et de l’environnement en présence de M. Manuel Tornare, conseiller
en charge du département, et de ses collaborateurs et collaboratrices: M. Philippe
Aegerter, directeur du département, Mme Marilyne Borrello, adjointe de direction,
M. Raymond Donnat, chef de l’Office de l’état civil, M. Jean-Claude Schaulin,
chef du Service des pompes funèbres et cimetières, Mme Véronique Pürro, cheffe
du Service social, M. Claudio Deuel, responsable de la Délégation à la jeunesse,
Mme Simone Irminger, cheffe du Service des écoles et institutions pour l’enfance.

Les notes de séances ont été rédigées par Mme Gisèle Spescha, que la rappor-
teuse tient à remercier chaleureusement.

Préambule

La commission a d’abord considéré le rapport du Contrôle financier, puis le
rapport de gestion à l’appui des comptes, pour finir par l’examen des comptes
2003. 

Résumé des comptes du département

Le tableau ci-dessous fournit les indications sur le budget 2003, les comptes
2003 et les comptes 2002 pour les différents services du département. Il permet
de visualiser le niveau des charges et des revenus pour les différents services qui
composent le département.

Budget 2003Comptes 2003Comptes 2002

Ensemble du département
Charges 223 152 969,00 222 341 307,42 225 796 036,73
Revenus 18 909 244,00 21 020 468,82 15 412 194,06

Dir. et secrétariat du département
Charges 2 265 038,00 2 625 041,05 2 002 348,89
Revenus 13 500,00 17 405,80 38 753,00

Délég. à la petite enfance
Charges 52 067 352,00 53 356 395,05 44 603 856,68
Revenus 2 500 000,00 1 000 478,30 8 622,94
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Ecoles + inst enfance
Charges 64 685 772,00 62 678 602,97 82 756 927,57
Revenus 7 275 765,00 7 385 710,19 5 116 441,34

Espaces verts + environ.
Charges 28 730 229,00 29 482 154,98 27 585 750,09
Revenus 688 601,00 1 306 203,46 1 069 567,50

Etat civil
Charges 2 508 012,00 4 691 359,78 2 504 724,72
Revenus 835 100,00 3 105 934,74 898 995,35

Pompes funèbres et cimetières
Charges 16 596 155,00 15 559 675,18 16 124 757,38
Revenus 4 888 800,00 4 971 475,75 4 619 976,05

Service social
Charges 38 985 239,00 37 004 822,16 35 238 757,68
Revenus 579 582,00 771 634,48 1 061 436,18

Délégation à la jeunesse
Charges 17 315 172,00 16 943 256,25 14 978 913,72
Revenus 2 127 896,00 2 461 626,10 2 598 401,70

On constate que les coûts sont bien maîtrisés et que les charges, pour
l’ensemble du département, sont inférieures de 811 661,58 francs au montant
prévu au budget. 

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif, et de ses collaborateurs
et collaboratrices

Le magistrat fait une remarque préliminaire concernant le rapport d’activité
du Contrôle financier. Il tient à souligner que c’est le département lui-même qui a
sollicité le Contrôle financier pour le Service des espaces verts et de l’environne-
ment (SEVE), en octobre 2001, et qui a demandé qu’une enquête soit ouverte.
L’enquête se poursuit d’ailleurs, car il semblerait que des ouvertures de marché
n’aient pas été faites par l’ancien chef de service. Ce n’est donc pas le Contrôle
financier qui est à l’origine de ce contrôle.

Examen du rapport du Contrôle financier

Service social

Inventaire du mobilier dans les centres d’action sociale et de santé (CASS)

M. Aegerter explique que l’inventaire du mobilier n’a pas été imposé, que ces
locaux sont d’ailleurs sous surveillance et que vouloir faire un inventaire puis
procéder à un contrôle six mois plus tard serait un effort disproportionné.
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Mme Pürro affirme que la recommandation va être suivie, mais qu’il faut lais-
ser aux administrateurs le temps de procéder à cet inventaire.

Dépenses du secteur animation

Le contrôle a été demandé par le département.

A la question d’un commissaire touchant des pièces justificatives non fiables,
Mme Pürro répond qu’il s’agit de deux pièces où il manquait des détails: une fac-
ture de taxi et une autre où figurent deux cafés sans mention des bénéficiaires.
Les comptables seront encore plus rigoureux à l’avenir.

M. Tornare rappelle qu’il a remis de l’ordre dans ce secteur à son arrivée,
aussi bien au niveau financier qu’en ce qui concerne les voyages.

Gestion de la location des appartements du Square Hugo

Le contrôle a été demandé par le département et effectué sur 150 logements
du Square Hugo. M. Aegerter souligne qu’il a été demandé à deux reprises que
soit effectué un contrôle particulier dans ce secteur.

Des explications sont données par M. Aegerter et Mme Pürro sur la gestion des
appartements, qui n’a fait jusqu’à présent l’objet d’aucune procédure clairement
établie. Le service attendait le rapport du Contrôle financier. L’engagement de
collaborateurs supplémentaires permettra une meilleure gestion des locations
d’appartements et les recommandations du Contrôle financier pourront ainsi être
suivies.

Page 23 – TV Léman bleu

Cet audit a aussi été demandé par le Conseil administratif. Un commis-
saire demande à le voir. Il lui est répondu que cela doit être possible, mais 
qu’il convient d’en faire la demande aux deux administrateurs, M. Burri et 
M. Mugny.

Page 24 – Centres de loisirs subventionnés par le Service de la délégation à la
jeunesse

M. Deuel précise que le rapport a été établi sur quatre centres de loisirs et
maisons de quartier pour voir comment sont utilisées les subventions. Des direc-
tives ont ainsi pu être édictées. Un commissaire souligne que la Fondation gene-
voise pour l’animation socioculturelle (FASe) en est responsable. M. Deuel pré-
cise qu’il y a collaboration avec la FASe, mais qu’il est normal que la Ville
contrôle.
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Questions d’ordre général

Un commissaire demande si le Contrôle financier est tenu de procéder à un
contrôle si on le lui demande. M. Tornare répond par l’affirmative. 

Le président spécifie que la commission demandera au Contrôle financier de
préciser chaque fois qu’il s’agit d’un contrôle fait à la demande d’un départe-
ment.

Une commissaire désire savoir si seuls les points sur lesquels il y a eu des
remarques figurent dans le rapport. M. Aegerter répond que la liste des services
audités figure à la page 9, mais que, quand tout va bien dans un service, ce n’est
pas mentionné dans le rapport.

Rapport de gestion à l’appui des comptes

Page 241 – Prestation 1300 – Objectif: poursuite de la coordination interdépar -
tementale

Un commissaire se réfère à l’exemple de l’aménagement du parc des Cro-
pettes et demande qui est chargé, quand il y a un projet départemental, de porter le
projet et qui est chargé de s’occuper de la concertation. 

M. Tornare répond qu’il a malheureusement été mis devant le fait accompli,
comme dans le cas de l’abattage d’arbres de l’avenue du Mail. Il propose que tout
abattage d’arbres sur le domaine de la ville soit dorénavant contrôlé uniquement
par le SEVE. En conclusion, il faut qu’il y ait une meilleure concertation au
Conseil administratif et entre les différents départements.

Page 241 – Prestation 2300 – Objectif: analyse financière de chaque subven -
tionné pour le prochain budget

A une question d’un commissaire sur l’analyse dont il est question ici, 
M. Tornare répond qu’on ne verse pas de subvention sans contrôler les 
comptes. On reporte les résultats sur une fiche signalétique. Mme Pürro ajoute que
MM. Unger et Tornare ont mandaté leurs services respectifs pour mettre en place
quelque chose de commun, afin d’avoir une cartographie des subventionnés. Il
s’agit d’éviter que ceux-ci ne s’adressent ici et là pour obtenir une double subven-
tion.

Page 242 – Prestation 3300 – Objectif: poursuivre avec l’information départe -
mentale Lettre.5 et introduction d’une information par service pour certains

Un commissaire demande s’il y a inflation de supports d’informations.
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M. Tornare répond qu’il y a les informations générales du Conseil administra-
tif et des informations plus spécifiques et que pour les employés la demande
venait du Conseil municipal. Il s’étonne qu’on suggère qu’il y a maintenant peut-
être trop d’information.

Mme Pürro ajoute que la rédaction d’une lettre commune avec la Délégation à
la petite enfance avait été envisagée, mais que le public ciblé n’est pas le même.

Page 245 – Délégation à la petite enfance – Divers

Un commissaire demande ce que sont les locaux inutilisés.

M. Tornare répond qu’il s’agit d’optimiser en récupérant des locaux loués ou
dont on est propriétaire afin de les donner à M. Deuel pour la Délégation à la jeu-
nesse. Celui-ci est en effet tenu de trouver le maximum de place dans les locaux à
disposition. M. Deuel ajoute qu’il a aussi eu l’idée d’occuper les locaux laissés
vides dans les maisons de quartier l’été pour faire un accueil spécifique réservé
aux plus jeunes avec pour objectif une occupation maximale des lieux.

Page 246 – Prestation 1200 – Objectif: augmenter le taux de réponses positives
du service aux demandes de travaux d’entretien dans les écoles. Développer des
actions d’information et de prévention «préaux propres». Poursuivre l’expé -
rience des budgets participatifs dans les écoles. Donner plus d’importance à la
présence du responsable du bâtiment dans les écoles et améliorer l’encadrement

Un commissaire demande si, pour l’application du nouveau statut de «respon-
sable de bâtiment scolaire», les coûts induits sont dus à la revalorisation de la
fonction.

Mme Irminger explique que la revalorisation s’appuie sur le principe des vases
communicants. Le but est de supprimer le maximum d’indemnités. Le fait
d’avoir plus de personnel dans les écoles est compensé en grande partie par la
réduction de l’enveloppe budgétaire. En effet, les dépenses supplémentaires sont
en grande partie couvertes par les indemnités à verser en moins. La revalorisation
du statut fait que les responsables de bâtiments scolaires qui étaient en classe 5
vont passer en classe 7, que ceux qui étaient en 7 vont passer en 9 et que ceux qui
étaient en 6 vont passer en 8.

Page 248 – Prestation 2200 – Objectif: élaborer des principes généraux sur les -
quels devront se fonder les activités déléguées aux associations (restaurants sco -
laires, ludothèques, colonies), cela grâce à la création d’une unité périscolaire

Une commissaire demande si l’augmentation par rapport à ce qui est prévu au
budget va se confirmer dans les années futures.
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Le magistrat explique que la loi a été approuvée par le peuple. Dans cette loi,
il est dit que, d’année en année, ce sont les communes qui reprendront le budget
du parascolaire; on a donc des obligations légales. A noter que 3000 repas sont
servis par jour en ville. Le dépassement 2003 sera reporté en 2004. On ne peut en
effet refuser des enfants.

Page 250 – SEVE – Prestation 1200 – Objectif: déterminer les coûts relatifs à
l’entretien des espaces verts, des écoles et des paroisses ainsi qu’aux décorations
florales internes à la Ville

Un commissaire aimerait le résultat de la préétude dont il est question.

Le magistrat enverra une réponse écrite. (Voir annexe: réponses à la commis-
sion du 27 avril, SEVE: tableau inventoriant les différents coûts des prestations
mentionnées.) Par ailleurs, le prêt de plantes a été très fortement limité.

Un commissaire aimerait savoir si c’est toujours le SEVE qui offre le plus de
places d’apprentissage.

M. Aegerter répond qu’il y a 4 apprentis nouvellement engagés et qu’il y en a
15 en tout.

Page 253 – SEVE – Commentaires sur les comptes

Un commissaire ne s’explique pas que le dépassement pour le Festival des
arbres en lumière n’apparaisse pas dans cette rubrique.

M. Tornare a déjà répondu au Conseil municipal. Un document existe à ce
sujet. (Voir annexe: réponses écrites à la commission des finances.) Un autre
commissaire s’interroge sur le deuxième dépassement autorisé en cours d’exer-
cice: celui qui concerne le remplacement de certaines machines dangereuses.

M. Tornare répond que c’est à cause de l’accident survenu aux Bornaches. Il
explique ce qui s’est passé. Un employé est passé par inadvertance sous un moto-
culteur. La blessure a été telle qu’on a dû lui amputer une jambe. Cet accident a
été très mal vécu au département. Le magistrat a donc demandé qu’on casse ces
motoculteurs.

Page 255 – Etat civil – Commentaires sur les comptes

Un commissaire veut connaître la cause des déficits du Service d’état civil.

M. Donnat fait savoir qu’il y a environ 800 000 francs de recettes par année,
mais que cela ne permet pas de couvrir les dépenses. Les passeports ont rapporté
près de 700 000 francs. A noter que, depuis le début de cette année, on a plus de
recettes.
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Page 258 – Pompes funèbres et cimetières – Commentaires sur les comptes

Un commissaire aimerait savoir comment s’explique la différence entre le
montant fixé au budget pour la prise en charge des obsèques gratuites et le coût
réel.

M. Schaulin explique qu’on a repris l’activité de l’entreprise qui s’occupait de
cela et que ce sont des sommes que l’on dépense en moins. Deux postes supplé-
mentaires ont été créés.

Page 260 – Prestation 4200 – Objectif: étudier l’ouverture, sur la rive gauche,
d’un deuxième espace «aîné-e-s et nouvelles technologies», à l’image de
l’Espace Emma-Louise-Zell

Une commissaire doute de la nécessité d’ouvrir un deuxième espace Zell et
estime qu’il conviendrait de faire une évaluation de l’animation pour les per-
sonnes âgées et des Espaces-Quartiers-Aîné-e-s.

Mme Pürro dit que pour l’Espace Emma-Louise-Zell aucun poste de travail n’a
été voté. Ce n’est pas avec les ressources à disposition que l’on peut songer à
ouvrir un deuxième site. 

M. Tornare admet, comme Mme Pürro, qu’il y a des problèmes avec les clubs
d’aîné-e-s, que deux sur dix marchent bien et un grâce à son animatrice. Une éva-
luation, selon Mme Pürro, ne se révèle cependant pas nécessaire.

Page 263 – Prestation 1100 – Objectif: poursuite du travail en réseau grâce aux
travailleurs sociaux hors murs

Un commissaire demande quel est l’avenir du Babillard des Bastions et du
Parlement des jeunes. 

M. Tornare rappelle que c’est Mme Gay-Balmaz qui avait demandé à M. Ros-
setti de créer le Babillard, mais que celui-ci n’avait pas donné suite. Mme Gay-Bal-
maz est donc revenue vers le magistrat suivant qui, lui, a concrétisé l’idée. Pro-
chainement, une ou deux personnes, mandatées par M. Deuel, vont venir pour
faire une lecture. A noter que le Babillard n’a pas coûté grand-chose.

M. Deuel ajoute que le «Hyde Park Corner» va être animé: plusieurs projets
vont de pair avec les chaises longues. 

Il rencontre une fois par mois le Parlement des jeunes, dont le comité est com-
posé de «cinq garçons, qui marchent sur les traces de leurs prédécesseurs». (Note
de la rapporteuse: Doit-on s’en réjouir? Où sont donc les filles? Pas dans le
comité en tous les cas.) Un des projets de ce parlement consiste à négocier la
baisse des tarifs TPG pour les jeunes jusqu’à 25 ans. Une commissaire propose de
faire venir ces cinq jeunes au Babillard afin qu’ils expliquent leur projet.
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Page 264 – Prestation 2100 – Objectif: étude d’une nouvelle formule pour les
promotions citoyennes

Une question est posée au sujet du deuxième spectacle, qui n’était pas de
grande qualité.

M. Tornare admet que le choix n’était pas adéquat, mais le fait est que la pro-
grammation prévue n’a pas pu être suivie; il ajoute que, cependant, l’essentiel se
trouve dans la première partie.

Page 264 – Prestation 2300 – Objectif: organisation des contest de skate ou
BMX, championnats genevois

Un commissaire demande si c’est le rôle de la délégation d’organiser des
championnats.

M. Deuel répond que le terme de «championnats» est inadéquat et non offi-
ciel. Le skate-park est le lieu de la manifestation, mais ce n’est pas la Délégation à
la jeunesse qui l’organise.

Examen des comptes budgétaires et financiers 2003

Page 133 – 500300 – Direction

Un commissaire demande si l’écart, pour le poste 312 (Eau, énergie, combus-
tible) est imputable au Service de l’énergie.

Mme Irminger donnera une réponse ultérieurement. (Voir annexe: réponses
écrites – 5300 – Service des écoles – dépassement de 169 420,25 francs.) 

Au poste 361, 195 040 francs apparaissent au budget et rien aux comptes. 
Mme Irminger explique que ce sont des locaux mis à disposition pour le Départe-
ment de l’instruction publique, mentionnés par souci de transparence, et que ça
n’a pas lieu d’apparaître dans les comptes.

Page 134 – 5004 – Espaces verts et environnement

Un commissaire aimerait des explications sur l’écart (693 256,30) entre le
budget et les comptes pour le poste 301, traitement du personnel.

M. Tornare répondra par écrit. (Voir annexe: réponses écrites: 5400/ SEVE.)

Page 135 – Etat civil

Un commissaire demande si l’écart est dû au nouveau Service des passeports.
Il lui est répondu par l’affirmative. 
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Page 137 – Social – Direction – poste 309, autres charges de personnel

Un commissaire aimerait des explications sur l’augmentation (288 169 francs).

Mme Pürro explique que l’on fait évoluer les immeubles avec infirmerie. On a
trois immeubles. L’immeuble Sainte-Clotilde va être transformé en établissement
médico-social, vu qu’il manque actuellement 800 places. Plutôt que de remplacer
du personnel, on passe par des agences temporaires spécialisées qui fournissent
du personnel médical. On a aussi des postes vacants, car on attend de prendre une
décision.

Pages jaunes – subventions

Page 169 – Festival médias Nord-Sud

Une commissaire aimerait savoir pourquoi ce festival est au budget du
département des affaires sociales.

M. Tornare répond que cela a toujours été le cas, il y a aussi des documen-
taires et des débats, etc.

La commissaire demande de pouvoir comparer avec les autres activités. La
réponse est affirmative.

Page 170 – Subventions de la Confédération et des communes

M. Tornare tient à faire une remarque concernant la page 170, au sujet des
subventions que son département pourrait recevoir de la Confédération et des
communes. Le Fonds d’équipement communal va octroyer un certain montant.
De la Confédération, qui verse en tout 50 millions de francs par an, on touchera,
pour 2004, environ 500 000 francs. Par ailleurs, on va recevoir le subventionne-
ment par l’Association des communes genevoises.

Page 170 – 5002 – Délégation à la petite enfance – 365, institutions privées

Un commissaire demande d’où provient le fait que le montant figurant aux
comptes soit différent du montant budgété.

Le magistrat répond que l’écart provient de prestations offertes indiquées par
souci de transparence. C’est fictif; ce ne sont pas de nouvelles prestations.

Page 171 – 5003 – Services des écoles et institutions pour l’enfance – 365, colo -
nies de vacances

Une commissaire demande si l’estimation faite sera valable pour plusieurs
années. 
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Il lui est répondu que les colonies de vacances rencontrent de plus en plus de
difficultés financières, que le Conseil municipal a donné 80 000 francs de plus au
Centre social protestant et qu’on sera amené à revoir le montant.

La commissaire rétorque qu’il conviendrait de valoriser le travail de béné-
voles face aux besoins croissants. En ce qui concerne les ludothèques, tout
l’argent n’a pas été dépensé. Ce poste a-t-il été bien budgété?

Mme Irminger répond que les modifications budgétaires pour 2003 ne se sont
concrétisées qu’en 2004. C’est la raison pour laquelle le budget n’a pas été totale-
ment dépensé.

La commissaire aimerait une copie du rapport d’activité de la Fondation 
du devenir. (Un exemplaire est disponible bien que non annexé au présent 
rapport.)

Le président aimerait des détails pour le Festival des arbres en lumière 2002
et 2003, car ce qui s’est fait en 2003 était moins important que prévu. (Voir
annexe réponses écrites.)

Y a-t-il dans les comptes une partie reportée de 2002?

M. Tornare répond par l’affirmative, car c’est à cheval sur les deux années. Il
y a des déficits reportés. En 2003, il a été décidé qu’on ne pouvait faire que
l’éclairage de l’île Rousseau. En 2004, si tout va bien, un nouveau festival sera
organisé, avec de nouvelles personnes pour s’en occuper.

Page 172 – Espaces verts et environnement – Institutions privées

Une question porte sur la réintroduction de la subvention pour les balcons
fleuris, supprimée il y a quelques années par le Conseil municipal. 

M. Tornare répond que cela a été pris sur son enveloppe et que cela ne figure
dans les comptes que par souci de transparence.

Page 174

A une commissaire qui s’inquiète de ne pas voir de subvention versée à
l’Association pour l’accueil des réfugiés, il est répondu que celle-ci a cessé son
activité.

Page 175 – Délégation à la jeunesse – Centres de loisirs – 365

Un commissaire aimerait avoir la ventilation des 8 millions pour les Centres
de loisirs et aérés. Celle-ci sera envoyée. (Voir document annexé.)
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Page 183 – Subventions relatives à des prestations en nature

Une commissaire, après avoir reçu confirmation du fait que c’est parce que ce
sont des locaux d’écoles qui ont été prêtés que des associations sportives figurent
dans le rapport, a une remarque générale à faire sur les locaux dans les écoles. Il y
a un problème de place dans certains quartiers. Quand elle voit la liste d’associa-
tions qui bénéficient de locaux dans les écoles, elle est un peu inquiète. En effet,
on prête énormément de locaux, mais on n’a pas assez de place pour les enfants
des écoles. Attention à faire des contrats tels que l’on puisse récupérer les locaux,
si nécessaire.

M. Tornare est d’accord, mais demande au Conseil municipal d’être cohérent,
et il cite pour cela l’exemple de l’école Bertrand. Mme Irminger relève que la plu-
part des locaux attribués à des comités d’associations se trouvent en sous-sol, ce
qui ne conviendrait pas du tout pour des classes. Il est clair que la première prio-
rité, c’est pour l’école, la deuxième priorité, pour le parascolaire, et la troisième
priorité, pour la vie associative. On demande à tous les bénéficiaires de reformu-
ler leur demande à chaque fin d’année scolaire, afin de pouvoir planifier l’année
suivante.

Comme plus personne ne désire poser de question, le président remercie le
magistrat, ses collaborateurs et collaboratrices d’être venus devant la commis-
sion.

Réponses écrites

Un certain nombre de questions posées au magistrat ont nécessité un travail
de recherche. Les réponses ont alors été fournies par écrit. La rapporteuse a pris
l’initiative de ne pas annexer deux documents: les projets menés par les unités
d’action communautaire du Service social ainsi que le rapport d’activité 2002 de
la Fondation du devenir, et cela en raison du nombre de pages trop important de
ces documents. Ceux-ci sont néanmoins à la disposition des conseillers ou des
conseillères qui désireraient les consulter.

Annexes: 

– Tableau SEVE: estimation des coûts 2003
– Comptes 2003 – 5300/Service des écoles – dépassement: réponse écrite +

tableau
– Comptes 2003 – 5400/SEVE – page 134 – explication du dépassement de 

693 256,30 francs + extrait du Conseil administratif du 25 juin 2003
– Comptes 2003, p. 175 – 5800/Délégation à la jeunesse: ventilation de la

rubrique 365
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3. Rapport du Contrôle financier sur les comptes 2003

Audition de MM. André Lévrier-Ferrolliet, directeur du Contrôle financier, et
Claude Chouet, sous-directeur du Contrôle financier

M. André Lévrier-Ferrolliet présente le rapport du Contrôle financier. Ce rap-
port de l’organe de révision est tel que le fait une fiduciaire pour les autres com-
munes. De par la loi, le Contrôle financier est habilité à vérifier les comptes de la
Ville de Genève, la tenue de la comptabilité, etc. Ce travail est effectué d’après le
manuel de révision et d’après les principes comptables admis dans la profession.
Le Contrôle financier émet ensuite une recommandation d’acceptation ou de non-
acceptation des comptes. Pour les comptes 2003, la recommandation est de les
approuver, malgré les réserves mentionnées dans le rapport.

Certaines réserves reviennent chaque année, notamment concernant les cen-
times additionnels. Les décomptes fournis par l’Etat constituent un tableau très
succinct. Le Contrôle financier ne peut pas investiguer dans les services de l’Etat
pour vérifier si tout est correct, si le total des impôts est correct. Il faut prendre les
chiffres tels quels, ce qui provoque une insatisfaction chronique et annuelle. C’est
la raison pour laquelle, cette année encore, le Contrôle financier a émis une
réserve à ce sujet. On a une certaine confiance en la comptabilité de l’administra-
tion fiscale; cependant, on est en pourparlers avec l’Etat pour pouvoir accéder
aux dossiers et vérifier l’état de ces chiffres. Nous en sommes au début de la
négociation.

En ce qui concerne la provision pour créances douteuses, l’Etat considère que
la prudence veut que l’on provisionne 30% du montant brut des débiteurs au 
31 décembre 2003, car on n’est pas sûr qu’ils paient. Si on ne les avait pas provi-
sionnés, on aurait eu un gros risque sur le résultat. 

Pour les actions et parts sociales, il faut noter que les actions de la SECSA ont
été évaluées à leur valeur de liquidation, puisque la société est en liquidation, à
savoir 6 312 000 francs. La Direction des finances a décidé que c’était de l’argent
qui appartient à la Ville. Si la SECSA était liquidée, on aurait un boni, mais celui-
ci devrait être comptabilisé au moment où on réalise l’affaire, pas avant. Or, la
réalisation se fera en 2004 ou 2005. Ce qui a été fait est une entrave au principe
d’imparité, raison pour laquelle le Contrôle financier conteste la comptabilisation
de ce produit.

Pour la BCGe, les actions nominatives qui figurent au patrimoine administra-
tif ont une valeur comptable de 149 millions. Si on prend les fonds propres de la
BCGe, au prorata des actions, cela nous amène à 104 millions. Il y a donc une sur-
évaluation de 45 millions au 31 décembre 2003. D’année en année, cette suréva-
luation va s’estomper et peut-être disparaître. Le bilan est une photographie au 
31 décembre de l’année examinée.
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Conclusion: malgré les réserves mentionnées et le fait que les comptes n’aient
pas été établis exactement comme l’aurait voulu le Contrôle financier, ce dernier
propose à la commission d’approuver les comptes 2003.

M. Lévrier-Ferrolliet, pour répondre à un commissaire étonné que le Contrôle
financier recommande l’approbation de ces comptes, malgré les réserves, relève
que, d’une part, ce n’est qu’une recommandation et que, d’autre part, il s’agit de
remarques (par exemple pour la BCGe). Si une vérification précise était faite,
l’évaluation serait bien meilleure. Le réviseur doit revoir l’évaluation, mais ce
n’est pas une obligation de refuser les comptes pour une surévaluation. Pour ce
qui est de la SECSA, il s’agit de 6 millions de francs. Les comptes auraient pu
être renvoyés au Conseil administratif, mais cela n’a pas été fait, car le montant
représentait un pourcentage pas trop important. C’est à l’appréciation du réviseur
et cela aurait paru excessif. Cela permet aussi au lecteur de voir l’impact de cette
réserve.

4. Discussion de la commission

Lors de sa séance du 18 mai 2004, après avoir auditionné M. André Lévrier-
Ferrolliet, la commission a passé à la discussion sur les comptes. 

Une commissaire socialiste remercie les différents services d’avoir rapide-
ment répondu aux questions posées, mais relève que les réponses ne sont pas tou-
jours satisfaisantes, elle a l’impression de ne pas avoir été comprise; peut-être
s’est-elle mal exprimée.

Un représentant libéral relève que l’analyse des comptes permet de contrôler
de manière plus approfondie et d’avoir une vision plus grande de ce qui s’est fait
durant l’année. A voir le résultat comptable, le groupe libéral ne peut pas être
satisfait de ces comptes. A noter qu’il avait déjà signalé un certain nombre de pré-
occupations. En ce qui concerne le contrôle purement formel, jusqu’à ce soir, il
n’était pas vraiment possible de se rendre compte de la qualité de la tenue de la
comptabilité. Aujourd’hui, comme lors de chaque étude du rapport sur les
comptes, on s’aperçoit que certaines choses sont traitées sur le plan comptable de
manière particulière, par exemple l’évaluation des postes du bilan.

La manière d’évaluer les actions de la BCGe est une aberration. L’anticipa-
tion de la plus-value sur la liquidation de la SECSA est une manière de présenter
le compte de fonctionnement sous un jour meilleur que ce qu’il est en réalité, car
tant qu’une entreprise n’est pas liquidée, personne ne sait ce qui peut se passer. Le
montant de 6 millions de plus-value lui semble être carrément une erreur. De ce
fait, le véritable déficit de la Ville de Genève se monte peut-être à 39 ou 
40 millions de francs.
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Le groupe libéral ne pourra pas voter les comptes aujourd’hui et souhaite pro-
fiter de l’occasion d’empoigner une fois sérieusement la comptabilisation des élé-
ments mentionnés ci-dessus. Le Parti libéral va donc s’abstenir et se réserve la
possibilité de refuser les comptes en séance plénière.

Le commissaire du groupe radical estime que cela n’aurait pas de sens de
refuser les comptes, mais il s’abstiendra, vu la qualité des réserves. Le vrai déficit
n’est pas de 33 millions, mais au-delà, et on n’est pas capable de nous donner une
somme, pour des raisons d’orthodoxie comptable. Le représentant libéral vient de
montrer qu’il y a eu maquillage pur et simple en ce qui concerne la SECSA. C’est
une atténuation du déficit. Cette pratique ne peut être tolérée.

Le groupe radical reviendra à une demande d’indépendance du Contrôle
financier, car il pense qu’on ne peut pas se satisfaire de cette situation. Le groupe
radical s’abstiendra donc aussi en séance plénière.

Le groupe de l’Alliance de gauche/SolidaritéS et Indépendants (AdG/SI) sou-
ligne qu’il n’y a pas de malversation ni quoi que ce soit de franchement louche,
même si un déséquilibre a été constaté entre les comptes et le budget. Il est fait
état de 33 millions de francs de déficit, mais le montant exact n’est pas connu.
Quant à l’idée d’ajouter à ce déficit les actions au porteur de la BCGe, il n’est pas
certain qu’une fiduciaire penserait que c’est une manière de voir lucidement les
choses, mais c’est effectivement une vision à long terme.

Quelques bémols sont à placer, notamment toutes ces rocades de lignes bud-
gétaires, ce qui n’arrange pas la transparence. Certaines choses peuvent être com-
prises, mais ne peuvent être acceptées. Dans le département le plus touché, celui
de l’aménagement, des constructions et de la voirie, des affaires du style de la
patinoire des Vernets sont relevées: non-respect du délai référendaire, contrats
signés après envoi de la facture. La responsabilité en revient aussi au Conseil
municipal, car vouloir exécuter les travaux en plein été, lorsque le personnel des
entreprises est en vacances, n’est pas réaliste. Le travail ne peut pas forcément
commencer à la signature du contrat. Si des travaux doivent être exécutés dans les
délais voulus, il faut respecter certaines conditions. Le commissaire de l’AdG/SI
pense qu’il faut continuer à chercher des solutions et voir où il faut intervenir. Il
remercie ceux qui ont étudié ces comptes et qui les ont épluchés. Il pense que son
groupe va voter ces comptes et il relève qu’il faut aussi veiller à ne pas doter
l’administration d’un système trop lourd et aussi trop onéreux.

La représentante du Parti du travail remarque que, chaque année, l’étude des
comptes se limite à des constats et que les réponses ne correspondent pas toujours
aux questions posées. Il n’y a pas de «magouilles», mais des problèmes et des
questions de détails: pour faire au mieux, on agit de manière trop précipitée, on
place, en somme, la charrue avant les bœufs. Le résultat des comptes n’est, certes,
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pas bon, mais le système d’imposition ne permet pas d’avoir de chiffres précis, et,
pour ceux de l’année 2003, il y aura encore un correctif en 2005.

Le Parti du travail votera les comptes; les refuser n’y changerait absolument
rien. Les chiffres sont là et le Conseil administratif ne peut pas les modifier du
jour au lendemain.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre (UDC) déclare que
l’exercice pour l’étude des comptes est pour lui un peu frustrant, car tous les
chiffres sont là, mais il n’y a plus l’argent. Certaines méthodes appliquées sont
intéressantes. Aujourd’hui, l’UDC va s’abstenir et ses membres attendent d’en
discuter avec le groupe pour voir ce qu’ils voteront en séance plénière.

Une représentante socialiste aimerait s’exprimer tout d’abord sur la forme.
Au nom de son parti, elle tient à souligner trois points qui lui semblent impor-
tants.

Elle remercie les services d’avoir répondu rapidement aux questions posées.
Cela a en effet changé par rapport à la pratique antérieure.

Elle relève que la présentation du nouveau directeur du département des
affaires culturelles est concrète et bien argumentée.

Elle souligne le fait que M. Patrice Mugny, comme son prédécesseur, fournit
le détail des enveloppes directement dans les comptes, avant même que la com-
mission le demande. Il serait souhaitable que tous les magistrats en fassent de
même. D’une part, cela éviterait à la commission de les demander et, d’autre part,
cela éviterait d’en prendre connaissance seulement après l’audition du magistrat,
ce qui fait qu’il n’est plus possible de lui poser des questions.

Pour ce qui est du calcul du déficit, a priori, il n’y a pas eu de magouille. Par
ailleurs, plus ce déficit est important, plus il fait les gros titres de la presse. Il ne
faut pas se fier à ce montant de 33,3 millions de francs, car il dépend des recettes
fiscales. C’est une estimation, et c’est sur cette base qu’il est à 33,3 millions de
francs. Il manque encore des correctifs pour 2001, 2002 et 2003. 33,3 millions de
francs, c’est un chiffre, et c’est vrai qu’il peut être contesté. On se trouve devant
ce résultat comptable qui ne correspond pas à une réalité. Il n’est donc pas ques-
tion d’entrer en matière et d’avancer un chiffre de 80 millions plutôt que de 
33,3 millions de francs. En ce qui concerne les comptes 2003, il faut constater que
les charges sont maîtrisées, et pourtant c’est une tâche difficile. 

Quant à l’indépendance du Contrôle financier, la discussion est ouverte de
voir s’il n’est pas possible d’améliorer la situation, de faire des propositions. Il est
difficile de se prononcer sur l’indépendance ou non de cet organe. Rien ne prouve
qu’il soit dépendant d’un magistrat ou d’un autre.
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Un commissaire des Verts déclare que son groupe votera ces comptes pour
plusieurs raisons. Le Conseil administratif se trouve en plein dans une période
extraordinaire où le système fiscal a changé. Cela peut porter préjudice aux
chiffres. La commission a travaillé pendant plusieurs semaines, ce qui a permis
de constater qu’il n’y a pas eu de magouille. Rien n’a prouvé que les gestion-
naires soient incompétents ou de mauvaise foi lorsqu’ils effectuent leur travail. Il
faut souligner que les commissaires ont eu accès à des documents importants, qui
leur ont permis de se prononcer (ceux du Contrôle financier, notamment).

Son groupe ne formule pas de réserve particulière sur les comptes 2003, si ce
n’est au sujet des documents du Contrôle financier, qui devraient contenir plus
d’informations. Il ajoute qu’il ne peut pas être d’accord avec toutes les analyses
comptables des partis de droite autour de cette table. En effet, on ne peut pas
remettre en question l’aspect des 33 millions de francs de déficit, qui n’est qu’un
indicateur. Ces comptes ont permis d’avoir des outils de travail, mais on pourrait
apporter beaucoup plus d’éléments. Il est toutefois important d’avoir les moyens
d’action pour la législation future. Toutefois, les Verts étudieront les propositions
que les partis pourraient présenter, notamment sur l’indépendance du Contrôle
financier, car il est vrai que c’est une indépendance relative.

Le président a une double déclaration à faire, tout d’abord en tant que prési-
dent de la commission. Il se félicite que, mis à part le problème de la poste, la plu-
part des commissaires aient obtenu le document du Contrôle financier avant la
séance. Par ailleurs, il a apprécié la disponibilité de tous les conseillers adminis-
tratifs pour organiser ces séances. Il se félicite aussi que, à la demande de la com-
mission, à l’exception du département des affaires culturelles, tous les chefs de
service étaient présents, ce qui a permis d’avoir parfois des réponses directement.
Sans cela, les commissaires auraient reçu davantage de papiers.

En outre, il se félicite de la tenue de l’audition du directeur du département
des affaires culturelles. Si la commission pouvait chaque fois avoir une présenta-
tion comme celle-là, ce serait parfait. Il se demande d’ailleurs si la commission ne
devrait pas fonctionner autrement, de telle sorte que, au moment de l’audition des
magistrats, elle puisse être mieux préparée et plus efficace pour poser ses ques-
tions. Il se félicite en outre que le Conseil municipal puisse voter ces comptes au
mois de juin, ce qui permettra d’éviter de les voter en même temps que le renvoi
en commission du budget 2005.

Il demande à tous les rapporteurs de rendre leur rapport d’ici à lundi prochain,
le 24 mai. Il remercie d’avance la procès-verbaliste de rendre très rapidement ses
notes de séance, afin que la rapporteuse puisse rédiger son rapport en temps
voulu. 

Maintenant, le président se prononce en tant que membre du Parti démocrate-
chrétien. Habituellement, la position de son groupe consiste à s’abstenir sur les
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comptes, étant donné que son parti ne vote pas le budget et qu’il est plus délicat
de refuser les comptes. 

En ce qui concerne sa position personnelle, il déclare être très hésitant, car il
lui semble que la surestimation de la liquidation de la SECSA de 6 millions de
francs n’est pas correcte. Il y a là un élément tangible qui pourrait pousser à refu-
ser ces comptes. Pourquoi M. Lévrier-Ferrolliet ne les a-t-il pas renvoyés au
Conseil administratif? Le président est un peu surpris de la frilosité de certains
partis, qui ont dit qu’ils allaient s’abstenir. A son avis, il faut que ce problème soit
soulevé d’une autre manière que par une abstention. Il faudrait se pencher sur
cette question. En conséquence, et pour marquer une opposition, il votera contre
les comptes 2003. 

Le représentant de l’Alliance de gauche/SolidaritéS et Indépendants tient à
apporter quelques précisions concernant les 6 millions de francs de la SECSA.
Personnellement, il se retrouve souvent dans des situations comme celle-là et
pense que sa fiduciaire aurait pu faire cette erreur, mais il n’en est pas sûr. Aux
radicaux, il dit qu’il s’étonne qu’ils puissent penser que le Contrôle financier
n’est pas indépendant et qu’il faudrait le supprimer. Le penseraient-ils aussi si le
rapport d’activité de cet organe était en accord avec leurs opinions? 

5. Votes des arrêtés

Après cette discussion, le président propose de passer au vote des arrêtés.

Mis aux voix de la commission des finances, le projet d’arrêté I est accepté
par 8 oui (2 AdG/SI, 1 T, 2 Ve, 3 S) contre 1 non (DC) et 6 abstentions (1 R, 3 L, 
2 UDC).

Mis aux voix de la commission des finances, le projet d’arrêté II est accepté
par 8 oui (2 AdG/SI, 1 T, 2 Ve, 3 S) contre 1 non (DC) et 6 abstentions (1 R, 3 L, 
2 UDC).

La majorité de la commission recommande au Conseil municipal d’accepter
la proposition PR-333 concernant le rapport de gestion à l’appui des comptes
2003, en votant les arrêtés suivants:

PROJET D’ARRÊTÉI

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;
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vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du présent rapport;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
72 736 631,01 francs pour couvrir les dépassements de charges sur les crédits
budgétaires de fonctionnement.

PROJET D’ARRÊTÉII

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres d), e) et f), et 75, alinéa 2, de la loi sur l’admi-
nistration des communes du 13 avril 1984;

vu la liste des crédits supplémentaires mentionnés ci-dessus;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Compte de fonctionnement

Le compte de fonctionnement de la Ville de Genève pour 2003 est approuvé
pour les montants suivants:

charges 1 017 034 198,33 francs
sous déduction des imputations internes de 97 229 737,05 francs

soit un total des charges nettes de 919 804 461,28 francs

revenus 983 745 945,65 francs
sous déduction des imputations internes de 97 229 737,05 francs

soit un total des revenus nets de 886 516 208,60 francs

Excédent de charges 33 288 252,68 francs

Il est à mentionner que ces comptes comportent une dérogation au principe de
spécialité temporelle pour les charges de fonctionnement relatives à l’acquisition
de collections.

Art. 2. – Compte d’investissements

Le compte d’investissements 2003 est approuvé pour les montants suivants:
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a) patrimoine administratif
dépenses 127 415 064,43 francs
recettes 4 623 017,07 francs

investissements nets 122 792 047,36 francs

b) patrimoine financier
dépenses 32 956 789,70 francs
recettes 1 088 232,09 francs

investissements nets 31 868 557,61 francs

c) total
dépenses 160 371 854,13 francs
recettes 5 711 249,16 francs

investissements nets 154 660 604,97 francs

Art. 3. – Financement des investissements

Le financement des investissements est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif
investissements nets 122 792 047,36 francs

amortissements 55 142 170,89 francs
amortissements complémentaires + 0,00 francs
moins déficit du budget de fonctionnement – 33 288 252,68 francs

autofinancement 21 853 918,21 francs

insuffisance de financement 100 938 129,15 francs

b) patrimoine financier
investissements nets 31 868 557,61 francs
amortissements (autofinancement) 590 877,12 francs

insuffisance de financement 31 277 680,49 francs

c) total
investissements nets 154 660 604,97 francs

amortissements 55 733 048,01 francs
amortissements complémentaires + 0,00 francs
excédent de charges de fonctionnement – 33 288 252,68 francs

autofinancement 22 444 795,33 francs

insuffisance de financement 132 215 809,64 francs

Cette insuffisance de financement a pu être comblée sans recours à l’emprunt,
en partie grâce aux excédents de trésorerie provenant de 2002 et de 2003 et aux
montants des acomptes provisionnels reçus en 2003, basés sur les revenus anté-
rieurs.



Art. 4. – Variation de la fortune

La diminution de la fortune, soit 33 288 252,68 francs, est approuvée; elle
correspond à l’excédent de charges de fonctionnement.

Art. 5. – Bilan

Le bilan au 31 décembre 2003 est approuvé, totalisant tant à l’actif qu’au pas-
sif 2 261 919 181,02 francs.

Annexes:

– réponses du Contrôle financier sur le rapport d’activité 2003-2004
– réponses sur la Délégation à la coopération
– réponses sur le département «Autorités»

SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

591



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

592



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

593



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

594



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

595



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

596



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

597



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

598



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

599



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

600



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

601



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

602



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

603



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

604



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

605



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Comptes rendus 2003

606



M. Didier Bonny, président de la commission des finances (DC). Mes-
dames et Messieurs les conseillers municipaux, les comptes ont été renvoyés à la
commission des finances le 19 avril 2004 et ils ont été votés le 18 mai 2004 à la
même commission des finances, soit moins d’un mois après leur renvoi, chose
suffisamment rare pour être relevée. Je suis heureux, ce soir, de faire plaisir à
M. le maire, Pierre Muller, puisque nous pourrons voter les comptes 2003 avant
la fin du mois de juin. M. Muller avait essayé de nous faire voter une résolution
qui allait dans ce sens et nous lui avions répondu que si cela était possible, nous le
ferions. Eh bien, en l’occurrence, c’est possible, grâce à la bonne volonté de bien
des personnes qui, tels les conseillers administratifs, sont venues devant la com-
mission des finances et avec qui il n’y a pas eu de problème de planning; les
conseillers administratifs sont quasiment tous venus avec leurs chefs de service,
ce qui nous a permis d’obtenir beaucoup de réponses directement et d’éviter
l’attente de nombreux courriers du Conseil administratif qui retardaient parfois le
vote des comptes. Cela n’a pas été le cas cette année, notamment grâce au
Contrôle financier, qui nous a transmis, comme nous l’avions demandé en 2003,
les documents un peu avant de les traiter en commission, ce qui nous a permis de
faire un travail plus approfondi et, bien sûr, grâce à tous les rapporteurs des com-
missions spécialisées, que je remercie ici particulièrement parce que certains ont
eu très peu de temps pour rendre leur rapport. Last but not least, je remercie tout
particulièrement, au nom de la commission des finances, notre rapporteuse géné-
rale, Mme Hélène Ecuyer, qui a eu six jours pour terminer son rapport afin que
nous puissions voter les comptes ce soir.

Je pense que les différents travaux de la commission vont être maintenant
débattus par ce plénum et je reprendrai la parole plus tard pour donner la position
de mon groupe. 

Mme Hélène Ecuyer, rapporteuse générale (T). Les comptes 2003 sont défi-
citaires et ce n’est pas un scoop. Le déficit est principalement dû à une mauvaise
évaluation des recettes fiscales au Département cantonal des finances suite au
passage au système d’imposition postnumerando. Les chiffres sont ceux arrêtés
au 31 décembre 2003; ils sont indicatifs et seront corrigés en 2004 et une fois
encore en 2005, en mieux ou en pire, nous le verrons l’an prochain.

La commission des finances s’est donc penchée sur ces comptes pendant un
certain nombre de séances. Il est vrai que l’étude des comptes est longue et
qu’elle se limite souvent à des constats, puisque nous n’avons pas le pouvoir de
changer quoi que ce soit. Le rapport est donc plutôt une suite d’interrogations des
uns et des autres sur la manière dont l’argent a été dépensé. C’est là qu’intervient
le Contrôle financier, dont le rôle est d’y regarder de plus près et de relever les
éventuels dysfonctionnements: erreurs de procédure, virgules mal placées, factu-
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rations avant commande ou autres. Ces faits sont signalés aux services et aux
magistrats concernés. Et après? Après, le service ou le magistrat prend des
mesures, mais cela n’est pas indiqué dans le rapport en notre possession. Dom-
mage, cela nous éviterait de reposer les mêmes questions aux magistrats, qui s’en
étonnent, puisqu’ils ont, en principe, répondu aux observations du Contrôle
financier.

Le Contrôle financier recommande d’accepter ces comptes 2003 malgré les
remarques sur la mauvaise évaluation de la Société d’exploitation du Casino de
Genève SA (SECSA) en liquidation et celle de la Banque cantonale de Genève
(BCGe). 

Je termine ici pour le rapport de la commission des finances et j’interviendrai
à nouveau en tant que membre du groupe du Parti du travail. 

Premier débat

M. Pierre Losio (Ve). Je ne ferai pas d’intervention concernant les comptes,
leur analyse et la position des Verts. Je souhaiterais juste, en préambule, émettre
un souhait. Nous nous sommes trouvés dans une position un peu délicate à la
commission des finances quand nous avons examiné le rapport du Contrôle
financier, puisque nous étions en présence d’un magistrat qui n’avait pas les
mêmes documents que les commissaires. Il s’avère qu’on ne savait pas qui parlait
de quoi et que le conseiller administratif en question – il s’agissait en l’occur-
rence de M. Ferrazino – n’avait pas entre les mains le même texte que nous. Je
crois me rappeler, mais peut-être que le président voudra corriger, qu’il s’agissait
des réponses des services qui ne sont pas insérées dans le rapport du Contrôle
financier et que certains souhaitaient avoir. Le magistrat ne les avait pas, si bien
que, durant un bon quart d’heure, cela a créé un quiproquo parce qu’il ne savait
pas de quoi nous parlions. Nous avions un document sur lequel nous posions des
questions et M. Ferrazino ne disposait pas d’informations à son sujet. Alors, je
pense que les membres de la commission des finances seront d’accord avec moi
pour souhaiter une uniformité des textes de façon à ce que, quand un magistrat est
présent, nous parlions des mêmes informations et du même texte. Je termine ce
préambule et je laisse le débat sur les comptes se poursuivre. 

M. Jean-Marie Hainaut (L). A part le petit bémol qui vient d’être évoqué
par M. Losio et auquel, je crois, tous les membres de la commission des finances
s’associent, je souhaiterais aussi, en préambule, souligner la qualité des docu-
ments qui nous ont été remis cette année et la disponibilité des gens. Il est vrai
que, l’année passée, nous avions formulé un certain nombre de remarques; elles



ont été entendues et cela a largement contribué à la qualité des travaux de la com-
mission. Je voulais le rappeler – cela a déjà été mentionné par M. Bonny – et dire
à cette assemblée que ce n’est pas un avis isolé mais que nous le partageons. 

Si l’étude de ces comptes 2003 nous a permis d’apprendre beaucoup de
choses intéressantes, elle ne nous a malheureusement pas permis d’aboutir à la
constatation que les résultats étaient différents de ceux qui nous avaient été
annoncés; il aurait été surprenant qu’il en fût différemment. Toutes les remarques
formulées lors de l’entrée en matière restent, hélas, valables. 

Alors, bien évidemment, on a déjà entendu que le grand responsable de ce
déficit est le Département cantonal des finances, qui ne peut pas évaluer les
recettes ou qui ne les évalue pas avec une précision suffisante pour en communi-
quer la teneur avec l’acuité nécessaire à la municipalité. C’est un argument qu’on
a déjà entendu. Pour notre part, nous pensons que la réponse se trouve ailleurs. Il
est évident que, dans les comptes, il y a la partie des recettes et celle des dépenses.
En ce qui concerne les recettes, on sait qu’elles sont fragiles et dépendantes de la
vigueur de l’économie du canton de manière générale mais de l’économie de la
Ville de Genève en particulier, et on sait que les actions que l’on peut entre-
prendre pour dynamiser cette vie économique sont également les garantes du
développement des recettes de notre Ville. 

De ce côté-là, on a probablement un certain nombre de points d’interrogation
quant à l’activité du Conseil administratif, on l’a déjà mentionné, mais il ne nous
semble pas que ce soit là une priorité. La fragilité de ces recettes est également
liée à la difficulté, pour le Conseil administratif, d’avoir accès aux données néces-
saires pour élaborer un budget, puisque ces données sont délivrées sans toutes les
précisions utiles par le Département cantonal des finances. Ces éléments, nous le
disons depuis un certain nombre d’années, devraient conduire le Conseil admi-
nistratif, non pas à se lamenter sur cet état de fait, mais plutôt à en prendre acte et
à agir en conséquence, à savoir user de la prudence nécessaire, notamment dans
des périodes conjoncturelles où l’économie va moins bien et où on constate, de
toute évidence, que les recettes vont diminuer. Il n’en a rien été lors de l’élabora-
tion du budget 2003 et, bien évidemment, les comptes 2003 ne peuvent pas reflé-
ter autre chose que cette réalité.

En ce qui concerne les dépenses, qui sont l’autre partie de ces comptes, on
nous a dit qu’elles avaient été maîtrisées. Elles l’ont été en ce sens que les
dépenses budgétisées n’ont pas été excédentaires. Je crois cependant qu’elles
auraient eu de la peine à l’être puisqu’elles étaient déjà suffisamment généreuses
pour que chacun des services de l’administration soit largement doté pour les
besoins de son fonctionnement. De ce côté-là, je crois qu’il n’y a rien de particu-
lier à dire, si ce n’est que la maîtrise n’est que relative; elle est acquise par rapport
aux données budgétaires, mais, dans l’évolution des exercices financiers des diffé-
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rentes années, nous voyons qu’il n’en est rien. Nous l’avons souligné à de nom-
breuses reprises et nous ne nous priverons pas de le répéter si, d’aventure, lors des
prochains exercices budgétaires, nous sommes confrontés à la même difficulté. 

Je ne vais pas m’attarder très longtemps sur les commentaires que l’on peut
faire sur les différents départements puisque vous avez tous lu avec beaucoup
d’attention les comptes rendus. Ce rapport volumineux contient énormément
d’informations intéressantes qui nous permettent de voir comment ont vécu les ser-
vices et les départements, mais, au strict plan des comptes, il ne nous apprend pas
grand-chose. En revanche, ce qui était, je dois dire, un peu surprenant et, pour ne
pas cacher le terme, pratiquement choquant pour nous, c’est lorsque nous avons eu
connaissance du rapport du Contrôle financier. Non pas que ce rapport soit truffé
d’éléments absolument inacceptables mais il y a deux points qui, plus que d’habi-
tude, nous ont choqués et auxquels je souhaite consacrer quelques minutes. 

Tout d’abord, c’est l’évaluation, dans les comptes de la Ville, des actions de la
BCGe. Vous savez que la Ville est actionnaire de la BCGe avec deux types
d’actions: certaines sont librement cessibles et d’autres ne peuvent être cédées
qu’à des collectivités publiques. Et, d’année en année, nous nous apercevons que
l’évaluation des actions, de quelque catégorie qu’elles soient, ne tient aucun
compte de l’évolution des cours. On arrive ainsi, cette année – nous l’avions déjà
constaté l’an dernier, mais c’est répété une fois de plus dans le rapport du
Contrôle financier – à une situation où il y a, dans les comptes, au bilan de la
Ville, une surévaluation de la position des actions de la BCGe pour un montant
qui oscille aux alentours de 40 millions de francs – cela dépend de la base de réfé-
rence à laquelle on se réfère. On a simplement maintenu le coût d’acquisition,
alors que la valeur de ces actions est probablement bien inférieure. 

Dans n’importe quelle comptabilité de base, lorsque vous possédez un actif
dont vous pouvez constater la diminution de la valeur, vous devez en principe en
tenir compte et procéder à des amortissements ou à des provisions qui permettent
de refléter une certaine réalité. Rien de tout cela n’a été fait en Ville de Genève
puisque non seulement les actions dont j’ai parlé ne sont pas librement cessibles –
donc, même si on voulait les réaliser aujourd’hui, aucune collectivité ne souhaite-
rait les acquérir – mais en plus, lorsque l’action de référence perd de la valeur, on
n’en tient pas compte dans les comptes de la Ville. On nous dit simplement que la
probabilité existe, ou en tout cas n’est pas nulle, qu’un jour la valeur de marché
revienne à la valeur comptable. Pour nous, cela ne va pas, nous l’avons dit les
années précédentes – peut-être pas avec suffisamment de vigueur – et, cette
année, je souhaitais insister sur ce fait, car il est aberrant de maintenir, dans une
comptabilité, des actifs largement surévalués. Cela participe de cette théorie, déjà
entendue à plusieurs reprises, selon laquelle notre collectivité peut largement
s’endetter – parce qu’elle a des biens dont elle est propriétaire et qui sont les
garants des dettes qu’elle peut contracter – et, nous semble-t-il également, de la
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même logique parce que, encore une fois, ces actions, aujourd’hui, ont une
valeur, car elles nous permettent d’être partie prenante à la BCGe, qui sert un
dividende, mais en valeur de marché, car elles n’ont qu’une valeur théorique
puisqu’il n’y a pas d’acquéreur.

Il nous semble que c’est là un biais important à souligner: une surévaluation
de 40 millions de francs n’est pas quelque chose de léger, mais de significatif, et il
ne nous semble pas correct de maintenir cette règle comptable. 

C’est un élément que nous connaissons depuis plusieurs années – nous en
avons déjà fait la réflexion – et, malgré l’évolution, le différentiel ne se comble pas
véritablement. Mais un autre élément plus préoccupant, souligné par le Contrôle
financier, est apparu cette année: c’est le fait que, dans les recettes de la Ville, ou en
tout cas dans les produits de la Ville pour l’année 2003, on trouve un montant non
négligeable de 6,312 millions de francs qui correspond au produit de liquidation de
la SECSA – dont nous sommes propriétaires – une société anonyme qui n’est pas
encore liquidée. Alors, en principe, quand on a une participation, on la détient
comme participation et, le jour où elle est liquidée, où ses actifs peuvent être distri-
bués et qu’elle est radiée du Registre du commerce, à ce moment-là, l’actionnaire
peut enregistrer le produit de la liquidation. A ce jour, cette société n’est pas liqui-
dée. Or nous ne comprenons pas pour quelle raison, dans les comptes 2003 de la
Ville, on a pu comptabiliser un produit correspondant au produit de liquidation –
6,312 millions de francs – alors que cette société n’est pas liquidée. Le Contrôle
financier ne le comprend pas non plus puisqu’il constate – et c’est très bien reflété
dans le rapport général, à la page 145 – que cette manière de faire est une entrave au
principe d’imparité, qui est un des nombreux principes comptables auxquels cha-
cun des petits entrepreneurs de notre pays est tenu. C’est la raison pour laquelle le
Contrôle financier conteste la comptabilisation de ce produit. 

Alors, effectivement, le Contrôle financier avait bien relevé la chose: il
jugeait que le montant n’était pas suffisamment significatif pour justifier le renvoi
des comptes au Conseil administratif. Le Contrôle financier a fait son travail, il a
pris sa position et, en ce qui nous concerne, nous avons le fort sentiment que ces
6,312 millions de francs de recettes n’auraient jamais dû être comptabilisés
comme produit dans l’exercice 2003. Si tel n’avait pas été le cas, ce n’est pas un
déficit de 33 millions de francs que l’on nous proposerait aujourd’hui, mais bel et
bien de 39 millions! Le résultat auquel nous aboutissons maintenant est en
quelque sorte enjolivé par l’anticipation d’un produit de liquidation d’une société
qui n’est pas encore liquidée…

J’avais préparé un amendement qui visait à rétablir cette vérité, à savoir sous-
traire du compte de produit le montant du produit de liquidation de la SECSA.
L’idée était de le proposer et de vous dire que, faute d’acceptation de cet amende-
ment, nous ne voterions pas les comptes. A la réflexion, je crois que même avec
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cet amendement nous ne voulons pas voter les comptes parce que, dans leur
ensemble, ils ne nous paraissent pas correspondre à ce que nous attendons d’une
collectivité publique. Je ne déposerai pas cet amendement, car je pense que le
message est suffisamment clair: nous le savons maintenant, le déficit fonctionnel
de cette année n’est pas de 33 millions, mais de 39 millions de francs. Ce produit
a été anticipé dans un exercice 2003 alors qu’il n’interviendra peut-être qu’en
2004 ou 2005, et cette manière de faire n’est pas conforme aux principes de
comptabilité que nous connaissons, en tout cas dans le Code des obligations. Je
n’en dirai pas plus, à chacun de se faire sa propre opinion! En ce qui nous
concerne, et pour toutes les raisons évoquées, nous ne voterons pas ces comptes. 

Mme Hélène Ecuyer (T). Notre groupe votera ces comptes malgré les réserves
exprimées par d’autres. En effet, ces comptes sont le résultat d’un budget que
nous avons soutenu et défendu et nous n’avons donc aucune raison de ne pas les
voter, même si, malheureusement, ils sont déficitaires. Mais cela n’est pas dû à
des magouilles des conseillers administratifs ni à une mauvaise gestion, mais
simplement à une mauvaise évaluation des recettes. Nous n’avons donc pas à les
sanctionner.

Mme Gisèle Thiévent (AdG/SI). Notre groupe, au même titre que les autres
composantes de l’Alternative, a voté en commission des finances les comptes
2003 en suivant ainsi les recommandations du Contrôle financier, dont nous
saluons le travail et l’impartialité. 

Certes, les comptes 2003 présentent un déficit par rapport au budget, on l’a
déjà dit mais il n’est pas inutile de le répéter. Cela n’est pas dû à un dépassement
des charges et encore moins à des irrégularités ou à des incompétences, mais à
une rentrée fiscale inférieure aux prévisions. Nous espérons que l’Entente, atta-
chée à l’idée qui veut qu’en diminuant les impôts on relance l’économie, et donc
les rentrées fiscales, puisse revoir cette conception erronée jamais vérifiée. Nous
avons aussi constaté l’importance de la taxe professionnelle qui, en 2003, a rap-
porté à la Ville 110 millions de francs, soit 5 millions de plus que prévu.

Le Contrôle financier nous signale quelques irrégularités et notamment celle
des contrats signés après le début des travaux; ceci est regrettable. Toutefois, il ne
s’agit pas là de pratiques malhonnêtes mais plutôt de tentatives pour gagner du
temps. Ce manque de rigueur doit être signalé et stigmatisé, mais il faut aussi
admettre que le Conseil municipal a sa part de responsabilité, puisque nous impo-
sons parfois des délais impossibles à tenir tout en multipliant les obstacles avec
des exigences parfois capricieuses. C’est pourquoi notre groupe maintiendra
donc la décision prise en commission des finances et votera ces comptes. 



M. Pierre Maudet (R). En préambule, le groupe radical voulait s’associer
aux remerciements exprimés tout à l’heure par le président de la commission pour
le caractère agréable dans lequel les débats se sont déroulés, quand bien même les
positions sont tranchées de part et d’autre. Nous estimons que nous avons pu faire
notre travail d’étude de ces comptes et nous nous en félicitons car, les années pré-
cédentes, cela n’a pas toujours aussi bien été le cas. 

Cela étant dit, la première remarque que l’on ne peut pas s’épargner à l’étude
de ces comptes, c’est que nous parlons ce soir d’estimations. Le magistrat lui-
même l’a dit, nous n’avons aucune idée précise, exacte ou tangible de la réalité de
ce que nous allons percevoir, notamment et spécialement en termes de recettes,
pour ces comptes 2003 parce que nous sommes purement et simplement dans le
domaine des estimations. Il faut quand même, par honnêteté intellectuelle, le rele-
ver, car c’est extrêmement désagréable pour la suite de la discussion. Alors si,
avec moi, bon nombre des autres partis ont, à de nombreuses reprises, déploré
que l’on nous présente en décembre des budgets de hasard, eh bien, nous avons
en quelque sorte, ce soir, à faire des comptes de hasard – et ce n’est la faute de
personne dans cette enceinte. 

Enfin, c’est dommage, parce que cela obère en partie la discussion politique
sur les résultats financiers de la Ville de Genève. Cela étant dit, Monsieur le prési-
dent, nous relevons quant à nous, radicaux, quelques éléments saillants de l’étude
de ces comptes qui ressortent dans ce rapport PR-333 A. Le premier de ces élé-
ments est le fait que nous avions voté un budget 2003 nanti d’un boni de 37 mil-
lions de francs et que nous nous retrouvons aujourd’hui avec 33 millions de
francs de déficit. Nous avons donc un différentiel de 70 millions de francs. Il est
bien joli de parler de 33 millions de francs de déficit mais, en réalité, on est éloi-
gné de la cible à hauteur de 70 millions de francs, et cela fait déjà beaucoup… 

Le deuxième élément concerne quelques chiffres. Nous constatons d’abord
que la masse salariale de la Ville a augmenté de 25 millions de francs entre les
comptes 2002 et ceux de 2003; c’est beaucoup. Cette proportion nous inquiète et,
si nous avons eu l’occasion de l’exprimer au moment du budget, nous le répétons
à l’heure des comptes parce que, vous le savez, ces dépenses nous lient pour des
années et que nous ne voyons pas la tendance s’inverser pour les prochains exer-
cices, d’autant plus que les objectifs budgétaires 2005 présentés par le Conseil
administratif incluent 50 nouveaux postes. Ces tendances nous inquiètent, même
si nous savons que cela sera corrigé par le Conseil administratif. 

Le troisième élément est la question de la maîtrise des charges. Certes elles
semblent maîtrisées – c’est du moins ce que l’on entend sur les bancs d’en face –
à quelques millions de francs près, puisque nous constatons une légère augmenta-
tion de 11,5 millions de francs, si mes calculs sont bons, ce qui est peu sur une
masse budgétaire de 1 milliard de francs, mais elles augmentent quand même
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légèrement. J’aimerais reprendre les propos du préopinant libéral: c’est normal
que l’on maîtrise les charges si, à la base – et nous l’avons assez critiqué au bud-
get – on s’autorise des coussinets suffisamment larges sur une série de postes.
Nous constatons que c’est une pratique consacrée dans les départements les plus
dépensiers de notre municipalité que de gonfler un peu artificiellement chaque
année les postes de dépenses au budget. 

Maîtriser les charges, c’est bien; maîtriser les recettes, et c’est là le quatrième
point sur lequel je voulais venir, c’est mieux, parce que les charges en question…
(Bruit venant de l’extérieur.)

Le président. Monsieur Maudet, je vous prie d’attendre, on va peut-être fer-
mer les fenêtres ou veiller à ce qu’il n’y ait pas d’incident… C’est bon? Alors, on
laisse tout ouvert et vous pouvez poursuivre, l’incident semble clos.

M. Pierre Maudet . Merci, Monsieur le président. Eh oui, non seulement les
déficits sont en hausse, mais les incivilités aussi, semble-t-il…

Le quatrième point que je voulais relever, c’est donc l’aspect des recettes.
Malgré de nouvelles recettes – les amendes sont en augmentation de 83,7% entre
2002 et 2003 – on n’arrive pas à maîtriser le reste des recettes et cela nous pose un
réel problème à nous, radicaux.

Le cinquième aspect sur lequel je voulais m’attarder, c’est le fait que la dette
redémarre avec 80 millions de francs en plus et, pour nous, le problème réside
dans l’enchaînement de mauvaises nouvelles que cela peut entraîner – le magis-
trat l’a déjà dit lors du débat d’entrée en matière – c’est-à-dire que notre notation
Standard & Poor’s va probablement s’aggraver et que les conditions d’emprunt –
on sait que 500 millions de francs arrivent à échéance cette année – ne seront pas
les meilleures. Tout cela n’est pas de bon augure pour notre municipalité.

Le sixième aspect, nous l’avions annoncé au moment de l’étude du budget,
Mesdames et Messieurs, c’est qu’il y a deux budgets assez électoralistes: celui
qui est consécutif à l’élection et celui qui la précède. Vous avez, et là je parle
essentiellement à celles et ceux qui siègent sur les bancs d’en face, fait un certain
nombre de promesses, lors de ces élections municipales 2003, que vous avez dû
tenir par la suite et nous en voyons bien la répercussion dans les comptes, notam-
ment dans les subventions, qui prennent l’ascenseur, avec plus de 30 millions de
francs entre 2002 et 2003; 20% d’augmentation sur la masse totale des subven-
tions, c’est énorme et cela nous inquiète également, parce que, en continuant sur
cette voie-là, on ne sait pas où on va s’arrêter.



Alors, voilà, Mesdames et Messieurs, le groupe radical déplore ces quelques
points saillants de l’étude des comptes, parce que ce sont des choses que nous
avions dites à l’époque. Nous avions, mais c’est vrai que nous étions dans une
autre conjoncture, dénoncé avec vigueur la spirale, le cercle vicieux dans lequel
nous nous engagions en termes de dépenses. Nous le répétons ce soir: les budgets
sont artificiellement gonflés, ce qui vous permet après coup de dire, Mesdames et
Messieurs de l’Alternative, que les charges sont maîtrisées alors même que la
marge est encore importante. Nous regrettons aussi que les principes élémentaires
de prudence, compte tenu des tendances économiques, ne vous soient pas davan-
tage parvenus – et je m’adresse davantage au Conseil administratif dans sa ges-
tion courante qu’au Conseil municipal – parce qu’on savait que la tendance éco-
nomique s’inversait et qu’on pouvait légitimement attendre moins de recettes que
prévu. Vous donnez véritablement l’impression, Mesdames et Messieurs, que la
Ville vit dans une bulle. Nous allons nous employer, dans la législature à venir, à
percer cette bulle et à vous ramener les pieds sur terre, car nous sommes convain-
cus que la tendance qui est imprimée et que l’on constate à travers ces comptes va
se répercuter sur les exercices suivants. 

Cela étant dit, et j’en finirai par là, nous nous étions abstenus, nous, radicaux,
au moment du vote des comptes en 2001 parce que nous vous avions accordé le
bénéfice du doute. Nous avions douté du bénéfice en 2002, pour les comptes
2002, mais, ce soir, nous ne doutons plus: nous voyons à l’évidence que nous
sommes en plein dans le rouge et nous le déplorons au plus haut point. Je vous
épargnerai l’explication assez poussée donnée tout à l’heure par M. Hainaut sur
l’expression de la réalité comptable que présentent ces comptes, mais nous déplo-
rons également que, malgré toutes les réserves exprimées par le Contrôle finan-
cier, on les vote néanmoins. Il faut se demander à quoi sert un Contrôle financier
qui présente quatre ou cinq pages de réserves, avec une série de cautèles qui sont
introduites, et parmi lesquelles des choses assez graves. Ce qu’a évoqué M. Hai-
naut, même si c’est de l’ordre de 6 millions par rapport à 1 milliard de francs,
c’est peu, me direz-vous, mais c’est de l’argent qui a été imputé sur 2003 alors
qu’en réalité il n’a même pas encore été réalisé, ou qu’il le sera peut-être courant
2004. Eh bien, Mesdames et Messieurs, voilà une raison suffisante pour que les
radicaux refusent ces comptes. Nous votons ce soir sur l’expression d’une réalité
comptable, et cette réalité comptable n’est pas réalisée. Je vous invite donc à refu-
ser avec nous ces comptes et à les renvoyer au Conseil administratif.

M. David Metzger (S). Le groupe socialiste tient tout d’abord à émettre
quelques remarques sur la forme. Comme l’ont fait plusieurs préopinants, nous
remercions tous les chefs de service présents en commission et disponibles pour
répondre à nos questions. Nous les remercions également de la rapidité de leurs
réponses écrites qui nous ont éclairés sur certains sujets. Nous voulons également
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souligner la très bonne présentation effectuée par le directeur du département des
affaires culturelles, grâce à qui nous avons pu pointer directement les anomalies
et avoir une meilleure compréhension des comptes de ce département. Il serait
bon que les directeurs des autres départements s’en inspirent.

L’autre bonne idée est le détail des enveloppes que le magistrat Mugny four-
nit directement, tout comme son prédécesseur, dans les documents que nous rece-
vons avant l’examen des comptes. Cette façon de procéder serait également utile
pour MM. Hediger et Tornare dans leurs départements respectifs, afin d’avoir le
détail des enveloppes et de pouvoir poser les questions pendant les séances de
commission et non une fois l’audition terminée. 

Quant au fond, le déficit du compte de fonctionnement est de 33,3 millions de
francs, nous le savons tous. Ce que nous pouvons dire, c’est que les charges ont
été maîtrisées et que le déficit s’explique principalement par une très forte baisse
des rentrées fiscales, qui sont estimées par le Département cantonal des finances
et sur lesquelles nous n’avons que très peu d’emprise, comme les événements
nous l’ont démontré au début de l’étude des comptes. En effet, les chiffres de ces
rentrées fiscales ont encore besoin de correctif sur les années 2001, 2002 ou 2003.
En effet, les chiffres que nous avons reçus au 31 décembre 2003 ne représentent
pas forcément la réalité. 

En ce qui concerne les investissements, nous avons vu que leur montant était
budgétisé en 2003 à 155 millions de francs et que nous avons voté 270 millions de
francs. Ce phénomène a provoqué un taux d’autofinancement de seulement 14%,
ce qui est très inquiétant. Pour y remédier, nous avons besoin d’une vue
d’ensemble pour pouvoir faire des choix politiques. Pour ne pas subir la défer-
lante de propositions à négocier au coup par coup, nous avons besoin de ce
fameux plan financier d’investissement, qui nous permet de choisir quels inves-
tissements faire et qui nous en donne les moyens. Il nous faut un document men-
suel pour savoir où nous en sommes avec les investissements décaissés, c’est-à-
dire les investissements effectivement dépensés. Nous aurons ce fameux plan
financier d’investissement en juillet, espérons-le! 

Pour conclure, nous voyons que l’exercice des comptes est un contrôle de la
gestion financière de la Ville. Les comptes nous sont présentés par le département
des finances, qui est responsable de leur contenu, notamment la fameuse descrip-
tion des 6 millions de francs de la liquidation de la SECSA ou de la valeur des
actions de la BCGe. Pour cela, nous restons attentifs lors de l’étude des comptes
et du budget, afin de gérer au mieux les deniers publics tout en appliquant notre
propre programme politique, c’est-à-dire en fournissant des prestations d’intérêt
public à la population, telles que les prestations sociales, l’accès à la culture pour
tous et le sport pour tous.
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Quant à l’amendement libéral, il n’a aucun sens puisque nous ne pouvons pas
amender les comptes! Il faut d’ailleurs rappeler qu’au niveau cantonal la majorité
de droite n’est pas capable de présenter un budget et de voter des comptes. Il faut
alors savoir qui a la responsabilité des deniers publics. On voit que la majorité, ici
l’Alternative, présente des budgets cohérents pour réaliser sa politique et qu’elle
vote des comptes qui reflètent les dépenses effectuées par rapport à la réalité.
C’est pour cela que le Parti socialiste votera ces comptes.

M. Alpha Dramé (Ve). Mesdames et Messieurs les élus, permettez-moi tout
d’abord de remercier l’ensemble des fonctionnaires et des membres du Conseil
administratif de la qualité des documents qu’ils nous ont présentés à la commis-
sion des finances. J’avoue que ces documents nous ont permis de faire un travail
en profondeur et c’est pourquoi nous pouvons vous présenter un rapport aussi
clair sur les comptes 2003 de la Ville de Genève. 

Pour quelle raison ces comptes sont-ils aujourd’hui déficitaires de 33 millions
de francs? Tout le monde l’a dit ici, c’est parce que nous ne maîtrisons pas les
recettes, car elles dépendent du Canton. La seule chose que nous sommes en
mesure de maîtriser au niveau de la Ville de Genève, ce sont les charges de fonc-
tionnement et les investissements. Le Canton est passé du système praenume-
rando au système postnumerando et cela nous met dans une situation où nous
n’avons aucune maîtrise des recettes. 

Nous avons entendu plusieurs débats aujourd’hui. On nous parle d’ortho-
doxie comptable, on nous parle de charges et de recettes non maîtrisées, d’inves-
tissements à outrance… On a entendu tellement de termes d’orthodoxie comp-
table qu’on se croirait dans la gestion d’une entreprise privée. Permettez-moi de
vous rappeler qu’on parle ici de gestion publique et non pas de gestion privée. Si
on a appliqué les outils de la gestion privée à la gestion publique, c’est en vue
d’une certaine efficacité. Cette dernière ne peut pas être obtenue par l’usage stric-
tement orthodoxe de ces outils comptables du privé mais grâce à une application
assez soft et légère – et c’est ce que nous faisons dans la comptabilité publique. 

En ce qui concerne la maîtrise des charges, les Verts ont déposé la motion
M-423 au sujet du groupe de comptes 31, «Biens, services et marchandises», qui
représente les parties les plus maîtrisables des charges de la Ville de Genève, ce qui
est quand même une manière de faire des choix politiques pour une bonne gestion.
On ne peut donc pas, en l’état, reprocher au Conseil administratif sa gestion des
deniers publics si des problèmes dans ce domaine n’ont pas été mis en évidence. Il
n’y a pas eu de magouille dans ces comptes, les outils sont clairs, cela a été bien
géré, mais on ne maîtrise pas les recettes. S’il y a une différence entre les recettes et
les dépenses, eh bien, il y a un déficit, mais il est de 33 millions de francs! On nous
dit qu’étant donné que nous ne maîtrisons pas les hypothèses d’avenir, dans un pre-
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mier temps, on va essayer de les corriger, peut-être en bien et nous aurons un boni,
peut-être en mal et le déficit augmentera. Mais je regrette toujours que la gestion
publique n’ait qu’un seul instrument d’évaluation qui est la monnaie, le budget. On
dit qu’il y a 33 millions de francs de plus et tout le monde pousse des cris d’enthou-
siasme: on a un boni! Mais quand il y a un déficit, le seul indicateur est monétaire.
Il devrait y avoir un autre indicateur, celui de la qualité des prestations au niveau du
public; les gestionnaires le trouveront peut-être un jour, car l’étalon monétaire n’est
pas capable de mesurer l’ensemble de la gestion d’un bien public.

Je prends un exemple. M. Hainaut nous dit – Monsieur le président, transmet-
tez-lui, s’il vous plaît! – que les actifs de la BCGe ont été surévalués. Je peux rap-
peler à M. Hainaut que l’ensemble des actifs immobiliers de la Ville de Genève
sont sous-évalués. Alors, si on parle d’orthodoxie comptable, évaluons les choses
à leur juste valeur, peut-être trouvera-t-on alors un autre chiffre qui n’indique pas
la réalité! 

En l’état actuel, Monsieur le président, permettez-moi de dire à l’ensemble
des élus ici présents qu’en matière fiscale, quand le Canton éternue, la Ville
tousse! Nous toussons parce que nous ne savons pas de quoi l’avenir sera fait. Et
si nous parvenons à maîtriser l’avenir, nous maîtrisons notre gestion. Il est ques-
tion de maîtriser la gestion de l’avenir, donc de projeter un budget qui soit fiable.

Permettez-moi d’ajouter une chose, Monsieur le président. Aujourd’hui, nous
sommes dans une situation de déficit et, dans une telle situation, on ne s’inquiète
pas mais on maîtrise les outils de gestion, on fait des choix politiques, on définit
des stratégies. C’est ce que le Conseil administratif a fait. Il a l’intention de nous
présenter un plan financier d’investissement, soi-disant sur douze ans. Cet instru-
ment nous permettra, dans une certaine mesure, de faire des choix par rapport aux
investissements. Ici, au sein du Conseil municipal, lorsque nous déciderons
d’acheter un immeuble, un terrain, ou qu’il faudra investir dans l’éducation, nous
consulterons ce plan et, s’il n’est pas cohérent, nous ferons des choix. 

J’aimerais quand même rappeler que le Conseil municipal prend des déci-
sions et le Conseil administratif aussi. Les choix sont donc partagés puisque nous
avons tous une responsabilité dans la gestion budgétaire. Je ne vais pas m’étaler
très longtemps, mais j’aimerais rappeler qu’il faut voter ces comptes. Ne prenons
pas en considération l’orthodoxie comptable mais plutôt la réalité! L’étalon de
mesure que nous avons est un étalon monétaire, c’est un chiffre, une projection.
Si nous avions un autre étalon de mesure nous permettant de réaliser qu’en faisant
une coupe budgétaire de 50 000 francs – au motif que ce n’est peut-être pas si
urgent et qu’il faut réduire les investissements – nous prenons le risque d’appau-
vrir des gens, peut-être ferait-on alors des choix plus judicieux. L’objectif est de
tendre à cela et je pense que nous devons, en tant qu’hommes politiques, nous
diriger vers de tels choix. 
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Je vous invite, Mesdames et Messieurs, à voter ce soir ces comptes sans dis-
cuter; ils reflètent une certaine réalité, qui est basée sur des hypothèses. (Applau -
dissements.)

M. Didier Bonny (DC). Nous allons discuter encore un moment à propos de
ces comptes et, avant de donner la position du Parti démocrate-chrétien, je suis
quand même obligé de revenir sur deux ou trois points concernant ce qui s’est
passé lors du vote du budget 2003. Au moment de l’entrée en matière sur les
comptes 2003, j’ai relu dans le Mémorial ce que j’avais dit à propos de ce projet
de budget 2003, qui nous semblait très optimiste compte tenu de la situation éco-
nomique dans laquelle on se trouvait alors: imaginer un boni – oui, pour une fois,
c’est moi qui le dis – de 37 millions de francs, c’était vraiment être très optimiste!
On a vu ce qui s’est passé. 

Je comprends bien l’argument de l’Alternative, qui dit que nous ne maîtrisons
pas les recettes. Oui, c’est vrai, nous ne les maîtrisons pas, mais, dans ce cas, le
corollaire est d’être un peu prudent, c’est la moindre des choses. Or on ne peut pas
dire que le projet de budget 2003 était prudent. Dois-je vous rappeler que le poste
30, «Charges de personnel», avait pris l’ascenseur jusqu’au ciel et qu’il en était de
même pour les postes 31, «Biens, services et marchandises», et 36, «Subventions
et allocations à des tiers»? Il est vrai que cela a joué pendant plusieurs années,
puisque les recettes étaient bien meilleures que prévu, mais cette fois, cela n’a pas
fonctionné. Je pense que le Conseil administratif en a tiré les conclusions et qu’il
nous proposera un budget beaucoup plus prudent pour 2005. (Remarque de
M. Maudet.) Oui, il faut être optimiste, Monsieur Maudet, effectivement. 

Par rapport aux comptes en tant que tels, les charges sont maîtrisées. Certes, il
est facile de le dire aujourd’hui, tant elles avaient pris l’ascenseur les années pas-
sées. Bien sûr, ce n’est pas très difficile de maîtriser des charges dans ce sens-là…
Mais, M. Metzger l’a relevé, l’autofinancement à hauteur de 14% seulement est
particulièrement grave. On est alors obligé d’emprunter et de relancer la dette. Il
est vrai que, pour 2003, cela n’a pas été le cas, puisque la Ville avait encore suffi-
samment de trésorerie à disposition et que la dette n’a pas été aggravée. Mais
maintenant, c’est le point de départ d’une nouvelle augmentation de la dette.
C’est là l’important, c’est ce que nous aimerions éviter et voir figurer dans le pro-
jet de budget 2005. (M. Muller désigne le panneau des investissements.) Comme
M. Muller le montre, pour ce qui est des investissements, on en est déjà, au mois
de juin, à 43 millions de francs votés et à 55 millions de francs à l’examen dans
les commissions. Je pense que nous aurons tout à l’heure une grande discussion
puisqu’on nous propose des crédits à hauteur de 13 millions de francs pour refaire
des toilettes publiques. On peut se demander si c’est une priorité, mais là, j’anti-
cipe sur le débat suivant.
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Concernant la position du Parti démocrate-chrétien, nous nous abstenions
habituellement sur les comptes puisque, dans une certaine logique, nous ne
votions pas le budget – nous ne pouvions pas voter les comptes liés à ce même
budget. Il est clair cependant qu’il n’y a pas de magouilles au niveau de la gestion
des comptes et l’abstention paraissait donc une bonne chose. Si vous avez lu le
rapport de Mme Ecuyer et si vous êtes allés jusqu’à la page 150 – ou directement à
cette page, où se trouvent les résultats des votes – vous aurez vu que le représen-
tant du Parti démocrate-chrétien – c’est-à-dire moi-même – a voté non à ces
comptes 2003. J’ai pris cette décision car il me semblait qu’il y avait précisément
un problème au niveau comptable concernant la liquidation de la SECSA. Je ne
suis pas d’accord qu’on mette dans des comptes des recettes qui ne sont pas
encore rentrées, ce n’est pas correct. Dans un ménage, on ne dépense pas l’argent
qu’on percevra l’an prochain. J’aurais souhaité qu’on comptabilise ces 6 millions
de francs au moment où ils sont effectivement rentrés dans les caisses de la Ville
et pas en 2003. Je pense que ce n’est pas une bonne chose par rapport à la transpa-
rence des coûts et c’est pour cette raison que, ce soir, nous ne voterons pas ces
comptes. Nous pensons qu’ils auraient dû être renvoyés par le Contrôle financier
– qui a d’ailleurs hésité à le faire – au Conseil administratif; ce qui nous semble
être une erreur aurait alors pu être corrigé. 

M. Eric Ischi (UDC). L’étude des comptes faite par l’Union démocratique du
centre, notre groupe politique, tient en douze points. Je vous rassure tout de suite,
les onze premiers ont déjà été traités par les uns et les autres dans cette enceinte ce
soir. Je ne parlerai que du douzième point, la position de notre groupe. L’examen
des comptes est toujours un peu frustrant, puisque c’est quelque chose qui est
déjà passé et qu’il est difficile de rattraper quoi que ce soit. Je me souviens bien,
lorsque j’étais de l’autre côté de la barrière, que nous nous demandions ce que les
conseillers municipaux pouvaient encore bien faire avec les comptes que nous
leur présentions, si ce n’était des commentaires. Les commentaires ont été nom-
breux ce soir et, en ce qui concerne le groupe de l’Union démocratique du centre,
qui n’a pas participé à l’élaboration du projet de budget 2003, notre position sera
de nous abstenir au moment du vote de ces comptes. Permettez-moi aussi de sug-
gérer à l’ensemble de cette assemblée de préserver son énergie pour l’étude du
projet de budget 2005; ce sera sûrement beaucoup plus concret. 

M. Alpha Dramé (Ve). Je reprends la parole une deuxième fois car j’aimerais
corriger certains propos entendus ce soir. Il est clair qu’en comptabilité, quand on
a un produit à recevoir, on peut tout à fait l’inscrire sur le plan comptable. C’est ce
qui a été fait. J’entends souvent, dans ce Conseil, des choses auxquelles je ne suis
pas habitué en matière de comptabilité; c’est un débat d’experts. 
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Concernant le Contrôle financier, il fait des observations et il présente un rap-
port. Mais celui qui a été audité a le droit d’émettre des objections et tout cela
figure dans ce rapport. Le Contrôle financier ne prend pas de décision; celle-ci
revient à l’ensemble du Conseil municipal, ici présent, qui sanctionne ou pas un
acte. Il vous appartient de voir si vous allez faire de l’orthodoxie financière – je
ramène ce mot – sur des comptes qui sont des hypothèses, puisqu’on vous dit
qu’ils ne sont pas encore tout à fait au point et qu’ils le seront en avril. Si vous
voulez faire de l’orthodoxie comptable sur cela, c’est peine perdue. C’est pour-
quoi il faut accepter ces comptes et faire ensuite le travail nécessaire au moment
du budget 2005.

M. Pierre Muller, maire. Merci, Monsieur Bonny, merci, Monsieur le prési-
dent de la commission des finances, d’avoir fait diligence dans les délais impartis.
Je crois que c’est une première depuis de nombreuses années. En effet, vous vous
êtes mis en accord avec la loi sur l’administration des communes (LAC), alors
bravo, ainsi qu’à la commission des finances, pour le travail effectué!

Merci, Madame Ecuyer, rapporteur, pour vos appréciations empreintes de
bon sens. J’ai envie de dire également merci à l’administration, et cela a été dit
par plusieurs d’entre vous, pour la qualité, l’excellente qualité, devrais-je dire,
des documents qui ont été fournis tout au long de l’étude de ces comptes 2003 par
mon département, par la Direction des finances, que je remercie personnellement. 

Je ne vais pas refaire la discussion, je crois que chacun s’est exprimé, mais
j’aimerais mettre en exergue deux ou trois points. En l’occurrence, ce qui a été dit
par les uns et les autres, à savoir que l’on travaille sur des hypothèses pour des
comptes, et c’est une première, car cela ne se déroule pas souvent de la sorte. En
effet, en ayant passé du praenumerando au postnumerando, nous travaillons –
cela a été relevé par tout le monde – sur des recettes estimées. Je m’en suis déjà
expliqué de nombreuses fois dans ce plénum et à la commission des finances et,
comme il a été dit par quelqu’un ce soir, l’heure de vérité sonnera dans deux ou
trois ans lorsque nous aurons le résultat définitif des comptes. 

Il y a un autre point que j’aimerais mettre en avant, c’est la maîtrise des
charges. On peut gloser sur le montant des charges, toujours est-il qu’en
décembre 2002 elles ont été acceptées par une majorité de ce Conseil municipal
lors du vote du budget 2003. Ce que nous devons voir aujourd’hui, c’est la
concordance entre ce qui a été voté en décembre 2002 et ce qui vous est livré au
mois d’avril 2004, à savoir que les charges concordent.

Je ferai une remarque en ce qui concerne l’audition du Contrôle financier, en
particulier sur les deux points qui ont été soulevés et qui peuvent prêter à discus-
sion, j’en conviens. En ce qui concerne les actions de la BCGe, elles sont nomina-
tives liées, cela a été dit, et c’est peu liquide puisque, si nous souhaitons les
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vendre, il faudra le faire à des collectivités locales. Je pense qu’il y a une certaine
difficulté à trouver d’autres collectivités locales qui soient d’accord d’acheter ces
actions. Mais on ne peut pas dire que ces actions ne valent rien, elles ont une
valeur. C’est la raison pour laquelle nous devons faire une estimation, qui n’est
peut-être pas celle des uns et des autres, mais qui en est quand même une, cela a
été avalisé par les autorités supérieures et par le Contrôle financier en particulier.

Pour ce qui est des actions au porteur, j’observe que cela ne pose pas de pro-
blème puisqu’il y a un marché; elles sont liquides et on connaît au 31 décembre
de l’année écoulée le montant exact de leur valeur.

A propos de l’endettement, et je crois que c’est un conseiller municipal du
Parti des Verts qui en a parlé tout à l’heure, il est juste de dire que si on peut discu-
ter de la surévaluation des actions de la BCGe et de la comptabilisation – peut-
être pas tout à fait orthodoxe, selon certains critères plutôt de droite – l’endette-
ment de la Ville de Genève, en contrepartie, est largement couvert par des actifs
qui sont également, pour reprendre les termes d’un conseiller municipal, large-
ment sous-évalués. Dans ces actifs, je prends un gros poste, le potentiel immobi-
lier de la Ville de Genève, puis, accessoirement, les collections de nos musées,
qui sont évidemment importantes. 

Au sujet de la SECSA, je constate une fois de plus que l’ombre de l’affaire du
Casino plane encore, des années après, sur ce Conseil municipal. C’est un peu
ennuyeux, parce que c’est une histoire que je souhaiterais voir se terminer le plus
rapidement possible. Je constate que, dans le rapport de Mme Ecuyer, à la page 146,
les conclusions qu’apporte le Contrôle financier sont les suivantes: «Malgré les
réserves mentionnées et le fait que les comptes n’aient pas été établis exactement
comme l’aurait voulu le Contrôle financier, ce dernier propose à la commission
d’approuver les comptes 2003.» Ce n’est pas moi qui l’écris, c’est M. Lévrier-Fer-
rolliet, directeur du Contrôle financier. Je crois qu’on peut lui faire confiance,
c’est un homme d’une très grande rigueur, et si, véritablement, il avait décelé la
moindre magouille dans cette affaire, il ne l’aurait certainement pas laissée passer.

J’aimerais dire au représentant du Parti libéral que le liquidateur de la
SECSA, Gestoval Société Fiduciaire, a en compte actuellement 7,5 millions de
francs déposés en liquide. Mais il est vrai que la société n’est pas complètement
liquidée, je ne peux pas le nier. Pour clore définitivement ce chapitre, vous savez
que nous avons une affaire en cours actuellement avec un de nos ex-partenaires,
la société de M. Gaon, qui estime que, sur les comptes 2001 et 2002, on lui doit
encore un arriéré relativement important, puisqu’il s’élève au total à 1,4 million
de francs. Si on retire cette somme des 7,5 millions de francs actuellement sur un
compte bancaire, nous constatons qu’il y a quand même 6 millions de francs en
cash déposés dans une banque. Même si le conseiller municipal libéral secoue la
tête en disant que cette manière de comptabiliser les choses n’est pas très ortho-
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doxe, je crois qu’il était important, par souci de transparence, de le signaler à
l’ensemble du Conseil municipal et au public, à la population genevoise, encore
une fois avec l’appui et l’accord du Contrôle financier, qui a accepté ces comptes. 

Il a été dit tout à l’heure que nous avons un taux d’autofinancement assez bas –
à vrai dire même très bas, on ne peut que le constater – mais il y a eu une année où
nous étions à 270% d’autofinancement! Vous voyez qu’il y a des hauts et des bas,
cela joue un peu au yoyo, c’est comme ça, nous avons dégagé une perte alors que
nous devions avoir un boni. On ne revient pas sur l’affaire – maintenant réglée –
des recettes fiscales estimées de manière trop optimiste, modifiées en décembre
2002 lorsque vous avez voté le budget.

M. Ferrazino, mon collègue, vous a parlé tout à l’heure – en réponse à une
question – du plan financier d’investissement, qui s’étendra sur douze ans désor-
mais. Nous y mettrons la dernière touche lors de la séance du Conseil administra-
tif de demain, puis nous vous le transmettrons dès son impression achevée. 

Je crois que, ce soir, vous pouvez voter les comptes non pas la tête dans un
sac, parce que le travail a été fait d’une manière approfondie par les uns et les
autres. J’aimerais encore dire ici très clairement à tout le monde qu’il n’y a stric-
tement aucune magouille dans ces comptes, mais simplement une approche diffé-
rente en ce qui concerne deux objets, l’évaluation des actions de la BCGe et la
comptabilisation du bénéfice de la SECSA. Je vous invite donc tous à voter les
comptes et, même si certains s’abstiennent, je prendrai cela comme une absten-
tion positive. Je vous remercie de vous abstenir positivement. (Rires.)

Deuxième débat

Mis aux voix, l’article unique de l’arrêté I est accepté par 38 oui contre 22 non (8 abstentions). 

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II est accepté par 37 oui contre 23 non
(8 abstentions). 

Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉI

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;
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vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du présent rapport;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
72 736 631,01 francs pour couvrir les dépassements de charges sur les crédits
budgétaires de fonctionnement.

ARRÊTÉII

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres d), e) et f), et 75, alinéa 2, de la loi sur l’admi-
nistration des communes du 13 avril 1984;

vu la liste des crédits supplémentaires mentionnés ci-dessus;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Compte de fonctionnement

Le compte de fonctionnement de la Ville de Genève pour 2003 est approuvé
pour les montants suivants:

charges 1 017 034 198,33 francs
sous déduction des imputations internes de 97 229 737,05 francs

soit un total des charges nettes de 919 804 461,28 francs

revenus 983 745 945,65 francs
sous déduction des imputations internes de 97 229 737,05 francs

soit un total des revenus nets de 886 516 208,60 francs

Excédent de charges 33 288 252,68 francs

Il est à mentionner que ces comptes comportent une dérogation au principe de
spécialité temporelle pour les charges de fonctionnement relatives à l’acquisition
de collections.

Art. 2. – Compte d’investissements

Le compte d’investissements 2003 est approuvé pour les montants suivants:
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a) patrimoine administratif
dépenses 127 415 064,43 francs
recettes 4 623 017,07 francs

investissements nets 122 792 047,36 francs

b) patrimoine financier
dépenses 32 956 789,70 francs
recettes 1 088 232,09 francs

investissements nets 31 868 557,61 francs

c) total
dépenses 160 371 854,13 francs
recettes 5 711 249,16 francs

investissements nets 154 660 604,97 francs

Art. 3. – Financement des investissements

Le financement des investissements est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif
investissements nets 122 792 047,36 francs

amortissements 55 142 170,89 francs
amortissements complémentaires + 0,00 francs
moins déficit du budget de fonctionnement – 33 288 252,68 francs

autofinancement 21 853 918,21 francs

insuffisance de financement 100 938 129,15 francs

b) patrimoine financier
investissements nets 31 868 557,61 francs
amortissements (autofinancement) 590 877,12 francs

insuffisance de financement 31 277 680,49 francs

c) total
investissements nets 154 660 604,97 francs

amortissements 55 733 048,01 francs
amortissements complémentaires + 0,00 francs
excédent de charges de fonctionnement – 33 288 252,68 francs

autofinancement 22 444 795,33 francs

insuffisance de financement 132 215 809,64 francs

Cette insuffisance de financement a pu être comblée sans recours à l’emprunt,
en partie grâce aux excédents de trésorerie provenant de 2002 et de 2003 et aux
montants des acomptes provisionnels reçus en 2003, basés sur les revenus anté-
rieurs.
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Art. 4. – Variation de la fortune

La diminution de la fortune, soit 33 288 252,68 francs, est approuvée; elle
correspond à l’excédent de charges de fonctionnement.

Art. 5. – Bilan

Le bilan au 31 décembre 2003 est approuvé, totalisant tant à l’actif qu’au pas-
sif 2 261 919 181,02 francs.

Le président. Un troisième débat étant obligatoire pour les comptes, je vous
propose de le tenir après le point suivant.

4. Proposition du Conseil administratif du 2 juin 2004 en vue
de l’ouverture d’un crédit budgétaire supplémentaire de
315 088,80 francs afin d’attribuer à TV Léman bleu SA une sub-
vention unique destinée à financer l’acquisition de matériel de
production et diffusion (PR-346).

Préambule

Le Conseil municipal, notamment par la motion M-434 approuvée le
10 février 2004, a relevé l’intérêt démontré par la population pour une télévision
locale et a souhaité que l’attachement de la Ville de Genève à TV Léman bleu SA
soit souligné.

Un nouvel élan a été récemment donné à cette chaîne de télévision, avec
notamment l’entrée en fonction d’un nouveau directeur des programmes, et le
soutien de la Ville de Genève a pu être confirmé.

Exposé des motifs

Dans ce cadre, et afin de faciliter le développement d’un projet de qualité, il
est opportun d’accorder à TV Léman bleu SA une contribution financière lui per-
mettant de disposer d’un matériel de production et de diffusion performant et
fiable.
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Ce matériel, pour un montant total hors taxes de 315 088,80 francs se décom-
pose comme suit:

Caméras studio 130708,80
Mélangeur et matrice de commutation,
interfaces SDI 59348,00
Magnétoscopes 28673,00
Monitoring 2190,00
Générateur de synchros, distribution, TBC 9462,00
Diffusion antenne 33397,00
Audio 19465,00
Equipements mécaniques et auxiliaires 5435,00
Câblage, installations, tests 4510,00
Ingénierie, installations, tests 21900,00

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames, Messieurs
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 28 du règlement d’application du 31 octobre 1984 de la loi sur
l’administration des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire
supplémentaire de 315088,80 francs en vue de l’attribution à TV Léman bleu SA
d’une subvention unique destinée à l’acquisition de matériel de production et dif-
fusion.

Art. 2. – La charge supplémentaire prévue à l’article premier sera couverte par
des économies équivalentes sur d’autres rubriques de charges ou par de nouveaux
produits du budget 2004 de la Ville de Genève.

Art. 3 – La charge sera portée dans les comptes budgétaires 2004 de la Ville
de Genève sur le compte numéro 365000 «Subventions accordées aux institutions
privées», rubrique «Subventions et allocations diverses», centre de coûts
A8001899 «Conseil administratif, transfert à des tiers» sous l’élément d’OTP
S570014 «TV Léman bleu SA».
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M. Patrice Mugny, conseiller administratif. J’ai demandé au président de
mettre cette proposition à l’ordre du jour de cette séance, non pas pour qu’elle soit
votée sur le siège – je sais qu’il n’y aurait pas de majorité – mais pour qu’elle soit
renvoyée aujourd’hui même en commission. Si l’argent n’est pas versé cet
automne – la date retenue était la fin septembre, mais j’espère qu’on parviendra à
la repousser et à s’arranger avec le délai référendaire – TV Léman bleu aura un
problème de fonctionnement. Je vous rappelle qu’en février 2004 le Conseil
administratif avait mis le holà au versement de la subvention de 275000 francs à
TV Léman bleu parce qu’il constatait un certain nombre de dysfonctionnements
au sein de cette télévision locale. A l’époque, nous avions dit également que si les
choses s’arrangeaient, non seulement nous transformerions ces 275000 francs de
subvention en contrat de prestations à négocier avec cette chaîne, dont nous
aurions d’ailleurs vendu les actions – j’y reviendrai tout à l’heure – mais que,
parallèlement, nous étions prêts à faire un effort d’investissement parce que le
matériel devenait obsolète. 

Maintenant, nous sommes dans une situation extrêmement difficile: les camé-
ras sont en panne, ce qui engendre des coûts de location énormes. Le débat sur la
recapitalisation de TV Léman bleu, qui aura lieu en partie cet été et cet automne,
ne se fera pas assez rapidement pour mettre à disposition les moyens de changer
le matériel. On pourra discuter en commission si cet investissement pourrait être
ensuite converti en parts de société, mais ce qui est sûr, c’est qu’il y a urgence, ce
soir, à renvoyer cet objet en commission. 

Puisque j’ai la parole, j’en profite pour préciser deux ou trois choses concer-
nant cette télévision. Je trouve dommage que les gens qui vont peut-être interve-
nir ce soir sur ce sujet n’écoutent pas, car un article de la Tribune de Genève
donne des informations erronées, notamment que la Ville de Genève, avec les dif-
férentes instances publiques, possède 60% de cette télévision. Eh bien, si c’était
le cas, nous serions majoritaires au conseil d’administration! Avec Télégenève,
nous arrivons à 31% à peu près. Même en ajoutant la BCGe qui, je le rappelle,
n’avait pas voté avec nous au moment de l’assemblée générale qui avait élu le
nouveau conseil d’administration, nous arriverions au maximum à 47 ou 48%.
Nous sommes donc bien loin non seulement des 60%, mais d’une majorité.
M. Schocha décidé de se retirer, c’est son droit. 

On me reproche d’être trop formaliste, bien que je ne fasse pas un discours
pour me défendre mais pour expliquer l’état des choses. Depuis mon arrivée au
Conseil d’administration, et pour ne pas me retrouver dans une situation analogue
à l’affaire du Casino, je fais établir le procès-verbal de toutes les décisions.
J’exige que celles-ci soient prises en toute clarté et je demande des précisions sur
chaque sou dépensé. J’aimerais bien, s’il y a une catastrophe dans six mois ou une
année, pouvoir justifier de ce que j’ai fait dans le dossier de cette télévision, au
nom du Conseil administratif, que j’informe régulièrement d’ailleurs.
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Alors, si ce formalisme-là a déplu à certains, j’en suis navré, mais je pense
qu’il est beaucoup plus favorable à l’avenir de cette chaîne que le laisser-aller ou
ce genre de gentlemen’s agreement qui a sévi ces dernières années. 

Pour revenir à cette proposition PR-346, je répète qu’elle doit être renvoyée
rapidement en commission, quelle qu’elle soit. Si elle était discutée au mois de sep-
tembre, le délai référendaire nous amènerait en tout cas au mois d’octobre. Mais il
serait préférable que cela puisse être débattu en commission avant septembre. Il
serait bon, par conséquent, que le président ou la présidente de cette commission
convoque ses membres à la fin du mois d’août ou au début du mois de septembre.

On m’a adressé un certain nombre de commentaires suite à l’arrivée impromp-
tue de cette proposition quand, évidemment, les choses ont commencé à se dégra-
der à TV Léman bleu. Je n’allais tout de même pas faire la demande avant. Cette
proposition n’est effectivement pas très étayée, parce qu’il a fallu l’élaborer très
rapidement, entre le moment où le conseil d’administration a décidé de faire la
demande et celui où il l’a transmise au Conseil administratif pour qu’elle puisse
être traitée aujourd’hui; cela représente un temps très court. Nous sommes prêts,
avec une délégation du conseil d’administration et la direction de TV Léman bleu,
à nous expliquer devant la commission qui sera choisie ce soir. J’imagine que ce
sera la commission de l’informatique et de la communication, si j’ai bien compris,
mais cela pourrait être celle des finances; peu importe, nous sommes prêts à expli-
quer cet investissement nécessaire et à le défendre. Au bout du compte, je vais le
dire très clairement, je trouverais dommage que TV Léman bleu ait un «noir» pen-
dant un ou deux mois, au moment où les choses avancent. 

Vous savez que l’audience de la chaîne est en train de remonter. Une nouvelle
direction a été nommée et l’équipe a repris du poil de la bête, du courage, et cer-
tains renoncent à leurs vacances cet été pour que cette télévision soit prête à fonc-
tionner le mieux possible au mois de septembre. De nouveaux programmes se
mettent en route en toute indépendance, je tiens à le souligner. D’ailleurs, nous
n’avons pas choisi quelqu’un de notre bord, donc, le moins qu’on puisse dire est
que cette personne ne nous doit rien du point de vue politique. Une situation
désastreuse du matériel en septembre ou en octobre serait déplorable et pourrait
nous conduire à devoir relancer une télévision en Suisse pour la énième fois, ce
qui serait une véritable catastrophe.

Je n’en appelle pas au vote sur le siège, je sais que cela ne sera pas possible,
mais je demande au moins un renvoi et une discussion rapide en commission et
un retour au Conseil municipal d’ici au mois de septembre. D’ici là, j’espère
qu’on pourra prolonger un peu les délais pour voir comment TV Léman bleu
fonctionnera avec des coûts de location minimes pour tenir jusqu’à ces nouveaux
investissements. J’espère que cette introduction est à peu près claire. Je repren-
drai la parole si des questions sont posées tout à l’heure.
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Préconsultation

M. Christian Zaugg (AdG/SI). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) n’entend pas faire
maintenant le débat de fond, mais, puisque M. Mugny l’a évoqué, nous proposons
le renvoi à la commission de l’informatique et de la communication, qui a déjà
étudié toute la problématique de TV Léman bleu. Nous avons visité les installa-
tions, nous avons auditionné un certain nombre de personnes et il nous semble
que c’est véritablement dans cette commission qu’il faut faire le débat. 

M. Blaise Hatt-Arnold (L). Je suis d’accord avec M. Zaugg: dans le cadre de
l’étude d’une motion M-366 qui avait été déposée, nous avons déjà passé beau-
coup de temps avec les différents intervenants de TV Léman bleu. Quelle n’a pas
été notre surprise, je dois le dire, lorsque nous avons interviewé MM. Schoch et
Schouwey, deux semaines avant que celui-ci ne finisse par quitter le bateau! Je
me suis senti un peu floué. Si j’avais su qu’il y avait autant de problèmes, je
n’aurais pas soutenu les discours de MM. Schoch et Schouwey lorsqu’ils sont
venus parler de leur télévision à notre commission. 

Il y avait unanimité des commissaires pour vouloir garder TV Léman bleu
parce que nous avons envie, entre autres, que nos débats soient retransmis et que
nous avons aussi compris que cela suscite un intérêt dans la population. J’émets
quand même quelques réserves en ce qui concerne les taux d’audience, qui, nous a-
t-on dit, sont de l’ordre de 30000, voire 40000 personnes pour le Conseil munici-
pal. Je crois que tout cela est très discutable. J’ai aussi entendu dire qu’il y a passa-
blement de problèmes à TV Léman bleu, notamment des gens qui travaillent à
plein temps sans contrat de travail, sans véritable feuille de salaire à la fin du mois.
Une société s’occupe de la publicité – je me félicite d’ailleurs que le contrat de
cette maison de publicité soit terminé à la fin de l’année, car nous avions l’impres-
sion qu’elle se «sucrait». Michel Chevrolet le sait, puisqu’il a travaillé à One FM,
une station qui compte 60000 auditeurs et représente plusieurs millions de francs
de chiffre d’affaires. Radio Lac, une entreprise privée, n’a pas autant d’auditeurs
que One FM mais elle gagne pourtant de l’argent! Alors, je ne comprends pas pour-
quoi ce n’est pas le cas de TV Léman bleu. J’aimerais le dire aussi: Michel Chevro-
let – je crois que nous avons tous apprécié sa présence dans les rangs de ce Conseil
municipal – a été extrêmement rapide pour faire du lobbying et demander ces
300000 francs. Pourtant, nous avions déjà commencé un travail à la commission de
l’informatique et de la communication, alors laissez-nous le finir! 

M. Chevrolet est encore employé par One FM jusqu’à la fin du mois de juin et
il arrive déjà avec une proposition pour TV Léman bleu. Je trouve que c’est exa-
géré. Quand on entre dans une nouvelle entreprise, on s’assoit, on regarde, on dis-
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cute avec les employés, mais on ne vient pas dire soudainement qu’au mois de
septembre le matériel ne marchera plus et que le travail ne sera plus possible. Que
le matériel ne soit plus en état, je veux bien le comprendre, mais, enfin, je trouve
que le nouveau directeur de cette télévision devrait pour l’instant s’installer, discu-
ter avec ses collaborateurs, organiser des tours de table, regarder et, ensuite, venir
se faire interviewer dans le cadre de la commission de l’informatique et de la com-
munication. Après, éventuellement, puisque tout le monde sait très bien que nous
avons déjà préparé le travail avec les auditions, nous ferions une proposition.

Aujourd’hui, je suis un peu embarrassé de voter 300000 francs immédiate-
ment alors que M. Chevrolet commence le 1er juillet à TV Léman bleu. 

Des voix. Il a déjà commencé!

M. Blaise Hatt-Arnold. Oui, mais s’il a décidé de travailler à 150%, c’est son
problème! (Exclamations.) Je veux dire que nous voulons que cette chaîne conti-
nue, mais on ne peut pas distribuer 300000 francs à tous les gens qui veulent faire
de la radio ou de la télévision. Il faut un peu plus de discernement, mais, pour
l’instant, il est tout à fait prématuré de voter cette somme; on pourra toujours le
faire dans un deuxième temps. Le directeur doit d’abord s’installer, évaluer la
situation et revoir tout cela.

Le président. Merci, Monsieur Hatt-Arnold, je vous rappelle que vous vous
adressez au président, qui est tout content de transmettre vos messages à qui de
droit. 

Mme Hélène Ecuyer (T). Je serai plus brève que le préopinant. Je ne suis pas
d’accord avec lui, j’approuve en revanche le renvoi de cette proposition PR-346 à
la commission de l’informatique et de la communication pour étude. En effet, il
est important de connaître la situation actuelle de TV Léman bleu et de lui donner
les moyens de démarrer sérieusement, et ce n’est pas en attendant de voir pendant
quelques mois ce qui va se passer que cette télévision va pouvoir démarrer.

Mme Caroline Schum (Ve). Je ne serai pas longue sur cette entrée en matière.
Les Verts voteront le renvoi de cette proposition PR-346 à la commission de
l’informatique et de la communication. Je me réjouis en tout cas de son arrivée,
c’est le signe que des solutions rassurantes pour le Conseil administratif ont pu
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être trouvées par TV Léman bleu. J’entends aussi les préoccupations de M. Hatt-
Arnold sur la situation de cette chaîne et je pense qu’il faudra étudier tout cela
sereinement en commission. Nous verrons si nous pourrons le faire rapidement. 

Les Verts ont un peu déploré la proposition succincte qui nous a été présentée
mais je suis sûre que nous en saurons plus en commission. Comme cela a été rap-
pelé, nous pourrons mettre cet objet avec la motion M-366 – suspendue à la com-
mission de l’informatique et de la communication – qui traitait de la retransmis-
sion de nos séances pour améliorer la compréhension de nos travaux pour la
population. Voilà, je suis donc confiante pour cette proposition et pour le fait que
nous puissions avancer avec TV Léman bleu. 

M. Alexis Barbey (L). J’aimerais surenchérir sur ce qui a été dit précédem-
ment concernant les inquiétudes au sujet de cette proposition PR-346 et les
diverses raisons qui nous amèneront à ne pas la voter telle quelle.

La première raison est de nature purement technique. On nous présente un
budget pour des appareils dont je suis totalement incapable de vous dire à quoi ils
servent et encore moins si la ligne budgétaire est chère ou pas par rapport à des
équivalents dans la profession.

Le deuxième point est d’ordre plus moral et il m’ennuie un peu. J’emboîte le
pas, si je puis dire, à mon collègue Blaise Hatt-Arnold, car il pourrait y avoir
quelque étonnement dans le public à voir qu’un tel soutien à une entreprise privée
est accordé dès l’arrivée de l’un de nos anciens camarades à sa tête. On pourrait
se demander comment des situations se débloquent aussi rapidement, et cela me
mettrait un peu mal à l’aise. 

Il y a, à mon sens, une espèce de mélange des genres désagréable dans la
situation de la Ville de Genève par rapport à TV Léman bleu. D’une part, nous
avons été dans le capital de fondation de cette télévision et, d’autre part, nous lui
donnons des subventions annuelles. En fait, il s’agit de subventions contre des
prestations, mais il n’y a pas de contrat stipulant clairement quelles sont ces
contre-prestations. On nous a expliqué alors, à la commission de l’informatique
et de la communication, le mécanisme de compensation de la publicité que TV
Léman bleu ne peut pas diffuser les soirs de retransmission des séances du
Conseil municipal. En quelque sorte, la Ville de Genève paie pour que l’on
montre nos «bobines» à l’écran, mais la situation, dans son ensemble, évolue à
partir du moment où on accorde des subventions directes sans contre-prestations
marquées pour un achat immédiat de matériel. Je trouve que cela mériterait un
petit tour en commission pour éclaircir la situation. 

Enfin, je dirais qu’on est dans une situation un peu délicate par rapport à
l’ensemble de la concurrence de TV Léman bleu qui, elle aussi, transmet nos
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débats et qui, elle aussi, serait par conséquent en droit de réclamer des subven-
tions et un soutien à des achats de matériel. Je vois très bien Radio Lac et pour-
quoi pas la Radio suisse romande emboîter le pas à cette demande de subventions
de la part de TV Léman bleu. 

C’est pour cela que nous ne sommes pas en mesure de voter cette proposition
du Conseil administratif maintenant et que nous demandons un renvoi en com-
mission. Nous voulions renvoyer cet objet à la commission des finances, mais,
apparemment, une majorité se dessine pour le renvoi à la commission de l’infor-
matique et de la communication et je ne vois pas de raison de nous y opposer.

M. Georges Queloz (L). Je crois que certains de nos collègues vont un peu
vite en besogne et brûlent les étapes. Cette entreprise n’est pas une société à but
non lucratif que l’on doit subventionner, elle a un coût pour des prestations
qu’elle facture par rapport à leur coût. Nos débats ne sont pas les seuls à être
retransmis, ceux du Grand Conseil le sont aussi. Pourquoi la Ville ferait-elle un
investissement à l’heure actuelle? On veut renvoyer cet objet à la commission de
l’informatique et de la communication, mais TV Léman bleu n’est pas un service
de la Ville, de la municipalité. C’est assurément la commission des finances qui
serait la plus à même de traiter cette proposition, parce qu’il s’agit bien de ques-
tions financières. Nous prônons l’égalité de traitement des entreprises dès lors
qu’elles sont privées et que leur but est commercial. Puisque la publicité doit
financer une partie des frais de retransmission, vous me direz alors qu’évidem-
ment, lorsque nos débats ont lieu, TV Léman bleu est privée de ressources publi-
citaires. Mais si TV Léman bleu a du succès, comme on le dit et comme on le sou-
haite, qu’elle retransmette alors nos débats et qu’elle nous facture le coût réel de
ces retransmissions! Il en va de même pour le Grand Conseil. Il y a un capital de
pratiquement 20 millions de francs que les libéraux n’ont pas voté, j’en conviens,
mais il existe et il est fait pour cela, c’est la Fondetec. Si, aujourd’hui, il y a un
problème d’urgence et de financement, j’encourage vivement TV Léman bleu à
s’adresser à la Fondetec.

M. Pierre Maudet (R). Je vous le dis d’emblée, les radicaux, qui, en règle
générale, accueillent avec beaucoup de bienveillance les propositions relatives à
TV Léman bleu, accepteront l’entrée en matière. Nous pensons que cela vaut la
peine de discuter; il est même urgent de le faire, nous l’avions dit lorsque j’avais
eu l’opportunité de m’exprimer sur une interpellation à ce sujet. Vous nous
annonciez, déjà à l’époque, Monsieur le magistrat, que vous déposeriez un crédit
à ce sujet. Nous le pensons d’autant plus que TV Léman bleu n’est pas une entre-
prise privée comme une autre – nous l’avons déjà dit à plusieurs reprises – c’est
une entreprise de médias et que, pour cette raison-là, même si elle est commer-
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ciale, il convient de la traiter de manière un peu particulière, comme on l’a déjà
fait à la commission de l’informatique et de la communication. Nous considé-
rions, dès le départ, qu’il s’agissait de développer un échange de prestations
financières contre une prestation télévisuelle entre la Ville et cette entité, qui reste
une entité privée. Dès le départ, nous avons dit, et avec nous le magistrat, qu’il
s’agissait maintenant d’arriver à un contrat de prestations, que nous ne voyons
pas tellement venir. Nous nous réjouissons alors d’aller en commission pour
poser cette question à l’occasion de l’examen de ce crédit, car nous y tenons mor-
dicus et nous subordonnons même l’octroi de ce crédit à ce contrat de prestations. 

Le deuxième aspect sur lequel je voudrais venir concerne l’entrée en matière
même. Il nous paraît un peu curieux que l’on vienne ce soir demander à la Ville
d’investir pour ce que l’on va considérer comme un futur prestataire, puisque ce
contrat de prestations n’existe pas encore. Pour prendre une image, c’est un peu
comme si on convoquait le plombier, qu’on lui payait les outils pour venir faire le
changement de tuyauterie parce que ses propres instruments ne seraient pas en
ordre ou qu’ils ne seraient plus valables… Alors, pour nous, c’est prendre les
choses à revers du bon sens. Franchement, nous nous interrogeons sur cette
méthode qui consiste à se substituer à cette entreprise qui, d’elle-même, devrait
décider de ses investissements, quitte à ce qu’on les lui finance par le biais d’un
contrat de prestations. Et là, vraiment, même s’il y a urgence – Monsieur le prési-
dent, vous transmettrez au magistrat – je crois que nous aurons beaucoup de peine
à vous soutenir dans le cadre des discussions en commission, parce que cela nous
pose un problème de fond. Si on peut gloser, comme on l’a fait tout à l’heure, sur
l’orthodoxie comptable dans des comptes, eh bien, hic et nunc sur ce problème
précis, nous pouvons le faire également et dire que cela n’est pas possible ni réa-
liste. 

Alors, d’aucuns proposent à une entreprise privée telle que TV Léman bleu de
s’adresser à la Fondetec. C’est une variante, mais on peut aussi envisager que la
Ville, par le biais de ce contrat de prestations lorsqu’il sera mis sur pied, inclue
une portion de financement pour des frais d’investissements. Mais en l’état, Mon-
sieur le magistrat, je vous avertis d’emblée que nous ne pourrons pas voter ce cré-
dit d’investissement dans la forme que vous nous présentez parce qu’il n’est sim-
plement pas conforme à la manière dont nous envisageons nos relations avec TV
Léman bleu. Cela remettrait en cause l’ensemble de la discussion que nous avons
eue précédemment sur le type de relation qu’on veut avoir avec ce qui reste une
entreprise privée quand bien même la Ville est à l’origine de sa création. 

Parce que cette télévision mérite mieux qu’un bricolage financier et juridique
je vous le répète, Mesdames et Messieurs, nous renverrons cette proposition en
commission et, si possible, en commission des finances, et nous en parlerons lors
des auditions pour trouver la forme la plus adéquate pour soutenir TV Léman
bleu clairement, de la manière la plus appropriée. 
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M. David Carrillo (S). En effet, on ne peut pas voter sur le siège. Le Parti
socialiste vous propose de renvoyer cette proposition PR-346 à la commission de
l’informatique et de la communication. Effectivement, cet objet nécessite d’être
étudié et inscrit dans une discussion plus générale concernant le rôle d’une collec-
tivité publique vis-à-vis d’un média et le rôle respectif de ces deux entités l’une
envers l’autre. 

Il est nécessaire de renvoyer cette proposition en commission pour que nous
débattions de la forme pertinente du soutien à octroyer à TV Léman bleu: subven-
tions ou contrat de prestations. Nous nous étions mis d’accord sur un contrat de
prestations. Il s’agit donc de voir maintenant comment le concrétiser.

S’il faut envoyer cet objet en commission, c’est aussi pour faire le point sur la
situation de TV Léman bleu. Souvenons-nous que nous en avons discuté en
urgence au mois de février 2004 avec la motion M-434, suite à la crise qui s’était
installée dans cette télévision. Il y a eu démission du conseil d’administration,
licenciement du personnel et problèmes financiers. Beaucoup d’eau a coulé sous
les ponts de TV Léman bleu et une nouvelle situation se présente désormais.
Actuellement, les choses sont très claires pour le Conseil administratif, cela l’est
moins pour le Conseil municipal. Je vous propose donc d’en parler à la commis-
sion de l’informatique et de la communication. 

Je voudrais aussi renvoyer cet objet en commission pour mieux connaître la
politique que va mener le Conseil administratif – dont j’attends les propos avec
curiosité – vis-à-vis de TV Léman bleu.

J’ai entendu de la part de M. Queloz qu’il faudrait peut-être envisager de par-
tager le financement qu’on nous demande avec d’autres bénéficiaires des services
de TV Léman bleu. Bien évidemment, en ce qui concerne le Grand Conseil, il
conviendrait de réfléchir à sa participation. 

Pour finir, si je propose le renvoi à la commission de l’informatique et de la
communication au lieu de la commission des finances, c’est parce que cette der-
nière a déjà l’habitude de traiter des problèmes de TV Léman bleu. Il y a actuelle-
ment en attente la motion M-366, «Branchons le décodeur pour les séances du
Conseil municipal retransmises sur TV Léman bleu!». Le traitement de la motion
a été suspendu à cause des problèmes de la chaîne, mais il va bientôt être repris.
Les discussions autour de cette motion en suspens bénéficieront à l’étude de la
proposition PR-346 et réciproquement. Nous vous proposons donc de renvoyer
cet objet rapidement à la commission de l’informatique et de la communication.

Mme Alexandra Rys (DC). Pour le groupe démocrate-chrétien il est vrai que
l’argument avancé tout à l’heure par M. Maudet n’est pas dénué d’une certaine per-
tinence. Il est un peu paradoxal, alors que nous ne sommes pas encore en posses-
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sion du contrat de prestations, de discuter ce soir de cette somme de 300000 francs
qui, de fait, est une subvention. En revanche, pour nous, démocrates-chrétiens, ce
qui prime maintenant, c’est la situation d’urgence dans laquelle se trouve TV
Léman bleu. Contrairement à ce qu’a dit un préopinant tout à l’heure, cette
demande n’arrive pas aujourd’hui parce qu’un ancien conseiller municipal vient
d’arriver à la direction de la chaîne. Vous vous souviendrez qu’il y a plusieurs mois
déjà, j’ai posé une question orale au sujet du remplacement du matériel de cette
télévision et de la position que prendrait le Conseil administratif le cas échéant. 

Il s’agit bien là d’une demande dictée par l’état du matériel de la télévision et
pas par d’autres considérations. Il serait vraiment dommage de laisser la situation
de TV Léman bleu se dégrader encore alors que les choses ont une bonne chance
de s’améliorer. Si, effectivement, cette télévision se trouve tout à coup dans
l’incapacité de fonctionner en raison de la vétusté de ses installations, il est clair
que cela n’aurait pas grand sens. Pour nous, c’est donc ce raisonnement qui
prime. Le groupe démocrate-chrétien va voter le renvoi de cette proposition
PR-346 en commission, celle de l’informatique et de la communication ou celle
des finances. Très honnêtement, je vous avouerais que cela nous est un peu égal
pour autant que l’on discute sérieusement de cette question.

M. Patrice Reynaud (L). Je ferai rapidement cette intervention pour préciser
la position du groupe libéral dès lors qu’une certaine confusion a pu apparaître à
un moment donné. 

D’abord, M. Maudet l’a dit et je le reprendrai à mon compte, j’avais pris, hier
en caucus, l’exemple du déménageur: je fais appel aux services d’un déménageur
mais je lui offre le camion. C’est rigoureusement ce qui est en train de se passer
aujourd’hui et cela a une conséquence juridique majeure: à partir du moment où
je peux librement choisir quel sera le camion que j’offrirai à mon déménageur, je
me situe ni plus ni moins dans une situation d’entente. Je vous rappelle qu’il
existe à ce sujet un certain nombre de textes et de règlements qui proscrivent tout
simplement les ententes. 

Plus généralement, le point qui interdira au groupe libéral d’entrer en matière
sur cette demande de subvention, c’est que, aussi longtemps que n’auront pas été
définis les rapports entre la Ville de Genève – quand bien même en est-elle très
modestement actionnaire – et TV Léman bleu, il ne pourra être question de faire
perdurer une politique au jour le jour de subventions pour combler les déficits –
j’allais presque dire chroniques – de cet établissement, tant qu’on ne saura pas de
quoi il s’agit. A ce sujet, nous attendons déjà depuis fort longtemps les contrats de
prestations, ce qui est tout à fait logique puisque, comme toute collectivité
publique, nous avons le plaisir d’acheter des temps d’antenne qui doivent être
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considérés comme de la fourniture, incorporelle certes, mais néanmoins de la
fourniture. Les contrats de prestations devraient venir, M. Maudet l’a rappelé, et
nous les attendons donc. 

C’est bien parce qu’il nous semblerait déraisonnable de mettre la charrue
avant les bœufs, et quelle que soit l’urgence à laquelle M. Mugny a fait allusion
tout à l’heure, que nous ne souhaitons pas entrer en matière. Cependant, et si le
reste de ce Conseil municipal entendait le faire, nous souhaiterions que le renvoi
se fasse non pas à la commission de l’informatique et de la communication, mais
auprès de la commission des finances. La raison de ce choix est relativement
simple: la commission de l’informatique et de la communication a déjà eu à
s’entretenir à plusieurs reprises de ce dossier relativement technique des besoins
réels de TV Léman bleu. Or, aujourd’hui, le véritable débat n’est pas tant tech-
nique que juridique et, plus globalement, financier quant aux rapports entre l’une
et l’autre des institutions, privée et publique. Nous considérons que cette discus-
sion ne peut valablement avoir lieu qu’à la commission des finances et non pas à
celle de l’informatique et de la communication, qui, par nature, est sans doute
trop technique. 

Je résume donc: le groupe libéral ne votera pas l’entrée en matière et si, non-
obstant la décision du groupe libéral, l’entrée en matière était votée, nous privilé-
gierions le renvoi en commission des finances qui, à coup sûr, sera bien plus apte
à discerner l’aspect financier et juridique propre à cette question.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, une
chose me surprend: il y avait eu, si je me souviens bien, lors de la séance du
9 juin 2004, une interpellation I-108 de M. Maudet lors de laquelle j’avais
répondu à plus de la moitié des questions posées ce soir… Mais, manifestement,
il y a eu des inattentions et c’est avec un certain plaisir que je vais revenir briève-
ment sur quelques-unes de ces questions. Monsieur le président, je vous remercie
d’ailleurs d’avoir mis cet objet un peu avant les autres à l’ordre du jour.

On a parlé des contrats de travail. Quand je suis arrivé dans ce conseil d’admi-
nistration avec d’autres personnes, il y avait des problèmes que nous sommes en
train de résoudre actuellement. Je ne les ai pas cachés à l’époque et c’est
d’ailleurs pour cela que nous avons renoncé à subventionner cette société. Mais
il est tout de même un peu étrange de reprocher aux responsables actuels de
TV Léman bleu de chercher des solutions à ces difficultés. Je peux vous dire que
nous avons beaucoup travaillé et que nous aurons une réunion prochainement
pour faire le point de la situation. Concernant la publicité, le contrat avec la régie
a été dénoncé pour la fin de l’année 2005. Il y a eu des négociations entre les par-
ties, les avocats, la fiduciaire pour gérer cette crise et arriver à s’en sortir avant la
fin de 2004. Il y avait toute une série d’engagements pris par l’équipe précédente
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dont il a fallu négocier la réduction dans le temps ou tout simplement l’annula-
tion. Ce n’est pas forcément des gens de la Ville qui ont fait ce travail; ainsi, par
exemple, M. Rossetti, radical, représente la publicité au sein de TV Léman bleu.
Vous le voyez, l’Alternative ne s’en occupe pas. 

La Ville veut se débarrasser de ses actions, mais les vendre maintenant et s’en
laver les mains serait, à mon avis, scandaleux. J’ai annoncé ici formellement à plu-
sieurs reprises – vous pouvez le lire dans le Mémorial – que dès que possible –
j’espère d’ici à la fin de l’année civile, au printemps si tout n’est pas réglé – la
Ville vendrait ses actions à Télégenève. Le Conseil administratif l’a décidé, mais il
s’agit de le faire au moment où cette transaction ne sera pas trop dommageable. Je
pense que si nous avions laissé continuer l’équipe alors en place, nous allions droit
dans le mur. J’ose croire, et ce n’est pas gagné, qu’on s’en sortira. Je souhaitais
dire ces quelques mots pour rectifier les faits par rapport au passé et au présent. 

On a aussi parlé de M. Chevrolet à One FM. C’est vrai, son contrat dans cette
radio court jusqu’à la fin du mois de juin, mais nous étions contents qu’il puisse
commencer le plus rapidement possible, puisqu’il a été d’accord de partager son
temps entre TV Léman bleu et One FM, ses employeurs ayant été d’accord
de réduire en partie son taux d’occupation. C’est un arrangement favorable à
TV Léman bleu. Pas mal de gens dans cette enceinte ont sans doute agi ainsi
lorsqu’ils ont dû engager quelqu’un ou s’en séparer. Il est vrai que M. Chevrolet
travaille beaucoup et qu’il est peut-être un peu fatigué… Il ne prendra pas de
vacances cet été! J’ai un peu l’impression que toutes les choses positives prennent
tout à coup une coloration étrange, en tout cas dans la tête et les propos de certains. 

Je ne sais plus qui a parlé des chaînes concurrentes de TV Léman bleu qui
retransmettent nos débats. J’aimerais bien savoir qui d’autre les retransmet…
Qu’on me le dise! On a cité la Radio romande et Radio Lac mais, à ma connais-
sance, elles ne diffusent pas nos débats in extenso. Alors, on nous parle de contrat
de prestations, oui, en 2005, ce sera sous forme de contrat de prestations. (Brou -
haha.)

Le président. Je vous prie d’écouter le magistrat, qui en termine rapidement. 

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Dans le budget 2005 qui sera
remis au mois de juillet cela apparaîtra encore comme une subvention, mais, d’ici
au mois de décembre, ce sera mis sous forme de contrat de prestations. Nous
aurons ainsi le prix réel de retransmission de nos débats. Le Grand Conseil paie,
me semble-t-il, 70000 ou 90000 francs, un montant considéré comme largement
insuffisant par rapport au coût réel de la diffusion. 



J’aimerais encore dire que la Ville n’a pas le pouvoir dans TV Léman bleu.
Actuellement, dans tout ce que nous négocions, et ce ne sont pas des petits mon-
tants, nous nous trouvons dans une situation contradictoire: d’une part, on nous
dit qu’il faut du rendement, ce qui sera certainement possible avec la redevance
versée aux radios et aux télévisions locales dès l’entrée en vigueur de la loi fédé-
rale révisée sur la radio et la télévision dans trois ou quatre ans. Mais, d’autre
part, on nous dit que c’est la télévision publique qui doit fournir certaines presta-
tions publiques. Eh bien, c’est ce que nous essayons de faire et la Ville ne veut pas
être majoritaire; son objectif est d’avoir une minorité de blocage – une sorte de
droit de veto – empêchant une dérive de TV Léman bleu et la nomination d’une
direction que nous ne souhaiterions pas, et non le fait d’imposer quelqu’un. Voilà
un peu où nous en sommes. 

Pour revenir concrètement à cette proposition PR-346, je ne m’oppose pas du
tout à ce qu’elle parte tout de suite en commission et je n’ai jamais demandé
qu’elle soit débattue sur le siège. Il est vrai que cela fait des mois que l’on parle
du matériel de TV Léman bleu et, pratiquement toutes les trois à quatre semaines,
une caméra tombe en panne. On peut continuer comme cela mais, à un moment
donné, cela deviendra le problème de tous. Si le Conseil municipal décide de se
donner six mois pour débattre, il en a le droit. Eh bien, qu’il débatte pendant six
mois et, au mois de janvier, on verra l’état de TV Léman bleu! Pour ma part,
j’aurai décrit clairement la situation, mais, Mesdames et Messieurs, prenez vos
responsabilités et prenez-les complètement! 

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée par 55 oui contre 13 non.

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission de l’informatique et de la communication
est accepté par 38 oui contre 26 non (4 abstentions).

SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Proposition: subvention pour TV Léman bleu

639



1 Rapport, 438.

5. Rapport de la commission des finances chargée d’examiner
le rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des
comptes 2003 (PR-333 A)1.

Troisième débat

Mis aux voix, l’article unique de l’arrêté I est accepté par 31 oui contre 19 non (6 abstentions). 

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II est accepté par 32 oui contre 19 non
(6 abstentions). 

Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉI

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du présent rapport;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
72 736 631,01 francs pour couvrir les dépassements de charges sur les crédits
budgétaires de fonctionnement.

ARRÊTÉII

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres d), e) et f), et 75, alinéa 2, de la loi sur l’admi-
nistration des communes du 13 avril 1984;

vu la liste des crédits supplémentaires mentionnés ci-dessus;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Compte de fonctionnement

Le compte de fonctionnement de la Ville de Genève pour 2003 est approuvé
pour les montants suivants:

charges 1 017 034 198,33 francs
sous déduction des imputations internes de 97 229 737,05 francs

soit un total des charges nettes de 919 804 461,28 francs

revenus 983 745 945,65 francs
sous déduction des imputations internes de 97 229 737,05 francs

soit un total des revenus nets de 886 516 208,60 francs

Excédent de charges 33 288 252,68 francs

Il est à mentionner que ces comptes comportent une dérogation au principe de
spécialité temporelle pour les charges de fonctionnement relatives à l’acquisition
de collections.

Art. 2. – Compte d’investissements

Le compte d’investissements 2003 est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif
dépenses 127 415 064,43 francs
recettes 4 623 017,07 francs

investissements nets 122 792 047,36 francs
b) patrimoine financier

dépenses 32 956 789,70 francs
recettes 1 088 232,09 francs

investissements nets 31 868 557,61 francs
c) total

dépenses 160 371 854,13 francs
recettes 5 711 249,16 francs

investissements nets 154 660 604,97 francs

Art. 3. – Financement des investissements

Le financement des investissements est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif
investissements nets 122 792 047,36 francs

amortissements 55 142 170,89 francs



amortissements complémentaires + 0,00 francs
moins déficit du budget de fonctionnement – 33 288 252,68 francs

autofinancement 21 853 918,21 francs

insuffisance de financement 100 938 129,15 francs

b) patrimoine financier
investissements nets 31 868 557,61 francs
amortissements (autofinancement) 590 877,12 francs

insuffisance de financement 31 277 680,49 francs

c) total
investissements nets 154 660 604,97 francs

amortissements 55 733 048,01 francs
amortissements complémentaires + 0,00 francs
excédent de charges de fonctionnement – 33 288 252,68 francs

autofinancement 22 444 795,33 francs

insuffisance de financement 132 215 809,64 francs

Cette insuffisance de financement a pu être comblée sans recours à l’emprunt,
en partie grâce aux excédents de trésorerie provenant de 2002 et de 2003 et aux
montants des acomptes provisionnels reçus en 2003, basés sur les revenus anté-
rieurs.

Art. 4. – Variation de la fortune

La diminution de la fortune, soit 33 288 252,68 francs, est approuvée; elle
correspond à l’excédent de charges de fonctionnement.

Art. 5. – Bilan

Le bilan au 31 décembre 2003 est approuvé, totalisant tant à l’actif qu’au pas-
sif 2 261 919 181,02 francs.

Le troisième débat ayant eu lieu, les arrêtés deviennent définitifs.
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6. Proposition du Conseil administratif du 19 mai 2004 en vue de
l’ouverture: 
– d’un crédit de 1 195 000 francs destiné à l’étude de la réno-

vation, du remplacement et de nouvelles installations de
toilettes publiques municipales;

– d’un crédit de 11 965 000 francs destiné aux travaux de
rénovation, de remplacement et de nouvelles installations
de toilettes publiques municipales, ainsi qu’à leur équipe-
ment,

soit 13 160 000 francs (PR-343).

Préambule

Actuellement, quelque 55 toilettes publiques municipales existent dans des
édicules ou en sous-sol ou encore à l’intérieur de bâtiments publics. Au fil du
temps, leur état s’est dégradé; de plus, les conditions sociales ont changé. Aussi
est-il nécessaire de procéder à une révision du système de gestion et d’entretien,
cela supposant une adaptation majeure des installations aux normes usuelles
d’aujourd’hui. Des projets et des travaux sont déjà en cours, qu’il s’agit mainte-
nant de compléter.

Le premier crédit concerne l’établissement des projets de rénovation, de rem-
placement ou de nouvelles installations. Il s’agit d’un crédit d’étude.

Le deuxième crédit, de travaux, concerne les travaux de rénovation, de rem-
placement ou de construction de nouvelles installations, ainsi que l’équipement
de tout le patrimoine bâti par des appareils automatiques.

Pour offrir un service de qualité, ces nouveaux équipements doivent recevoir
un entretien et une surveillance particuliers, constants. Dès lors, la rubrique bud-
gétaire annuelle 230200.316420 devra annuellement être augmentée d’un mon-
tant de 144 000 francs durant les six ans de mise en œuvre de ce projet. 

Exposé des motifs

La majorité des toilettes publiques sont installées dans des édicules, d’autres
sont placées en sous-sol ou à l’intérieur de bâtiments publics; quelques «sani-
settes» ont également été installées. La plupart des toilettes sont construites de
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longue date et l’évolution des normes d’hygiène et de propreté a eu raison de la
qualité de leurs services. Plus de la moitié de ces commodités sont en mauvais
état, obsolètes ou même fermées.

Nombre de ces constructions ont été faites à une époque où la population ne
disposait pas de l’eau à tous les étages et avant que les commodités pénètrent les
immeubles et les logements en totalité. Nombre d’édicules étaient à l’entrée des
parcs, d’autres balisaient le réseau de tramway.

Un inventaire permanent géoréférencé est tenu à jour. Il permet de connaître
l’état des bâtiments et des installations et de programmer leur entretien, leur rem-
placement. Une analyse des installations, effectuée en 2003, y est reportée.

Progressivement, toutes les installations seront reprises complètement, en
fonction de leur situation, de leur rôle et de l’état de dégradation, soit dans le
cadre du budget, de la présente proposition ou d’autres du Conseil administratif.
Quelques-unes peuvent être maintenues en l’état.

A titre de première intervention, à la plaine de Plainpalais, le long de l’avenue
du Mail, un nouvel édicule abrite une installation automatique du nouveau type.

La présente proposition porte sur le remplacement de 29 installations exis-
tantes et la construction de 6 nouvelles, soit 35 emplacements dans toute la ville.
Si les 29 existantes sont connues, la cartographie démontre cependant de regret-
tables lacunes en certains lieux de la ville, d’où également la proposition de 
6 nouvelles toilettes, dont la localisation sera à déterminer plus précisément ulté-
rieurement. La proposition comprend l’établissement du projet, la réalisation de
l’édicule et la fourniture de l’équipement de commodité automatique. A raison de
la fourniture de 6 éléments par an environ, le programme établi de construction
sera échelonné sur six ans, suivant un choix des interventions prioritaires, en
fonction de l’état d’obsolescence de l’installation ou de sa localisation.

La présente proposition porte également sur l’étude de la rénovation de deux
installations de toilettes publiques situées dans des pôles d’échanges de transports
publics ou de forte fréquentation du centre-ville, le rond-point de Rive et la place
du Molard. Ici, ce n’est pas le système automatique qui est promu, mais une ins-
tallation plus importante et surveillée. Cela rejoint l’offre de services faite à la
gare de Cornavin, dans un des trois autres pôles d’échanges de transports publics
de la ville. Les travaux feront l’objet d’une proposition ultérieure du Conseil
administratif.

En parallèle, d’autres propositions de crédits de travaux du Conseil adminis-
tratif relatives à des aménagements urbains, déjà acceptées par le Conseil munici-
pal ou à venir, comprennent, en leur sein, la réalisation d’une installation automa-
tique.
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Dans le même sens, la proposition de crédit de travaux relative à l’installation
de nouveaux pavillons de vente, de débits de boissons et de commodités autour
de la rade de Genève comportera la réalisation de cinq emplacements en rempla-
cement de lieux existants, mais obsolètes.

Enfin, dès à présent, dans le cadre du budget ordinaire dans la suite de la pre-
mière intervention à la plaine de Plainpalais, cinq édicules sont déjà en cours
d’installation et d’équipement. 

Les installations prévues par la présente proposition feront l’objet de projets
particuliers confiés à des agences d’architectes naissantes et en devenir, marquant
leur intérêt pour de telles interventions modestes, fonctionnelles. En effet, si la
mécanique interne doit être identique, avec une signalétique identifiant la fonc-
tion et la propriété publique, il est difficile de produire une même architecture en
plein centre-ville ou dans un parc ou sur une place urbaine sans nuire au site envi-
ronnant. L’architecture doit correspondre au lieu, mais avec des impératifs d’éco-
nomie de la construction, d’identité visuelle, de sécurité diurne et nocturne pour
les usagers. La première volée des cinq projets en cours a montré l’intérêt des
professionnels et des commissions consultatives pour une telle démarche.

Aujourd’hui, des entreprises sont mandatées pour effectuer un entretien régu-
lier, mais celui-ci se révèle nettement insuffisant; cela non du fait de la qualité de
la maintenance, mais du fait de l’inadéquation des installations. C’est pourquoi il
est prévu un changement du système lui-même, et donc un changement des abris
eux-mêmes; respectivement, il y aura l’intégration du système mécanique choisi
dans les bâtiments existants. Le poseur de l’installation devient également le
prestataire de services pour la surveillance, le nettoiement et l’entretien. 

Toutefois, il ne peut être question de passer, dans l’ensemble de la ville, des
installations existantes à des édicules équipés d’installations automatiques. En
effet, des points d’échanges entre transports ou de reconnaissance du centre-ville
demandent le maintien d’installations de toilettes multiples. Dès lors, certaines
installations importantes seront rénovées ou agrandies ou déplacées. Ici se pose le
problème de la surveillance en plus de celui de la maintenance. 

D’une manière générale, on peut se demander si une surveillance, liée égale-
ment à une action de dialogue avec les personnes en difficulté rencontrées en ces
lieux par les offices et associations compétents, ne permettrait pas de brider les
dysfonctionnements reconnus, car le seul aménagement des lieux ne résoudra pas
tous les dysfonctionnements actuels.

Dans ce cadre, il a été convenu que le Département cantonal de l’action
sociale et de la santé et la Brigade des mœurs et des mineurs de la gendarmerie
recevront, en continu, le calendrier des travaux, afin d’anticiper et d’accompa-
gner l’évolution des groupes sociaux concernés.
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Si le système choisi est payant, non seulement pour assurer un revenu, partici-
per à la couverture du service offert, mais pour assurer le respect de l’installation,
on peut penser que certains lieux devraient être mis à la disposition du public
avec des jetons gratuits, notamment à proximité des équipements de jeux pour les
jeunes. 

Enfin, parallèlement à ces reconstructions ou rénovations, il s’agit également
de tenir compte des interventions d’adaptation, de démolition, des installations
existantes obsolètes.

Information publique

La première installation réalisée a fait l’objet d’une information publique et
les nouveaux projets seront présentés à l’Arcade d’information de la Ville de
Genève, au pont de la Machine.

Réponse aux motions

Cette proposition répond à la motion M-20 de MM. Pierre Losio et Alain
Comte, conseillers municipaux, intitulée «Des toilettes pour tous… et toutes!»

De plus, le Conseil administratif a répondu, le 27 septembre 2003, à la ques-
tion écrite QE-97 de M. Roman Juon, conseiller municipal, du 12 mars 2003, 
«28 millions pour les W.-C. publics à Zurich: et à Genève?» en annonçant la pré-
sente demande de crédits. 

Choix écologiques

Le système choisi est automatique. Il est raccordé aux réseaux d’eau et
d’électricité des Services industriels de Genève. Le rinçage et le nettoyage de la
cabine ne s’enclenchent qu’après usage; de ce fait, les consommations d’eau sont
rationalisées. 

Les installations actuelles fonctionnent essentiellement par des minuteries,
délivrant une quantité d’eau importante à intervalle régulier. De plus, afin de 
prévenir le gel des installations en période hivernale, un débit constant est main-
tenu en permanence. Les installations actuelles sont, de ce fait, de très impor-
tantes consommatrices d’eau potable. Les valeurs des dépenses et des consom-
mations par année et pour une installation s’échelonnent entre 5000 francs et
50 000 francs, équivalant à 2000 m3 à 20 000 m3, avec une moyenne sur
l’ensemble des installations située à environ 20 000 francs ou 8000 m3.
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Les nouvelles installations permettront une importante économie d’eau
potable, puisque les consommations annuelles pour une installation se situent 
à environ 800 m3, soit une dépense de 2000 francs. Le renouvellement des ins-
tallations permet donc une économie de 90% des consommations d’eau
moyennes.

En revanche, l’automatisation et les moyens de surveillance et d’amélioration
du confort et de la prestation génèrent une consommation électrique supplémen-
taire. Ces moyens sont inexistants dans les installations actuelles, dont les
consommations électriques se bornent souvent à de l’éclairage et à l’alimentation
des minuteries. On peut estimer la consommation électrique annuelle d’une ins-
tallation nouvelle entre 1500 et 2000 francs.

Les automatismes permettent de régler au mieux l’usage et la qualité des pro-
duits de nettoiement. De plus, une surveillance des paramètres de fonctionnement
via le réseau internet permet de pallier les dysfonctionnements, les éventuelles
pannes ou même une mauvaise utilisation, dans les plus brefs délais.

Le système est également très résistant aux actes de vandalisme, il est ainsi
moins dispendieux en entretien et en réparation.

Par sa configuration, mais également par les possibilités de contrôle et de sur-
veillance à distance, il est évident que le système retenu apporte une nette amélio-
ration des conditions de confort et de sécurité aux usagers et que la qualité de la
prestation est fortement augmentée. 

Estimation du coût

Arrêté I Fr. Fr.

Etablissement de 35 projets d’édicules,
Honoraires d’architecte, forfait de 15 000 francs chacun 525 000
Etablissement de 2 projets de rénovation 200 000
Frais de géomètre 175 000
Frais d’ingénieur 175 000
Frais de reproduction 50 000
Frais d’information publique 70 000

Total arrêté I 1 195 000

Arrêté II

Construction de 35 édicules,
forfait de 40 000 francs chacun 1 400 000
Génie civil, raccordements 1 735 000
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Frais de démolition ou adaptation minimale 
des installations existantes 350 000
Acquisition de 35 toilettes système automatique
par unité: 175 000 francs, hors TVA 6 125 000

Sous-total I 9 610 000

TVA 7,6% 730 360

Sous-total II 10 340 360

Frais de promotion 4% 413 614

Sous-total III 10 753 974

Intérêts intercalaires 10 753 974 x 72 x 3,75% 1 209 822
2 x 12

Total arrêté II 11 963 796
Total arrêté II, arrondi à 11 965 000

Total du crédit demandé, arrêtés I et II 13 160 000

Les prix sont estimés à leur valeur de 2003.

Autorisations de construire

Ces différents projets feront chacun l’objet de requêtes en autorisation de
construire.

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer trois mois après le
vote du Conseil municipal et s’échelonneront sur six ans. La date de mise en
exploitation prévisionnelle est propre à chaque installation, de 2004 à 2010.

Régime foncier

La plupart des sites se trouvent sur le domaine public municipal. Certains se
situent dans les parcs de la Ville de Genève, en domaine privé municipal.

Programme financier quadriennal

Ces objets ne sont pas prévus dans le 20e programme financier quadriennal
présenté le 27 août 2001 au Conseil municipal.
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Budget prévisionnel d’exploitation et charge financière

Arrêté I

Si l’étude est suivie d’une réalisation, la dépense sera rajoutée à celle de 
la réalisation et amortie sur la durée totale d’amortissement de la réalisation. 
En l’absence de réalisation, la charge annuelle financière sur le crédit d’étude de
1 195 000 francs, comprenant les intérêts au taux de 3,25% et un amortissement
au moyen de 3 annuités, se montera à 411 520 francs.

Arrêté 2

La maintenance des installations est la pièce maîtresse de ce nouveau système
pour pérenniser l’effort d’investissement consenti. 

Toutefois, outre la maintenance du patrimoine existant, la mise en œuvre des
nouvelles installations rénovées ou construites se faisant progressivement, au gré
de six par an, la rubrique budgétaire 230200.316420 sera adaptée progressive-
ment (plus 144 000 francs/an), d’année en année, suivant un plan de financement
établi avec le prestataire de services.

La charge financière annuelle, pour l’arrêté II, comprenant les intérêts au 
taux de 3,25% et l’amortissement au moyen de 10 annuités, se montera à 
1 376 000 francs.

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire du crédit d’étude est le Service d’aménagement
urbain et d’éclairage public. Le service bénéficiaire est le Service des bâtiments. 

Le service gestionnaire du crédit de travaux est le Service des bâtiments. Le
service bénéficiaire de l’augmentation du budget destiné au bon fonctionnement
des toilettes publiques municipales est le Service logistique et technique

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs
les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 195 000 francs destiné à l’étude de la rénovation, du remplacement et de nou-
velles installations de toilettes publiques municipales.

Art. 2. – Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article premier
au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à
concurrence de 1 195 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en 3 annuités.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, ou radier
toute servitude dans le périmètre concerné, afin de pouvoir réaliser l’aménage-
ment concerné.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
11 965 000 francs destiné aux travaux de rénovation, de remplacement et de nou-
velles installations de toilettes publiques municipales, ainsi qu’à leur équipement.

Art. 2. – Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article premier
au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à
concurrence de 11 965 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la
mise en exploitation, soit de 2005 à 2014.

Annexe: carte d’implantation
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M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Vu l’heure qui avance,
j’essaierai d’être bref, car nous avons encore beaucoup de points à traiter ce soir,
notamment le rapport PR-330 A qui concerne la rue de Lyon. Inutile de vous faire
un dessin, si nous ne votons pas ce crédit ce soir, nous perdrons trois mois, alors
que nous avons pris un engagement – nous, le Conseil administratif et le Conseil
municipal – par rapport aux habitants. Je pense qu’il y a des discussions qu’on peut
davantage faire en commission… (Remarques de M. Froidevaux et de Mme Keller
Lopez.) Si je fais allusion à d’autres points que celui dont nous traitons maintenant,
c’est pour vous dire que nous n’allons pas faire un débat en séance plénière sur la
proposition PR-343 et que nous vous invitons à la renvoyer en commission. 

Je ferai juste une remarque. Cette demande de crédit répond à une demande
du Conseil municipal et en particulier, vous l’avez lu dans la proposition, à la
motion M-20 de MM. Pierre Losio et Alain Comte, «Des toilettes pour tous… et
toutes!», et à la question écrite QE-97 de M. Juon, qui citait un investissement de
28 millions de francs de la Ville de Zurich pour les toilettes publiques. Puis, plus
récemment, vous aurez vu dans la presse que le Grand Conseil de Bâle a voté une
dépense de 7 millions pour le même sujet.

Genève dispose de quelque 55 toilettes publiques, comme vous le savez,
construites pour la plupart d’entre elles dans le courant hygiéniste des XIXe et
XXe siècles et généralement situées dans des parcs, aux abords des débits de bois-
son de l’époque ou des transports publics. Inutile de vous dire que ces établisse-
ments sont maintenant très anciens et qu’ils ne répondent plus aux exigences
d’aujourd’hui. Si, durant l’été, un certain quotidien – que vous appréciez peut-
être – se plaît à décrire régulièrement une situation absolument inquiétante à
Genève pour nos touristes, nos usagers, nos passagers, nous nous sommes dit
qu’il fallait répondre à la demande du Conseil municipal et tenir compte des cri-
tiques qui nous sont régulièrement adressées. D’où cette proposition qui concerne
29 installations existantes et la construction de six nouvelles, cela sur une période
de six ans pour permettre un étalement de ces interventions dans le temps.

Le Conseil administratif se donne les moyens, chaque année au retour des
beaux jours, d’augmenter les contrats d’entretien, qui nous coûtent cher et que
nous souhaitons développer, parce que nous avons entendu les critiques légitimes
et justifiées que vous nous formulez régulièrement. En effet, la priorité du
Conseil administratif est de répondre aux demandes du Conseil municipal, je l’ai
rappelé dans l’exposé des motifs.

Il est vrai que nous avons à cœur également de développer une politique de
«Genève, ville propre», et la proposition PR-343 s’intègre dans ce cadre-là. C’est
pour ces raisons que nous vous demandons de la renvoyer en commission, afin
que nous puissions discuter plus en détail, plus en profondeur allais-je dire, de ces
questions…
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Une voix. Sur le siège! (Rires.)

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Je ne vous demande pas de
voter sur le siège (rires), je vous demande simplement de l’examiner en commis-
sion dès le mois de septembre.

Une voix. Ça, c’était joli!

(La présidence est momentanément assurée par Mme Catherine Gaillard-
Iungmann, vice-présidente.)

Préconsultation 

M. Pierre Maudet (R). Le groupe radical a pris connaissance avec intérêt de
ce projet et nous sommes certains qu’il répond à un besoin. Pour cette raison,
nous pensons entrer en matière, même si nous trouvons la facture initialement
présentée un peu chère. Comme vous, Monsieur le magistrat, nous avons pris des
renseignements à droite et à gauche, notamment à Bâle, où j’avais également
connaissance d’un crédit récemment voté qui semble concorder quant aux
sommes avancées dans la proposition. Cela nous a surpris, car si l’on divise le
crédit qui nous est proposé par le nombre d’édicules que l’on souhaite construire
ou rénover, on arrive, grosso modo, à 380000 francs l’unité. Vous me ferez
remarquer que c’est à peine un peu plus cher que le bureau du magistrat Tornare
que nous avons pu voter récemment, qui était à 360000 francs…

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Comparaison n’est pas tou-
jours raison!

M. Pierre Maudet. Comparaison n’est pas toujours raison, Monsieur le
magistrat, mais à 380000 francs l’unité, c’est tout de même assez élevé. 

Pour notre part, groupe radical, nous sommes prêts à envoyer cette proposi-
tion en commission pour l’étudier, parce que nous sommes attachés à ce que
Genève soit une ville propre, qu’elle ait une vitrine à l’endroit des touristes, de
celles et ceux qui vont utiliser ces édicules. Nous pensons qu’il s’agit maintenant
d’imprimer un mouvement qui doit se dérouler sur six ans, puisque, évidemment,
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ce n’est pas d’un coup que ces édicules vont être rénovés. Nous nous réjouissons
de traiter ce sujet en commission, de voir s’il n’est pas possible de «gratter» un
peu les coûts ici et là et, avec vous, Monsieur le magistrat, de dire qu’il s’agit
effectivement d’une priorité pour que notre ville soit une ville propre,
accueillante, parce que, comme on a coutume de le dire dans un restaurant, les
toilettes, c’est une forme de vitrine.

Mme Hélène Ecuyer (T). Je crois qu’il est urgent de faire quelque chose pour
les W.-C. publics. Il me semble que la proposition a été très bien préparée, si bien
que lorsque vous vous baladez dans les parcs maintenant et que vous suivez les
flèches indiquant les W.-C. publics, vous arrivez à l’édicule et vous voyez la pan-
carte portant l’inscription «Hors service». C’est pour cela que j’ai dit que la pro-
position était bien préparée!

Le groupe du Parti du travail renverra cette proposition à la commission des
travaux.

M. Didier Bonny (DC). Nous, démocrates-chrétiens, n’arrêtons pas de dire,
dans ce Conseil municipal, qu’il faut avoir des priorités. A un moment donné, si
on dit oui à tout, on est forcément membres de l’Alliance de gauche… Mais nous
ne sommes pas membres de l’Alliance de gauche, nous sommes le Parti démo-
crate-chrétien et nous ne pouvons pas dire oui à tout. Nous avons dit qu’une de
nos priorités était l’acquisition de parcelles, nous en avons voté deux durant cette
session et, maintenant, nous sommes au regret de vous dire que nous n’entrerons
pas en matière sur cette proposition PR-343. 

Certes, elle n’est pas inintéressante: elle dit qu’il faut rénover les toilettes
publiques, en installer d’autres et il est difficile de dire non à cela. Nous ne pou-
vons pas dire non plus qu’elle est insensée, dénuée de tout fondement. Elle est
chère, c’est vrai, mais nous pourrions tout de même penser qu’il faut aller de
l’avant et investir encore 13 millions de francs. Comme nous l’avons fait remar-
quer tout à l’heure au moment du deuxième débat sur les comptes, nous sommes
déjà à 98,7 millions de francs d’investissements, qui sont soit à l’examen dans les
commissions, soit déjà acceptés. 

Lors de notre séance de 17 h, le Parti radical a fait un choix en disant qu’il ne
voulait pas acquérir de parcelles, car ce n’était pas sa priorité; c’est son droit,
mais, apparemment, les toilettes sont plus une priorité pour lui que d’acquérir des
parcelles! (Protestations.) Là est le problème que j’ai relevé tout à l’heure: les
priorités des uns ne sont pas celles des autres, mais nous finissons toujours par
trouver une majorité pour dire oui à tous les crédits. Dites-moi alors comment
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nous allons faire pour nous arrêter, car moi je n’en sais rien! Nous verrons si cette
proposition n’est pas renvoyée à la commission des travaux, mais j’en doute for-
tement et je ne peux que le comprendre. Le groupe démocrate-chrétien a fait le
choix de dire que la proposition PR-343 n’est pas une priorité et il n’entrera pas
en matière.

M. Roberto Broggini (Ve). Nous avons été assez surpris par la manière dont
la proposition PR-343 a été présentée. Effectivement, dans la même proposition,
il y a le crédit d’étude et le crédit de réalisation, ce qui est assez curieux, mais
c’est peut-être une nouvelle manière de fonctionner du Conseil administratif.
C’est un paquet ficelé, alors, à quoi sert-il de proposer une étude si, ensuite, la
réalisation est différente de l’étude? Nous n’avons pas compris ce cheminement
et c’est la première raison qui nous fait penser que, si cette proposition devait être
renvoyée en commission, elle devrait être amendée pour que seule la proposition
de crédit destinée à l’étude soit renvoyée, c’est-à-dire le crédit de 1195000
francs.

J’aimerais tout de même dire que la Ville de Genève se distingue par l’état
déplorable et absolument lamentable de ses toilettes. Depuis des années, nous
avons une déliquescence de ces endroits à cause d’un mauvais entretien et d’un
mauvais usage. M. Ferrazino nous dit que ces toilettes publiques datent du siècle
passé, voire du XIXe siècle; effectivement, mais nous savons que des travaux ont
été faits ces dernières années. Par exemple, je me souviens du dernier crédit de
rénovation que nous avons voté, il y a cinq ou six ans, pour les installations du
rond-point de Rive, où les toilettes hommes et les toilettes femmes ont été inver-
sées. Maintenant, dans cette proposition, on veut les refaire et c’est un exemple de
mauvais travail. Dans d’autres toilettes, les catelles ont été changées, les diffé-
rents bacs ont été refaits; vraiment, là, de l’argent a été dépensé pour rien et je
trouve cela assez terrible.

Nous avons confié l’entretien de ces toilettes à des sociétés de maintenance
qui nous coûtent très cher, vous venez de le dire, Monsieur Ferrazino, et nous
nous étonnons alors que, malgré tout, l’état sanitaire de ces installations soit si
déplorable. Il y a vraiment un problème dont nous sommes tout à fait conscients.
Nous ne pouvons que le déplorer et nous aimerions bien trouver des solutions.

En lisant cette proposition, on apprend que des caméras vont être installées
dans les toilettes pour surveiller à distance ce qui s’y passe… (Rires.) Oui, c’est
écrit à la page 5 du rapport: «… les possibilités de contrôle et de surveillance à
distance…» Avec ces nouvelles toilettes, on constate une consommation élec-
trique supplémentaire; non seulement ces toilettes vont consommer de l’eau,
mais plus d’électricité…
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Une voix. De l’eau potable.

M. Roberto Broggini. De l’eau potable, certainement, parce que rien n’est
indiqué par rapport à une consommation d’eau récupérée, par exemple de l’eau
de pluie. A la page 3 du rapport, on lit aussi: «Le poseur de l’installation devient
également le prestataire de services pour la surveillance, le nettoiement et l’entre-
tien.» Nous avons eu le même syndrome avec la Société générale d’affichage
pour les panneaux d’affichage. Là, nous aurons certainement une convention qui
liera la Ville de Genève à un prestataire. Qui sera-t-il? Nous n’en savons rien. 

Il y a dans cette proposition beaucoup d’éléments – je n’en dresse pas toute la
liste – qui nous font dire, à nous, les Verts: renvoyons cette proposition au Conseil
administratif car elle est mal amenée et nous n’entrerons pas en matière! Tout à
l’heure, M. Bonny a dit qu’à un certain moment des priorités doivent être éta-
blies. Avoir suffisamment de toilettes saines à Genève, oui, mais de cette
manière, certainement pas, et le groupe des Verts n’entrera pas en matière, ce soir,
sur cette proposition et il la renverra au Conseil administratif.

M. Christian Zaugg (AdG/SI). L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indé-
pendants) considère que la Ville de Genève doit assumer ses responsabilités en ce
qui concerne l’hygiène publique. C’est la raison pour laquelle nous voterons le
renvoi de cette proposition à la commission des travaux.

M. Patrice Reynaud (L). Sans aller jusqu’aux paroles qui ont été prononcées
par M. Broggini, certaines à bon escient, nous souhaitons relever – osons le mot!
– l’incohérence de cette proposition. Incohérence – et je sais que je ne suis pas le
premier, et sans doute pas le dernier à le dire – parce qu’on parle de 13 millions de
francs, dont 1 million de budget d’étude. Il est vrai que c’est une grande manie de
faire des budgets d’étude, mais là, on y rajoute un élément complémentaire: on
fera pratiquement en même temps les études et les constructions. Certes, ces
constructions vont s’étaler sur six ans et il est déjà prévu de faire cinq ou six sani-
settes dès la première année. On peut donc presque dire que l’étude va se faire
après l’installation…

Ensuite, je lis avec étonnement, pour ne pas dire une certaine stupéfaction, que
les honoraires d’architecte s’élèvent à 525000 francs. Il y a 35 projets d’édicules –
29 existent déjà et on prévoit d’en construire d’autres pour arriver à un total de 35 –
à raison de 15000 francs par étude, le calcul amène bien à 525000 francs. Je suis,
j’avoue, un peu surpris de l’obligation d’un travail d’architecte pour savoir quel est
l’emplacement exact de telle ou telle sanisette de la Ville de Genève. 
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Vous le savez, je suis d’origine française, Breton dans un premier temps, mais
ayant vécu pendant de longues années à Paris. Paris connaît les sanisettes: c’est
une catastrophe! Je ne parle même pas des problèmes techniques. Par exemple,
des enfants en bas âge y ont été enfermés à de multiples reprises et il a fallu appe-
ler les pompiers pour les en sortir. Reconnaissez que sortir d’une sanisette de cette
façon, ce n’est pas toujours ce qu’il y a de plus élogieux… Néanmoins, c’est ce
qui s’est passé.

Je voudrais également insister sur un fait peu connu, mais malheureusement
réel. Dans certains coins de Paris, ces sanisettes sont utilisées moins par ceux-là
mêmes auxquels elles sont, a priori, destinées, que par des maquereaux qui, ne
trouvant pas de chambre d’hôtel – il y a aussi pénurie de logements à Paris – y
font valoir les charmes de leur propre personnel. Vous voyez très bien à qui je
veux faire allusion.

Quoi qu’il en soit, mis à part trois ou quatre toilettes au maximum, qui, effec-
tivement, sont dans un état de salissure telle qu’elles ont besoin d’être non pas
forcément transformées, mais en tout cas rénovées, pour le reste, je ne considère
pas qu’il y ait une telle urgence. Cela étant, je ne pense pas non plus que l’écoule-
ment des années ait fait valoir à la population genevoise que, soudainement, il lui
arrivait d’avoir envie de faire pipi. Ce fait existe depuis bien longtemps, sans
doute depuis aussi longtemps que l’homme existe.

Alors, de quoi s’agit-il? Il s’agit simplement de faire en sorte que ces lieux
servent à ce à quoi ils sont destinés, et il est vrai que, dans certains endroits de
notre ville, ce n’est plus le cas pour des raisons à peu près semblables à celles que
j’ai évoquées précédemment en ville de Paris. Faut-il pour autant tout changer,
tout casser, tout modifier pour faire d’autres sanisettes qui risquent d’être rapide-
ment utilisées aux mêmes fins que celles que nous connaissons aujourd’hui? Non,
évidemment pas! C’est une pléthore et une débauche d’argent: 13 millions pour
ce genre de chose… Sincèrement, revenons-en carrément aux caniveaux de Louis
XIV et n’en parlons plus!

Tout cela n’est pas bien sérieux, cependant, contrairement à l’attitude du
groupe des Verts, le Parti libéral entrera en matière et proposera le renvoi à la
commission des travaux. Je vais presque dire par intérêt intellectuel, car nous
sommes curieux de connaître la nature des auditions qui auront lieu à la commis-
sion des travaux sur le problème aussi crucial du besoin, ô combien naturel, de
chacun des citoyens de cette ville de faire pipi dans des conditions optimales! 

M. Roman Juon (S). D’emblée, je peux vous dire que le Parti socialiste est
partagé sur cet objet, ce qui fait que nous aurons la liberté de vote. Je remercie le
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Conseil administratif d’avoir répondu aussi rapidement à la question écrite
QE-97 que j’avais déposée, concernant la Ville de Zurich, qui a investi 28 mil-
lions pour rénover tout le programme des W.-C. 

Ce soir, je trouve que ce débat n’est pas important, parce que celui concernant
le 99 de la rue de Lyon est bien plus urgent. Néanmoins, puisqu’il en a été décidé
ainsi, parlons des toilettes publiques! A Zurich, où la mentalité est différente de la
nôtre, on construit, on se lance dans le projet d’une tour de 100 mètres au bord de
la Limmat pour faire de l’habitation, malgré un déficit de 200 millions de francs.
Mais la municipalité continue, elle se lance dans le projet et en fait la promotion.
Certains, ici, connaissent peut-être Zurich, ses parcs, ses places, tout ce qui s’y
fait. Cette ville est peut-être un peu plus riche que Genève, il y a plus de banques,
mais, surtout, il y a une volonté politique, une mentalité, et cela me fait plaisir de
dire que le maire est un socialiste. Le rôle du Parti socialiste est important dans
les choix, comme à Lausanne, quand le Métropole a été construit il y a de nom-
breuses années – du reste, à Lausanne, j’y suis né… Cela pour dire qu’à Genève
nous sommes figés et que nous ne pouvons plus rien créer.

Je trouve, pour ma part, que ce n’est pas très habile de présenter cette propo-
sition maintenant; il aurait mieux valu rénover quelques toilettes avec le budget
ordinaire et demander ce crédit de 13 millions à un moment plus opportun.
Néanmoins, ce qui est positif dans la proposition PR-343, c’est le lancement
d’une étude d’ensemble, car l’absence de projet global a souvent été reprochée
au Conseil administratif. Certains reprochent à cette proposition d’être mal fice-
lée: il y aura des caméras, ce sera payant… Mais l’étude pourra encore être affi-
née.

Tout le monde a reconnu que le problème des toilettes publiques est un reflet
de la mentalité genevoise: c’est dégueulasse! Je me permets cette expression,
même si cela choque. On le sait, à certains moments, il y a des urgences et il faut
rentrer dans un bistrot pour se soulager, parce qu’il n’existe rien d’autre. (Rires.)
Impossible de continuer ainsi: pensons aux gens qui vivent ici et à ceux qui vien-
nent visiter notre ville!

Certains d’entre nous, au groupe socialiste, demanderont le renvoi de la pro-
position à la commission des travaux. Advienne que pourra, mais si ce projet
devait être refusé, j’espère que le Conseil administratif, dans sa sagesse, l’amélio-
rera. Un préopinant libéral a parlé tout à l’heure des architectes. Personnellement,
je défends toujours les petits bureaux d’architectes qui débutent, car il est bien
pour eux d’avoir des mandats leur donnant du travail pour un ou deux mois.
L’aménagement urbain, les parcs, la microarchitecture sont des éléments de la
formation et beaucoup de gens ont besoin de travail. Nous devons aussi penser à
eux. 



Arrêtons de dire qu’on peut remplacer des toilettes publiques vétustes par des
toilettes portables, comme lors de la Fête de la musique! J’ai vu des urinoirs pour
quatre personnes à l’extérieur… (rires), des W.-C. fermés, qui peuvent être trans-
portés avec des personnes à l’intérieur, non, il faut aller un peu plus loin!

M. Eric Ischi (UDC). Lorsque nous avons pris connaissance de la proposi-
tion PR-343, nous avons réagi comme certains dans cette enceinte: il nous est
proposé à la fois un crédit d’étude de près de 1,2 million de francs et un crédit de
réalisation, en quelque sorte, de près de 12 millions. Nous nous sommes demandé
à quoi servait le crédit d’étude si 12 millions de francs étaient déjà prévus pour
réaliser des toilettes convenables. Mais je pense qu’on nous en parlera et je suis
curieux d’entendre ces explications.

Lorsqu’on se promène à l’étranger, on se rend compte de la manière dont les
W.-C. publics sont entretenus et on se dit que chez nous, en Suisse, on n’est pas
très forts. Le printemps dernier, je me trouvais dans un pays du Sud-Est – je ne le
nommerai pas – qui n’est pas encore européen, et je peux vous dire que c’est un
exemple que nous pourrions suivre en ce qui concerne les toilettes publiques. Il
est vrai qu’il existe encore des petits emplois dans ces pays et, dans chaque édi-
cule, il y a Madame ou Monsieur Pipi qui vous demande 50 centimes; mais les
W.-C. sont propres, nettoyés, surveillés par une présence physique et non pas par
des caméras. Vous y allez avec plaisir… (Rires.) Ce qui n’est pas le cas, loin s’en
faut, chez nous. C’est un calvaire que d’entrer dans des toilettes publiques ici: on
a peur, on se dépêche, on fait à côté et on en ressort au plus vite. (Rires.)

Cela dit, notre groupe de l’Union démocratique du centre est favorable au
renvoi de la proposition à la commission des travaux. Je ne fais malheureusement
pas partie de celle-ci, mais j’aurais eu du plaisir à prendre part aux débats. Je
pense qu’il est nécessaire de traiter ce problème en détail et je souhaite qu’avec la
solution trouvée nous puissions tous aller dans les W.-C. publics avec plaisir.

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée par 34 oui contre 20 non
(4 abstentions).

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission des travaux est accepté par 57 oui contre
1 non (5 abstentions).
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7.a) Proposition du Conseil administratif du 21 avril 2004 en vue
de l’ouverture d’un crédit de 11 434 600 francs, destiné:
– pour 7 818 600 francs à la réfection du pont de la Machine;
– pour 3 184 500 francs à la construction d’une plate-forme

sur pilotis, soit 3 616 000 francs déduits d’une participation
de l’Etat de Genève de 400 000 francs destinée aux travaux
d’aménagement des infrastructures portuaires pour les
bateaux de la SMGN (Société des Mouettes genevoises
navigation SA), ainsi que d’une participation de 31 500
francs des Services industriels de Genève (SIG) pour la
dépose de la conduite DN 1200 (PR-349).

Préambule

Le concept du «Fil du Rhône» est issu de deux réflexions esquissées dès
1991, l’une par MM. Julien Descombes, architecte, et Roberto Broggini,
conseiller municipal, l’autre menée par un groupe animé par MM. Roman Juon,
conseiller municipal, et Philippe Beuchat, architecte.

En 1994, le Conseil administratif a accueilli favorablement ce projet et a mis
en œuvre la coordination entre le Fonds municipal d’art contemporain (FMAC) et
les autres services de la Ville et de l’Etat de Genève concernés.

En 1995, le FMAC énonçait ses options dans une première publication. Celle-
ci a été présentée aux associations culturelles, de protection du patrimoine,
d’habitants et de commerçants du centre-ville. 

Le 12 novembre 1996, le Conseil municipal acceptait la proposition PR-98
inscrite au 15e programme financier quadriennal dans la conception d’aménage-
ment du «Fil du Rhône».

En 2000, l’ensemble de ces travaux a reçu le Prix Wakker 2000, sur le plan
national, de Patrimoine suisse (ancien Heimatschutz).

Exposé des motifs

Après la réalisation du barrage du Seujet et en suivant la tradition des
constructions fluviales, la volonté a été de rassembler les Genevois autour du
Rhône, de leur faire prendre conscience de cette proximité de l’eau, de la possibi-
lité de s’y promener, de s’y arrêter, en dehors de l’animation intense du centre-
ville. 
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Le Conseil administratif a retenu, dans une première étape, un groupe de six
projets rassemblés entre le pont du Mont-Blanc et le barrage du Seujet, pour les-
quels des artistes ont été associés. Il s’agit de la place de Rhône, réalisée en 2000
avec une œuvre de Markus Raetz, la passerelle sous le pont du Mont-Blanc, inau-
gurée en 2001, le pont de la Machine, qui accueillera une intervention d’Ellen Vers-
luis, du pont des Bergues et du quai des Bergues, avec celle de Nathalie Wetzel.

En outre, deux autres réalisations sont à signaler: un escalier reliant le pont de
la Coulouvrenière à la promenade des Lavandières et la passerelle reliant le Bâti-
ment des Forces-Motrices au quai de l’Ile.

La restauration du pont de la Machine, la réalisation d’une plate-forme pié-
tonne et la construction d’un débarcadère pour les Mouettes genevoises s’inscri-
vent dans cette première sélection de projets.

Description de l’ouvrage

Ancienne machine hydraulique servant au pompage et à la distribution de
l’eau, le pont de la Machine, dans sa configuration actuelle, a été construit en
1886 et il figure à l’inventaire des monuments historiques. Jusqu’à la réalisation
du barrage du Seujet, il supportait le barrage de régulation des eaux du Léman. Le
bâtiment de la Machine, construit à la même époque, abritait la première produc-
tion d’électricité de Genève. L’état de vétusté de l’ouvrage demande depuis long-
temps des travaux d’entretien importants.

Une esplanade en bois, sur pilotis, de 13,5 m sur 42 m, à 70 cm au-dessus du
niveau des hautes eaux, sera placée devant le bâtiment de la Machine. Cette
esplanade publique sera accessible par deux passerelles depuis le pont lui-même
et depuis le passage de contrôle de l’ancien barrage. Des rampes pour personnes
handicapées et poussettes équiperont les jonctions du pont aux deux rives. 

La Société des Mouettes genevoises navigation SA (SMGN), nouvellement
incluse dans la communauté tarifaire avec les Chemins de fer fédéraux (CFF) et
les Transports publics genevois (TPG), mettra en service une nouvelle ligne
reliant le parc-relais du Port-Noir à la place Bel-Air, moyennant la surélévation
d’une passe du pont des Bergues. Le terminus de la ligne sera implanté en prolon-
gement de l’esplanade, qui accueillera les passagers. Le réseau sera ainsi com-
plété, de la rade jusqu’au Rhône, en transitant par les ponts de l’Ile.

L’artiste Ellen Versluis propose de sortir des dépôts les rideaux de contrôle
des eaux de l’ancien barrage et, dans une réinterprétation de leur relation à l’eau,
de les installer en amont de l’esplanade, couchés à fleur d’eau, à l’altitude du
niveau moyen des eaux. Ainsi, ceux-ci disparaîtront sous les hautes eaux et seront
à sec en période d’étiage, perpétuant ainsi le lien entre les fluctuations du niveau
du lac et le barrage.
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Le 4 juillet 2001, le projet a fait l’objet de l’approbation LER 2469-1, de
l’autorisation de construire DD 95977-1, ainsi que de l’autorisation en dérogation
à la loi sur la pêche.

La présente proposition complète la réponse à la motion M-8 de M. A. Mar-
quet, conseiller municipal, intitulée «Accès pour tous au pont de la Machine».

Procédures de recours

L’approbation LER et l’autorisation de construire ont été frappées de recours
auprès de la Commission cantonale de recours en matière de constructions. Les
recourants étaient, d’une part, les SIG et, d’autre part, deux établissements hôte-
liers sis à la place de Chevelu, à Genève.

Les SIG redoutaient une éventuelle réduction de la capacité d’évacuation des
eaux du Rhône impliquant des répercussions sur l’ouvrage du Seujet, exploité par
les SIG. Une étude approfondie a permis d’apaiser les craintes des SIG, qui ont
retiré leur recours.

Les recours déposés par les établissements hôteliers ont été rejetés par une
décision du 17 juin 2002 de la Commission cantonale de recours en matière de
constructions. Ultérieurement, les établissements hospitaliers ont recouru succes-
sivement au Tribunal administratif puis au Tribunal fédéral, mais sans succès.

La procédure judiciaire a pris fin par un arrêt du 30 juillet 2003 du Tribunal
fédéral, reçu le 2 septembre 2003, qui déboute définitivement les recourants.

Il y a donc lieu de constater que les procédures de recours ont retardé de deux
ans l’avancement de la réalisation du projet.

Eléments techniques du projet

Généralités

L’inspection complète du pont de la Machine, effectuée en novembre 1997, a
révélé l’état avancé des dégradations de la structure, notamment des piles. Une
analyse a permis de concevoir un processus de remise en état durable, permettant
de se prémunir contre ce type de dégradations sur les éléments réparés. 

D’une manière générale, l’ouvrage est en mauvais état de conservation, ce qui
influence sa sécurité à moyen terme.

Une intervention lourde est nécessaire car, pour des raisons d’accessibilité, de
facilité de mise en place des piles et des chevalets, ainsi que pour des questions de
sécurité de chantier, les travaux de remplacement des piles du bras gauche et du
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pont central seront exécutés en même temps que la réfection du tablier du pont.
Cette façon de procéder limite également la durée du chantier et le nombre
d’interventions sur l’ouvrage.

Les travaux de réfection qui seront entrepris sur le pont de la Machine le
seront dans le contexte d’un ouvrage historique, c’est-à-dire avec un respect
rigoureux des formes, des techniques et des matériaux en place aujourd’hui, de
manière à ne pas laisser les stigmates d’une réparation de fortune. 

Par conséquent, certains éléments sont particulièrement soignés afin de ne
pas jurer par rapport aux éléments restants. Ainsi, les assemblages sont prévus en
rivets, les barrières sont reconstituées avec des contreforts en col-de-cygne et des
rosaces décoratives, et la géométrie des piles est respectée.

Ces éléments ont une influence considérable sur le prix global de l’ouvrage,
car leur prix unitaire est élevé. A cela s’ajoutent les coûts relativement consé-
quents des installations de chantier en raison du travail sur l’eau et des interven-
tions sous-marines. L’ensemble des chantiers prévus dans cette partie de la ville
sera réalisé progressivement ou simultanément et il nécessitera le maintien en
tout temps du passage des piétons d’une rive à l’autre par le pont de la Machine.
Dès lors, une passerelle de liaison provisoire, à l’aval du pont, sur les bras gauche
et droit du pont, sera construite; celle-ci servira également à permettre la réalisa-
tion des travaux de réfection dans les meilleures conditions possibles. La totalité
des coûts de réfection est basée sur une qualité et une ampleur de travaux desti-
nées à assurer la conservation du patrimoine.

C’est dans ce même but que la nouvelle plate-forme principale accessible au
public, située en amont du pont, sera réalisée en contrebas du tablier de l’ouvrage
restauré, afin d’éviter les interférences visuelles. Le nouveau débarcadère destiné
aux Mouettes genevoises est accolé à la plate-forme et vient compléter ce nouvel
aménagement public. Quant à l’intervention artistique utilisant les anciens
rideaux de vannes, non accessibles au public, elle sera située dans la zone de fluc-
tuation du niveau du Rhône, en contrebas de la plate-forme principale.

Description des travaux

1. Pont de la Machine

Réfection du bras gauche du Rhône

Les piles en acier du XIXe siècle sont très corrodées; il est donc prévu de
toutes les remplacer en conservant le dernier mètre supérieur et les chapiteaux
d’origine. L’ossature en profilés métalliques assemblés par rivets sera partielle-
ment désossée et traitée contre la corrosion; les pièces défectueuses seront
démontées et remplacées. Les barrières type Dufour seront démontées et réparées
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en atelier dans le style de l’époque, les pièces manquantes seront moulées confor-
mément à l’existant. Le tablier en béton sera démonté en totalité, y compris la tôle
porteuse corrodée. Une nouvelle dalle de tablier sera réalisée en béton d’une
épaisseur de 8 cm. Une nouvelle étanchéité et un nouveau revêtement seront
posés.

Réfection du bras droit du Rhône

Les poutres, qui supportent la passerelle des anciens rideaux, ainsi que leurs
renforcements, qui datent de réfections antérieures, seront démontés, car ils sont
fortement corrodés. L’ensemble de l’ossature métallique en place sera remis en
état et traité contre la corrosion. Les barrières type Dufour seront remises en état
dito «bras gauche» et les garde-corps de la passerelle seront restaurés sur place.
La dalle béton du tablier sera restaurée partiellement, une nouvelle étanchéité et
un nouveau revêtement seront posés. La passerelle de manœuvre des anciennes
vannes sera également restaurée.

Nouveaux ouvrages

Le niveau de la place de la Petite-Fusterie est en contrebas du niveau du pont
de la Machine. Il est donc prévu de réaliser une passerelle de liaison inclinée pour
les piétons partant latéralement, à l’aval du pont «bras gauche», et rejoignant le
tablier à une quinzaine de mètres de la rive. L’appui sur le pont se fait par l’inter-
médiaire d’une console intégrée sur la première pile du pont. Pour faciliter
l’accès du côté du quai des Bergues, il est également prévu d’aménager un plan
incliné «posé» sur le trottoir du quai en réponse à la motion M-8, du 23 février
2000, intitulée «Accès pour tous au pont de la Machine».

Aménagements de surface

L’ensemble de l’ouvrage est restauré en conservant l’aspect existant: des
enrobés bitumineux sur étanchéité pour la surface du tablier du pont, des barrières
de type «Dufour» de part et d’autre du pont, un éclairage réparti en amont tout le
long de l’ouvrage.

Conclusion

Tous les ouvrages existants sont remis en état dans le respect des détails d’ori-
gine. Les ouvrages neufs, quant à eux, sont réalisés avec des détails d’exécution
contemporains, dans l’esprit général des constructions existantes.
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2. Plate-forme et ouvrages annexes
Les ouvrages seront fondés sur un réseau de pieux en béton préfabriqués battus,

travaillant essentiellement en frottement. La longueur des pieux est de l’ordre de 17
m, une fiche de 10 m est nécessaire sous le lit du Rhône. Tous les ouvrages acces-
sibles au public sont dimensionnés pour des charges de service correspondant au
public. La sécurité structurale prend en considération les efforts importants qui peu-
vent se développer en cas de brusque fermeture des vannes du barrage du Seujet.

Plate-forme principale

Le niveau du plancher de la plate-forme est situé au-dessus du niveau supé-
rieur de la courbe de remous dans presque toutes les situations de niveau du
Rhône enregistrées à ce jour. D’une surface de 575 m2, ce plancher est constitué
de lames en bois imputrescible, d’environ 5 cm d’épaisseur, confectionnées en
panneaux amovibles. La mise en place de ces panneaux en bois préfabriqués de
dimension constante et la volonté d’éviter la réalisation d’assemblage par sou-
dure sur le chantier requièrent une implantation précise des pieux supportant la
plate-forme. Ces exigences relativement sévères pour un travail réalisé dans le lit
du Rhône imposent la réalisation de gabarits métalliques provisoires de guidage
dans le lit du fleuve. De plus, la réalisation des têtes de pieux nécessite la confec-
tion d’un cuvelage provisoire local autour de celles-ci, pour le recépage et le scel-
lement des appareils métalliques d’appui, pour réception de la plate-forme.

La liaison piétonne avec le pont de la Machine s’effectue par une structure
métallique appuyée en encorbellement sur l’ossature principale de la plate-forme.

L’ossature métallique porteuse de la plate-forme des rideaux est située dans le
prolongement de la plate-forme principale, sous le niveau du Rhône.

Débarcadère pour les Mouettes genevoises

La réalisation d’un débarcadère pour les Mouettes genevoises nécessite la
construction d’une plate-forme avancée pour faciliter l’accostage et les manœuvres
des bateaux. Ce quai d’embarquement est situé à une distance de 16 m à l’amont de
la plate-forme principale. La liaison entre ces deux parties s’effectue par une passe-
relle métallique appuyée, d’une part, sur la plate-forme principale et, d’autre part,
sur le ponton en béton armé. L’Etat de Genève s’est engagé à participer forfaitaire-
ment pour 400000 francs à l’aménagement des infrastructures portuaires. 

Aménagement du lit du Rhône 

La construction d’une nouvelle station d’appontement pour les Mouettes
genevoises requiert la réalisation de travaux d’aménagement dans le lit du Rhône:
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la suppression de 90 m de l’ancienne conduite hors service des SIG, qui pourrait
entraver le passage des Mouettes genevoises, l’implantation de dix groupes de
trois enrochements servant de refuge pour les poissons, à titre de compensation
écologique, et la mise en place d’une chaîne de sécurité ancrée sur le fond du lit
du Rhône, pour permettre de retenir l’ancre d’un éventuel bateau en perdition, ou
en panne de moteur. L’enlèvement de la conduite est à la charge des SIG, le mon-
tant des travaux est estimé à 31500 francs.

Tous les ouvrages métalliques seront protégés contre la corrosion par zingage
au feu et application d’un traitement Duplex. De ce fait, l’ensemble des éléments
de construction et des assemblages sur place est prévu avec des éléments boulon-
nés.

Aménagements de surface 

La création, en amont du pont de la Machine, d’une plate-forme sur l’eau
indépendante du pont, joue le rôle d’un nouvel espace public. Une liaison ponc-
tuelle par un escalier permet d’accéder à cette «place sur l’eau». Elle est compo-
sée d’un plancher en lattes de bois ajourées, répondant aux critères de qualité et
de mise en œuvre indiqués dans le rapport technique sur le bois de la Ville de
Genève.

Des éléments de mobilier accueillant les gens pour le repos sont disposés sur
ce plan proche de l’eau.

Déroulement des travaux 

La durée du chantier est estimée à dix-huit mois. 

Pour garantir en tout temps la liaison piétonne entre les deux rives et per-
mettre la réalisation des travaux de réfection dans les meilleures conditions, il est
nécessaire de construire, dans un premier temps, la passerelle provisoire pour les
piétons. Sur le «bras droit» d’abord, pour permettre le début des travaux de réfec-
tion de l’ouvrage, puis sur le «bras gauche». Les passerelles d’accès aux rives
depuis l’ouvrage seront réalisées en même temps. La construction des nouveaux
ouvrages en amont du pont suivra la réfection de l’ouvrage. La plate-forme pié-
tonne sera réalisée en premier avec ses passerelles d’accès, suivie par la construc-
tion de la nouvelle station d’appontement pour les Mouettes genevoises et de la
plate-forme pour le déroulement des rideaux. Pour terminer, interviendront le
dragage du fond du lac, l’enlèvement des 90 m de conduite SIG, l’implantation
des enrochements pour les poissons à titre de compensation écologique et la mise
en place d’une chaîne de sécurité ancrée sur le fond du lit du Rhône.
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Calcul des montants

Les montants indiqués ci-après sont basés sur un devis général réalisé en
2001.

Estimation du coût

I Réfection de l’ouvrage

01 Travaux de génie civil

01 113 installation de chantier 771750
01 117 démolition, déblaiement 606325
01 163 étayages 269500
01 171 pieux 94000
01 241 ouvrages en béton coulé sur place 400800
01 242 éléments en béton préfabriqués 109300
01 243 ouvrages métalliques 2267955
01 245 étanchement et revêtement de ponts 103200
01 281 dispositifs de retenue (garde-corps) 53000
01 333 charpente bois (plancher passerelle 

anciens rideaux) 102970
01 990 divers et imprévus 10% 477880

Total Chapitre 01 Travaux de génie civil 5256680

02 Travaux divers

02 001 éclairage public – installations 153500
02 990 divers et imprévus 10% 15350

Total Chapitre 02 Travaux divers 168850

03 Honoraires

03 001 ingénieur civil 952050
03 012 architecte 369629

Total Chapitre 03 Honoraires 1321679

04 Frais divers

04 003 panneau de chantier 3500
04 003 information au public (maquettes, plaquettes) 18200



04 004 reproduction 16800
04 007 essais de matériaux (modèles) 5600
04 990 divers et imprévus 10% 4410

Total Chapitre 04 Frais divers 48510

05 Frais financiers

05 001 TVA 7,6% 516475
05 002 Frais de promotion 4% 292488
05 003 Intérêts intercalaires 

(7 604 681 x 18 x 3,75%) 213881
2             12

Total Chapitre 05 Frais financiers 1022844

Arrêté I – Réfection du pont de la Machine

Montant total du crédit demandé (TTC) Fr. 7818563
Arrondi à (TTC) Fr. 7818600

II Plate-forme du pont de la Machine et débarcadère SMGN

01 Travaux de génie civil

01 113 installation de chantier 275750
01 171 pieux 446100
01 241 ouvrages en béton coulé sur place 56290
01 243 ouvrages métalliques 706910
01 281 dispositifs de retenue (garde-corps) 106250
01 333 charpente bois (plancher plate-forme) 197568
01 980 intervention artistique 

(rideaux anciens barrage 239780
01 990 divers et imprévus 10% 202864

Total Chapitre 01 Travaux de génie civil 2231513

02 Travaux divers

02 001 éclairage public – installation 114735
02 010 services publics – installation (sanitaire) 18700
02 012 TPG – installation (borne) 30000
02 016 voirie – fourniture (poubelles, coffret électricité manif.) 22400
02 990 divers et imprévus 10% 18584

Total Chapitre 02 Travaux divers 204419
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03 Honoraires

03 001 ingénieur civil 320456
03 002 géomètre 16400
03 003 géotechnicien 18600
03 010 ingénieur électricien 20000
03 012 architecte 306063
03 019 interv ention artistique 4650

Total Chapitre 03 Honoraires 686169

04 Frais divers

04 003 panneau de chantier 1500
04 003 information au public (maquettes, plaquettes) 7800
04 004 reproduction 7200
04 007 essais de matériaux (modèles) 2400
04 990 divers et imprévus 10% 1890

Total Chapitre 04 Frais diver 20790

05 Frais financiers

05 001 TVA 7,6% 238860
05 002 Frais de promotion 4% 135270
05 003 Intérêts intercalaires 

(3 517 020 x 18 x  3,75%) 98916
2                12

Total Chapitre 05 Frais financiers 473046

Total II Plate-forme du pont de la Machine et débarcadère SMGN 3615936

06 Subventions, participations

06 002 Participation du DIAE pour les infrastructures portuaires - 400000
06 006 Participation des SIG (coût de la dépose 

de la conduite DN 1200 fonte/acier dans le lit du Rhône) -   31500

Arrêté II – Plate-forme du pont de la Machine et débarcadère SMGN

Montant total du crédit demandé (TTC) Fr. 3184436

Arrondi à (TTC) Fr. 3184500
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Programme des travaux

Les travaux débuteront deux mois après le vote du crédit par le Conseil muni-
cipal, délai référendaire écoulé, et leur durée est estimée à une durée d’environ
dix-huit mois.

La date de mise en exploitation prévisionnelle est 2006.

Autorisations de construire

Le projet a fait l’objet de la requête en approbation LER 2469/1 et en autorisa-
tion de construire DD 95977/1.

Agenda 21

Pour améliorer le bilan environnemental du projet en termes d’habitat pour
les poissons, il est prévu de placer, dans le lit du Rhône, dix groupes de trois enro-
chements.

D’autre part, le plancher de la plate-forme, formé de lattes en bois ajourées,
répondra aux critères de qualité et de mise en œuvre indiqués dans le rapport
technique sur le bois de la Ville de Genève.

Subventions, participations

L’Etat de Genève s’est engagé à participer financièrement à l’aménagement
des infrastructures portuaires destinées aux bateaux de la SMGN. Le montant
convenu est de 400000 francs, à déduire du coût total des travaux.

L’enlèvement de la conduite dans le lit du Rhône est à la charge des SIG; cette
opération est estimée à 31500 francs.

Régime foncier

La parcelle concernée par ladite demande est: DP 7711, fe 37, commune
Genève-Cité. L’ouvrage fait partie du domaine public de la Ville de Genève.

Programme financier quadriennal

Cet objet est prévu au 20e programme financier quadriennal 2002-2005 sous
le N° 102.36.02, pont de la Machine, «Au fil du Rhône», réfection du pont et
construction d’une plate-forme pour un montant de 8130000 francs.
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Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service entretien du
domaine public de la Division de la voirie. Le service bénéficiaire est le Service
entretien du domaine public.

Budget provisionnel d’exploitation et charge financière

La réalisation de ce projet n’entraîne aucune charge d’exploitation supplé-
mentaire pour la Ville de Genève. 

Quant à la charge financière:

– pour l’investissement prévu à l’arrêté I (7818600 francs), il faudra tenir
compte d’une charge annuelle de 411920 francs (amortissements au moyen
de 30 annuités au taux de 3,25%);

– pour l’investissement prévu à l’arrêté II (3184500 francs), il faudra tenir
compte d’une charge annuelle de 378200 francs (amortissements au moyen
de 10 annuités au taux de 3,25%).

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs
les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, lettre e), de la loi sur l’administration des communes du
30 avril 1984, 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967 et 204 de la
loi sur les eaux du 5 juillet 1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 7818600 francs, destiné à la réfection du pont de la Machine.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 7818600 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de
30 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève, de 2006 à 2035.

SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Proposition et interpellation: pont de la Machine

671



Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier
toutes servitudes à charge et au profit des parcelles comprises dans cette opéra-
tion.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, lettre e), de la loi sur l’administration des communes du
30 avril 1984, 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967 et 204 de la
loi sur les eaux du 5 juillet 1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 3184500 francs, déduction faite d’une participation de l’Etat de Genève
de 400000 francs et d’une participation des SIG de 31500 francs, soit un montant
brut de 3616000 francs destiné à la construction d’une plate-forme au pont de la
Machine et d’un débarcadère pour la SMGN.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 3184500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève, de 2006 à 2015.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier
toutes servitudes à charge et au profit des parcelles comprises dans cette opéra-
tion.

Annexe: Plan des ouvrages
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7.b) Interpellation de M. Roberto Broggini: «Locaux commerciaux
et espace événementiel au pont de la Machine» (I-119)1.

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Dans la mesure où il
nous reste quinze minutes, je laisserai M. Broggini développer son interpellation
pour pouvoir y répondre et présenter la proposition.

M. Roberto Broggini (Ve). Merci, Monsieur le conseiller administratif, je
vais donc faire une interpellation plus brève que prévu. Mesdames et Messieurs,
la Ville de Genève entend-elle faire des observations à propos de la publication de
la requête en autorisation demandant l’aménagement de locaux commerciaux et
espace événementiel au pont de la Machine? En effet, le lundi 14 juin 2004, la
société Swatch Telecom Felder a déposé une requête en autorisation sous forme
d’une demande définitive pour l’aménagement de locaux commerciaux et espace
événementiel dans les locaux précédemment occupés par Fréquence Laser, au
pont de la Machine. Cet avis a fait l’objet d’une publication dans la Feuille d’avis
officielle, il y a une semaine.

Le 23 février 2004, le Conseil municipal votait la motion M-415, intitulée
«Pour une brasserie au pont de la Machine», dont les invites étaient les suivantes:
«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif: à étudier la possibilité de
réaffecter le bâtiment situé sur le pont de la Machine à un usage collectif (café ou
brasserie), qui ponctuerait le projet «Le Fil du Rhône» d’un lieu de délassement;
à examiner cette même opportunité conjointement avec le Musée de l’horlogerie
et Swatch Group, si cette option devait être définitivement retenue.» Cette motion
avait été acceptée par 59 oui contre 2 non et 2 abstentions. 

Lors du débat, M. Barazzone, pour le Parti démocrate-chrétien, disait qu’«il
est dommage de mettre un musée sur le pont de la Machine au lieu d’une brasse-
rie», car les gens recherchent des endroits au bord de l’eau. M. Ducret, pour le
Parti radical, ne voulait pas d’un énième musée de l’horlogerie. Mme Valiquer
Grecuccio, pour le Parti socialiste, déclarait que «ce bâtiment est un élément
significatif du paysage genevois et qu’il mérite donc une affectation plus collec-
tive que celle envisagée à ce jour», c’est-à-dire réservée pour Swatch Group.
Mme Thiévent, du groupe de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants),
relevait que l’idée d’un lieu qui reste ouvert sur le pont de la Machine la séduisait
et lui semblait importante. Pour M. Barbey, «le groupe libéral est, lui aussi, atta-
ché à ce que le bâtiment du pont de la Machine reste un lieu public, mais sans a
priori sur le choix d’un café, d’une brasserie ou de je ne sais quoi d’autre». Pour
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notre part, nous les Verts, depuis 1991 au moins, nous réclamons une brasserie ou
même une discothèque; Le Courrier du 16 avril 1991 mentionnait une buvette et
la Tribune de Genève du 16 avril 1991, faisant vraisemblablement référence à la
même conférence de presse, une discothèque. Quoi qu’il en soit, ayant retrouvé
les documents, nous parlions bien d’une buvette. 

Ce bâtiment du pont de la Machine était la propriété de la Ville, puisque les Ser-
vices industriels (SIG) appartenaient à la Ville de Genève. Il est emblématique de
la rade, qui fait partie de notre paysage et de notre mémoire collective. Par cette
interpellation urgente, j’invite le Conseil administratif à signifier au Département
de l’aménagement, de l’équipement et du logement que le Conseil municipal
demande que ce bâtiment puisse accueillir autre chose que ce qui était annoncé
l’autre jour dans la Feuille d’avis officielle. D’où cette interpellation urgente.

(La présidence est reprise par M. Gérard Deshusses, président.) 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. D’abord, je vais répondre
à l’interpellation de M. Broggini. Le Conseil administratif a déjà eu l’occasion –
puisque nous en avons débattu à plusieurs reprises dans cette enceinte – de vous
faire part de son point de vue sur ce dossier, qui ne concerne pas la proposition
PR-349, mais l’affectation des locaux appartenant aux SIG. Nous avons été très
déçus de la décision prise par les SIG, qui démontre un manque consternant de
sensibilité à l’égard de l’identité patrimoniale urbaine, culturelle et économique
genevoise, et nous leur en avons fait part.

Il y a quelque temps, j’ai rencontré le président des SIG, qui m’a expliqué les
raisons pour lesquelles le projet de brasserie soumis à l’examen des Services
industriels n’avait pas été retenu, les SIG ayant préféré louer les locaux au groupe
Swatch. Nous n’avons pas les moyens de les forcer à revenir sur une décision qui,
semble-t-il, les lie déjà contractuellement à cette société. En revanche, le prési-
dent des SIG m’avait dit, et je vous l’avais indiqué ici, que M. Hayek contacterait
le Conseil administratif – en particulier celui qui vous parle – pour essayer de voir
comment on pourrait, dans le cadre de l’affectation retenue, faire tout de même de
ce lieu un endroit événementiel, avec des animations, des réunions, des ren-
contres. A ce jour, je n’ai pas encore été contacté, ni par M. Hayek ni par une
autre personne de son groupe. 

Cependant, j’ai pris connaissance – vous le savez, Monsieur Broggini – de ce
dossier, puisque la société en question demande un certain nombre de travaux à
l’intérieur des locaux et que, dans ce cadre-là, nous sommes amenés à donner le
préavis municipal. C’est l’occasion pour moi de vous rappeler que, si la Ville peut
émettre des préavis, ceux-ci sont consultatifs et, au final, il appartient au Départe-
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ment de l’aménagement, de l’équipement et du logement de prendre sa décision.
Je vous lis notre préavis, qui a été envoyé au département cantonal compétent:
«En ce qui concerne la Ville de Genève, son préavis est défavorable, l’affectation
publicitaire et commerciale de ces locaux dans un lieu très représentatif de l’iden-
tité genevoise n’étant pas admissible.» C’est notre point de vue et nous le défen-
dons, Monsieur Broggini, comme vous le souhaitez d’ailleurs. Sur ce point, nous
nous rejoignons totalement.

J’en viens maintenant à la proposition PR-349 qui vous est soumise et qui a
deux volets. Le premier concerne la réfection à proprement parler du pont de la
Machine et le deuxième la construction d’une infrastructure portuaire pour les
bateaux de la SMGN. En d’autres termes, c’est une sorte de nouvelle halte des
Mouettes dans le cadre du projet du «Fil du Rhône», pour permettre désormais à
tout un chacun d’aller de Port-Noir en l’Ile, en passant par le pont de la Machine,
puisque vous savez que le pont de la Machine permet de communiquer à pied par
un cheminement jusqu’en l’Ile. 

Vu l’heure qui avance, je me limiterai à cette intervention préliminaire.
J’aimerais que cette proposition soit renvoyée en commission avant les vacances
pour pouvoir, dès la rentrée, l’aborder sereinement et aller de l’avant dans ce pro-
jet du «Fil du Rhône», qui vous tient également à cœur.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller administratif. Je considère donc
que l’interpellation I-119 est close, à moins que M. Broggini veuille dupliquer.

Avant d’ouvrir le tour de préconsultation, j’aimerais rappeler que la mention
«CGN» dans cette proposition doit être remplacée partout dans le texte par
«SMGN», c’est-à-dire Société des Mouettes genevoises navigation SA, qui est la
nouvelle compagnie. (Corrigé au Mémorial.)

Préconsultation

M. Michel Ducret (R). Si, pour le groupe radical, il y a un intérêt réel à voir
le tracé des Mouettes genevoises prolongé jusqu’à cet endroit, par contre, il est
certain que nous combattrons avec la dernière énergie la volonté d’étendre les
surfaces disponibles au public sur le lac, sur le Rhône et sur les surfaces natu-
relles. C’est une forme sournoise d’accaparement de l’espace naturel dans notre
canton, qui n’est déjà pas immense. Ce sont des millions coûteux pour un espace
mal orienté, exposé à la bise, où il ne fera pas bon se tenir. Ce projet dépare le
paysage de la petite rade et il a reçu une opposition assez ferme au niveau des ins-
tances de l’Etat, notamment de la part de la Commission des monuments, de la
nature et des sites.



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Proposition et interpellation: pont de la Machine

677

Mesdames et Messieurs, il y a des moments où il faut savoir choisir. Si,
comme je l’ai dit, le débarcadère rencontrera notre accueil favorable, nous comp-
tons bien nous battre en commission pour que seul cet aspect subsiste – ainsi que
la réfection du pont, bien entendu, qui est nécessaire. Mais il est hors de question
de prendre encore dans le paysage, à la nature, un espace supplémentaire pour un
usage et une dépense qui ne sont pas du tout adaptés aux besoins ni, certainement,
aux vœux de la population.

Mme Alexandra Rys (DC). Pour le groupe démocrate-chrétien, nous sommes
de nouveau devant un problème de priorité. Il y a quasiment 8 millions de francs
qui seraient affectés à la réfection du pont de la Machine. C’est sûrement néces-
saire, mais est-ce urgent? C’est la question que nous nous posons et à laquelle
nous n’avons pas trouvé, dans l’exposé des motifs, la réponse.

La proposition de débarcadère pour les Mouettes genevoises nous paraît un
peu plus intéressante, parce que le service des Mouettes contribue finalement à la
desserte des transports en commun en ville.

Nous avions très envie de dire non à l’arrêté I et oui à l’arrêté II, mais cela
pose une question à laquelle je n’ai pas la réponse, mais que vous aurez certaine-
ment, Monsieur le président, grâce à votre science: peut-on faire voter les deux
séparément? 

Le président. Madame, je consulte et je vous donnerai la réponse ultérieure-
ment. 

M. Sébastien Bertrand (AdG/SI). Nous allons voter le renvoi à la commis-
sion des travaux de cette proposition, qui, comme la préopinante l’a signalé, est
en deux parties. D’abord, une partie qui concerne la réfection du pont de la
Machine, sur laquelle je ne suis pas spécialiste, mais je pense que la commission
des travaux pourra statuer. Ensuite, la partie la plus intéressante, la création de
cette plate-forme sur pilotis avec un débarcadère pour les Mouettes, qui s’insère
parfaitement dans le projet du «Fil du Rhône». Ce projet se développe lentement,
au fil du temps, mais il recèle – j’espère que vous en conviendrez – pas mal de
réussites en matière d’aménagement que l’on peut constater entre les Pâquis et le
quartier de la Jonction, en passant par les Halles de l’Ile et en contournant le Bâti-
ment des Forces-Motrices. 

D’autre part, je tiens à signaler aussi que le débarcadère des Mouettes consti-
tuerait pour le quartier de Saint-Gervais – la vieille-ville de la rive droite – une
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nouvelle desserte en transports publics. Elle viendrait compléter de manière inté-
ressante le dense réseau de bus et même de tramways dans ce quartier, et, j’espère
aussi, les espaces piétonniers que nous attendons avec impatience.

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Je voulais juste répondre
à la préoccupation de Mme Rys. D’abord, je suis rassuré de constater que vous ne
partagez pas le point de vue du groupe radical, pour qui, si ma mémoire est
bonne, un débarcadère sur ce magnifique plan d’eau est une accaparation du
domaine public. On entend beaucoup de choses dans cette enceinte, mais là,
Monsieur Ducret, bravo, parce que c’était une spécialité à laquelle je ne m’atten-
dais pas! Puis, Madame Rys, j’ai bien compris la subtilité, mais si vous ne voulez
pas voter le crédit de restauration du pont, qui est un travail absolument néces-
saire et qui doit être fait de manière urgente, je vous implore de ne pas voter la
construction du débarcadère – que je retirerais d’ailleurs, parce que je ne voudrais
pas que le pont s’effondre sur un débarcadère en construction. 

Je vous demande donc simplement un peu de logique: il faut d’abord restaurer
ce qui doit l’être. Vous ne pouvez pas demander un lieu animé, avec notamment
une arcade municipale, et ne pas restaurer ce pont, qui est très ancien et qui néces-
site des travaux de toute urgence avec, d’ailleurs, une aide de l’Etat, comme vous
avez pu le lire dans l’exposé des motifs – je ne vous ferai pas l’injure de vous le
résumer – et puis le débarcadère qui vient s’y ajouter.

Nous ne pouvons vraiment pas séparer l’un de l’autre ou, alors, comme
M. Ducret le souhaitait, nous aurions pu nous limiter à voter uniquement la res-
tauration du pont, et pas le débarcadère. Mais en tout cas pas le débarcadère sans
la restauration du pont, en raison des dangers dont je viens de parler.

M. Roberto Broggini (Ve). Je rappelle que le Prix Wakker, une distinction
assez prestigieuse décernée cette année à la Ville de Bienne, récompensait, en
l’an 2000, la Ville de Genève pour le projet du «Fil du Rhône», qui intégrait la
création de ce débarcadère, lequel contribuera à une liaison, par les Mouettes et
les TPG, avec l’hypercentre, via la place Bel-Air. Je rappelle au groupe radical
que, au mois de février, il a voté la motion M-420 qui demandait cette réalisation.
Si les radicaux ont la mémoire courte, qu’ils révisent le Mémorial!

Je demande le renvoi de cette proposition à la commission des travaux pour
examiner cet objet sur lequel il y a beaucoup à dire; mais, vu l’heure avancée, je
m’arrêterai là.

Mis aux voix, la prise en considération de la proposition et son renvoi à la commission des travaux
sont acceptés par 50 oui contre 6 non (4 abstentions).



M. Christian Zaugg (AdG/SI). J’ai une demande à faire au bureau, Monsieur
le président. Je souhaite vivement que, lors de la séance du 7 septembre, l’objet
relatif à la rue de Lyon, c’est-à-dire le rapport PR-330 A, soit inscrit en tête des
points de l’ordre du jour.

Le président. Monsieur Zaugg, est-ce que vous demandez que cela soit traité
maintenant, ou en priorité lors de notre première séance du mois de septembre?

M. Christian Zaugg. Souhaitant ne pas perdre de temps et avancer dans cette
affaire, la meilleure solution serait que cet objet soit traité maintenant.

Le président. Monsieur Zaugg, si je comprends bien, et pour vous arracher
les mots de la bouche, vous faites une motion d’ordre. (Approbation de
M. Zaugg.) Bien, alors je la mets aux voix.

Mise aux voix, la motion d’ordre demandant le traitement du rapport PR-330 A encore ce soir est
acceptée par 36 oui contre 19 non (2 abstentions).

Le président. Mesdames et Messieurs, je salue votre engagement et j’espère
que vous saurez être brefs pour respecter une minorité qui désire aussi aller se
coucher.
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8. Rapport de la commission des travaux chargée d’examiner la
proposition du Conseil administratif du 4 février 2004 en vue
de l’ouverture de quatre crédits pour un montant total de
7 573 900 francs:
– un crédit de 7 146 700 francs destiné à l’aménagement d’un

restaurant scolaire, d’une crèche et d’espaces d’accueil
pour habitants et associations dans l’immeuble situé au 99,
rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre
de la commune de Genève, section Petit-Saconnex;

– un crédit de 160 000 francs destiné à l’équipement en
mobilier, jeux et matériel informatique des espaces pour
habitants dans l’immeuble situé au 99, rue de Lyon, par-
celles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre de la commune
de Genève, section Petit-Saconnex;

– un crédit de 228 500 francs destiné à l’équipement en
mobilier, jeux et matériel informatique de la crèche dans
l’immeuble situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390,
feuille 49 du cadastre de la commune de Genève, section
Petit-Saconnex;

– un crédit de 38 700 francs destiné à l’équipement en mobi-
lier du restaurant scolaire dans l’immeuble situé au 99, rue
de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre de la
commune de Genève, section Petit-Saconnex (PR-330 A)1.

Rapporteuse: Mme Vera Figurek.

La commission des travaux, présidée par M. Christian Zaugg, s’est réunie à
deux reprises, les 17 et 24 mars 2004, pour l’étude de cette proposition.

Séance du 17 mars 2004

Audition de Mme Isis Payeras, cheffe du Service d’architecture, de Mme Françoise
de Tassigny, déléguée à la petite enfance, de M. Claudio Deuel, délégué à la 
jeunesse, de M. José Borella, du Service d’architecture, et de M. Jean-Claude
Péguet, architecte mandataire au Bureau Favre & Guth

Mm e Payeras commente la proposition à l’aide d’une présentation visuelle
selon le procédé Powerpoint. Elle rappelle tout d’abord que ce crédit d’aména-
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gement intérieur fait suite à celui de l’achat de l’immeuble pour un montant
de 11 millions de francs, il y a une année. Le crédit proposé couvre la mise en
place d’une crèche, d’un restaurant scolaire et de locaux associatifs pour les
h a b i t a n t s .

M. Deuel indique ensuite que près de 40 séances ont été nécessaires avec les
services, l’association d’habitants et tous les utilisateurs potentiels afin d’arriver
à un consensus et de présenter un projet cohérent répondant bien à la demande. Le
plan d’aménagement qui a proposé des immeubles avec un tel gabarit a été une
erreur d’urbanisme manifeste et le quartier des Charmilles en supporte hélas,
aujourd’hui,  les conséquences. L’achat par la Ville de Genève du bâtiment N° 99
de la rue de Lyon aura manifesté la volonté de la Ville de remédier à cet état de
situation et c’est tout à son honneur.

Mme de Tassigny relève, quant à elle, que les besoins dans le domaine de la
petite enfance sont manifestes dans ce quartier. La demande n’est pas couverte et
la liste d’attente porte sur un total de 240 places.

M. Péguet, architecte mandataire, présente ensuite le projet niveau par
niveau.

Le rez-de-chaussée se divisera en deux parties bien distinctes: un espace col-
lectif pour les habitants, côté Jura, et un restaurant scolaire, côté Salève. Ces deux
parties seront toutefois reliées par «une rue intérieure», lieu d’informations,
d’expositions et d’échanges. On y trouvera également un local pour les poussettes
de la crèche et des locaux annexes.

L’accès au restaurant scolaire se fera par un préau couvert à l’est qui offrira
aux enfants un espace de jeux protégé.

Le premier étage, lui, est destiné à la crèche, qui comprendra des équipements
pour 55 enfants, et le toit des deux préaux couverts du rez-de-chaussée servira de
terrasses agrémentées de plantations de végétaux divers.

Mme de Tassigny complète ce tableau en précisant qu’il y aura des dortoirs, des
espaces de jeux et un petit laboratoire-cuisine. Il convient également d’ajouter
que des doubles vitrages protégeront la crèche des nuisances sonores externes.
Mme de Tassigny regrette toutefois que ladite crèche se situe en plein milieu
urbain, mais elle accepte cependant, devant les nécessités, de faire avec la situa-
tion présente.

En ce qui concerne le deuxième étage, M. Deuel relève que des espaces de
rencontre et d’exposition y sont prévus pour les habitants. On y trouvera en plus
une salle polyvalente modulable d’une capacité de 140 places, des salles pour les
associations, une cafétéria et une cuisine. L’accès à ces surfaces se fera, comme
au rez-de-chaussée, par un grand hall qui pourra servir de lieu d’expositions et
d’échanges.
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M. Péguet indique, pour conclure, que la toiture ne sera pas touchée et que la
ventilation est d’ores et déjà en place.

Questions

Un commissaire souhaiterait savoir si des locaux sont prévus dans
l’immeuble pour de la musique et si des aménagements extérieurs pour les
enfants sont envisagés. Il demande également dans quelle mesure le bâtiment
pourrait être ouvert le week-end afin de compenser l’aspect de désert culturel que
donne aujourd’hui l’ensemble du quartier de l’Europe.

M. Deuel indique, à cet égard, que la place de jeux sera réaménagée et il
ajoute qu’une ludothèque existe dans le secteur. Les associations auront bien évi-
demment leur mot à dire au sujet de l’animation et on peut leur faire confiance
pour que des manifestations aient lieu pendant la semaine, voire parfois le week-
end. 

Un autre élu demande de quelle manière fonctionnera la nouvelle crèche.

A cette question, Mme de Tassigny répond que les deux crèches, la précédente
et la nouvelle, seront dirigées par une seule et même personne et elle reconnaît
bien volontiers que sa gestion entrera dans un système assez proche d’une muni-
cipalisation des crèches.

M. Deuel, pour répondre à une question relative à l’animation de l’ensemble
de l’immeuble, indique aux commissaires qu’un concierge sera en permanence
sur place et que les informations à destination des usagers seront régulièrement
affichées dans le couloir du rez-de-chaussée.

Suivent un certain nombre de questions sur le sous-sol.

M. Deuel souligne, à cet égard, que la Ville ne sera propriétaire que de la par-
tie technique centrale et non du parking qui se trouvera tout autour. Ces locaux ne
pourront donc pas être affectés à des activités de musique pour les jeunes.

Mme Payeras s’engage, dans ce domaine, à faire parvenir à la commission des
informations complémentaires.

Un autre commissaire demande s’il a été prévu de mettre en place un local de
sieste.

Mme de Tassigny répond à cela que ce n’est pas vraiment le cas, mais que 
rien n’empêche de disposer d’un local dans le bâtiment, voire dans l’école de
l’Europe, afin de permettre aux enfants de se reposer.
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Discussion

Le président ouvre le débat et demande si des auditions sont demandées.

La majorité de la commission (8 oui de l’Alternative) décide d’entendre
l’association des habitants, puis l’association des parents d’élèves, contre l’avis
de ses autres membres (7 non de l’Entente et de l’UDC).

Séance du 24 mars 2004 

Audition de l’association des parents d’élèves, représentée par Mme Olowine
Rogg, puis du Groupe d’habitants du quartier des Charmilles – Saint-Jean –
Europe, représenté par Mme Monique Pascale et MM. Sébastien Gendre et
Roland Beltrami

Mme Rogg, mère de quatre enfants, habite le quartier depuis onze ans et,
membre de l’association des parents d’élèves, elle a pris part au mouvement de
quartier en faveur du sauvetage de la villa La Concorde. Elle estime que l’on se
rend actuellement dans le quartier presque uniquement pour y faire des achats
dans le complexe des Charmilles et que, pour le reste, c’est un désert culturel
pour les adolescents. Il n’y a, dans le centre commercial, qu’un seul local (judo)
affecté à autre chose qu’au tout à la consommation, c’est dire! Cette situation est
à ce point déplorable que les associations renoncent, faute de moyens et de
locaux, les unes après les autres, à faire quelque chose; la situation est absolument
dramatique.

Les parents d’élèves espèrent vivement que le projet se réalisera, car nombre
de locaux manquent. Des cuisines scolaires sont, à cet égard, absolument néces-
saires, car, aujourd’hui, les enfants doivent manger à toute vitesse afin de laisser
la place au second service. La crèche est également nécessaire, car le nombre de
demandes insatisfaites est tout à fait inquiétant.

Mme Rogg, qui répond ensuite à des questions, relève que les réunions organi-
sées par l’association regroupent en général une bonne centaine de personnes et
que, par conséquent, la taille de la salle polyvalente correspond bien à la demande
des parents. Elle ajoute que les raisons de se réunir ne manquent pas: ici, pour
préparer la fête de fin d’année, ou là pour mettre en place un conseil d’établisse-
ment, c’est-à-dire une réunion qui regroupe tous les partenaires concernés par la
gestion d’une école.

Elle ajoute que les salles de gymnastique ne peuvent pour le moment
répondre à ce type de demande, car elles ne sont pas conformes aux normes édic-
tées par le Service d’incendie et de secours.

Pour conclure, Mme Rogg demande au Conseil municipal de tout faire pour
que la situation puisse s’améliorer et remercie la commission de l’avoir écoutée.
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Audition du groupe d’habitants

M. Gendre, animateur, travaille depuis quatre ans dans la Maison de quartier
de Saint-Jean. Il a donc, à ce titre, participé à près de 40 réunions organisées par
M. Deuel afin de dresser un inventaire des besoins et de mettre en place le projet.
M. Gendre ajoute que ledit projet, qui répond à un très grand besoin social et cul-
turel, est novateur tant sur la forme que sur le fond.

Mme Pascale, elle, habite le quartier et fait partie de l’association de la ludo-
thèque. Elle appuie les propos de M. Gendre en ce qui concerne le manque
d’équipements culturels et sociaux à Saint-Jean et aux Charmilles.

M. Beltrami, lui, est actif au sein de la Maison de quartier de Saint-Jean. Il
estime que l’aménagement du bâtiment sis au 99 de la rue de Lyon est une oppor-
tunité à saisir par rapport aux besoins des associations du quartier. Ce projet est le
fruit d’une participation active des habitants et, en ce sens, il répond pleinement
aux attentes de la population de tout un quartier.

Un commissaire demande alors à M. Gendre pourquoi, selon lui, le projet
mérite le qualificatif de «novateur».

M. Gendre indique à celui-ci que c’est la démarche participative en vue
d’offrir un tel équipement aux habitants qui doit être considérée, dans le cas
d’espèce, comme novatrice.

Ce projet répond-il à la demande en ce qui concerne les besoins de la jeu-
nesse?

Oui, en l’état des choses, les jeunes qui éprouvent un fort sentiment d’apparte-
nance au quartier ont un besoin manifeste de locaux de réunion. Un projet est mené,
chaque année pendant deux semaines, à l’Abri, un lieu qui se trouve dans les locaux
en sous-sol du Service d’assistance et de protection de la population et qui permet à
de nombreux jeunes du quartier de vivre autre chose. Ce projet, qui est placé sous
l’autorité de la Délégation à la jeunesse, remporte un franc succès et il convient
donc de le poursuivre. M. Gendre relève notamment que les vols ont diminué de
90% dans le centre commercial depuis que l’Abri est ouvert aux jeunes, ce qui
démontre à l’envi que cette activité est de nature à changer la vie du quartier.

L’étude menée concernait près de 1400 personnes, comment les différentes
catégories de population se répartissent-elles à l’intérieur de cet échantillon?

M. Gendre répond que 8% représente des enfants de 0 à 4 ans, 19% des jeunes
scolarisés et que, pour le reste, il convient d’examiner les chiffres paraissant régu-
lièrement dans l’annuaire statistique. Il ajoute que la plupart des appartements du
complexe des Charmilles sont habités par des familles et il rappelle, pour clore ce
tour d’horizon, que le quartier comprend un établissement médico-social.
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Qu’en est-il des problèmes qui ont eu lieu il y a un ou deux ans entre certains
groupes de jeunes?

Les choses ont beaucoup évolué dans le sens positif. Les problèmes inter-
ethniques ont fortement diminué et ce bilan positif est à mettre au crédit de
l’action socioculturelle menée dans le cadre de l’Abri.

Ne conviendrait-il pas alors de l’ouvrir plus souvent?

M. Gendre pense que le bénéfice social de ces deux semaines est grand,
mais qu’on peut rêver et souhaiter qu’un jour plus de moyens soient mis dans
cette action. Il rappelle toutefois que l’Abri n’entre pas véritablement dans la pro-
position du 99 de la rue de Lyon, mais que rien n’empêche les choses d’évoluer,
par la suite.

Une commissaire s’inquiète et demande si les locaux prévus dans le bâtiment
vont suffire à répondre à tous les besoins exprimés.

Les représentants de l’association sont unanimes là-dessus et pensent que les
espaces du premier et du deuxième étage devraient permettre de répondre à la
plupart des demandes formulées.

Mme Pascale ajoute, à cet égard, que la mixité culturelle engendrée va faciliter
la mise en place de liens sociaux, car, pour le moment, très peu de contacts ont été
établis entre les enfants des différentes écoles.

M. Beltrami conclut en relevant que l’on ne peut, aujourd’hui, donner 
réponse à tout, mais qu’il vaut la peine de se lancer dans cette expérience et 
trouver, au fur et à mesure, les réponses aux questions qui ne manqueront pas 
de se poser.

Discussion 

Le président invite les groupes à procéder à un tour de table afin de donner
leur position.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) (AdG/SI) soutient sans
aucune réserve ce projet, le quartier ayant manifestement besoin d’une crèche et
de locaux pour les associations. L’AdG/SI relève que la concertation qui a été
menée entre la Ville et les habitants a été tout à fait exemplaire et elle souhaite
que ce type de démarche soit poursuivie.

Le Parti du travail adopte la même position et soutient donc le projet dans son
ensemble. 
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Les socialistes estiment que le quartier a été mal pensé au départ. Il convient
donc absolument de remédier à cette situation et de ne pas laisser les enfants errer
dans les sous-sols du complexe commercial. Ce projet répond à la demande des
futurs utilisateurs et les socialistes le soutiendront.

Les Verts pensent également que des erreurs d’urbanisme ont été commises
dans ce quartier. Les associations de parents ont cessé d’exister, les unes après les
autres, faute de locaux. L’équipement proposé est donc indispensable et doit
s’inscrire dans le long terme.

Le Parti démocrate-chrétien estime aussi qu’il convient là de réparer une
erreur, car ce quartier est disqualifié et sinistré. Le projet manque de cohérence,
notamment en ce qui concerne les jeunes, mais le parti estime qu’il faut prendre
en compte les besoins de la population et offrir autre chose aux jeunes que les
sous-sols d’un centre commercial. Ce groupe a, par ailleurs, été favorablement
impressionné par la qualité des auditions et il soutiendra donc ce projet. 

Le groupe radical relève qu’il y a effectivement un manque manifeste de
locaux  dans ce quartier, mais il relève que le projet est trop coûteux et il indique
donc que cela le conduira à s’abstenir.

Le groupe libéral considère que la sagesse semble avoir été oubliée dans cette
affaire. De nombreuses propositions ont été présentées ou vont l’être devant cette
commission: la Comédie, l’Alhambra, la plaine de Plainpalais. Il convient par
conséquent de faire des choix. De plus, ce projet est particulièrement coûteux et il
n’est donc pas raisonnable d’affecter un tel bâtiment à des activités qui, faute de
loyers perçus, ne produiront aucune plus-value financière. Dès lors, le groupe
libéral ne pourra que refuser ce projet.

L’Union démocratique du centre partage les mêmes doutes et n’est pas per-
suadée de la capacité des habitants de s’organiser en ce qui concerne la gestion de
l’immeuble. Elle relève que les associations vont, viennent et parfois disparais-
sent, sans que l’on comprenne toujours pourquoi. Ces raisons incitent le groupe à
s’abstenir par rapport à cette proposition.

Vote 

Le président soumet alors les différents arrêtés au vote.

Le projet d’arrêté I est accepté par 9 oui (1 DC, 2 Ve, 3 S, 1 T, 2 AdG/SI)
contre 3 non (L) et 3 abstentions (2 UDC, 1 R).

Le projet d’arrêté II est accepté au terme d’un vote identique au précédent.

Il en va de même du projet d’arrêté III, qui est donc également accepté.



L’arrêté IV est accepté de la même manière.

La proposition dans son ensemble est, elle, acceptée par 9 oui (1 DC, 2 Ve,
3 S, 1 T, 2 AdG/SI) contre 3 non (L) et 3 abstentions (2 UDC, 1 R).

La commission des travaux, dans sa majorité, vous invite, Mesdames et Mes-
sieurs les conseillères et conseillers municipaux, à accepter la proposition
PR-330. (Voir ci-après le texte des arrêtés adoptés en deuxième débat sans modi -
fication.)

Annexe: une lettre adressée par M. Ferrazino au président de la commission
des travaux relative aux servitudes remodelées du premier sous-sol
du bâtiment.

Remarque: les plans envoyés par M. Ferrazino sont en possession de M. Zaugg
et pourront être consultés pendant le débat au Conseil municipal.
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M. Christian Zaugg, président de la commission des travaux (AdG/SI).
Quelques mots pour dire que la commission des travaux a étudié avec beaucoup
d’attention cette proposition et qu’elle a eu à cœur d’auditionner toutes les per-
sonnes ou associations concernées par cet important objet, qui permettra de réali-
ser une crèche, un restaurant scolaire et des espaces d’accueil pour les habitants et
les associations du quartier des Charmilles.

J’en profite pour remercier ici la rapporteuse, ma collègue Vera Figurek, qui a
travaillé, comme elle le fait toujours, avec efficacité et rapidité. Je remercie égale-
ment celles et ceux qui ont eu à cœur de présenter un projet en concertation. Je
pense en particulier au Conseil administratif, mais également à M. Claudio Deuel
et à l’architecte mandataire, M. Jean-Claude Péguet, du Bureau Favre & Guth,
qui n’ont pas ménagé leur temps et qui ont tout fait pour que ce projet, qui vise à
réparer une erreur d’urbanisme tout en apportant des équipements nouveaux au
quartier, voie le jour.

Mme Vera Figurek, rapporteuse (AdG/SI). La proposition PR-330 a été étu-
diée à la commission des travaux et, comme l’a rappelé mon collègue M. Zaugg,
elle est issue d’une concertation entre l’Association des parents d’élèves, le
Groupe d’habitants du quartier des Charmilles – Saint-Jean – Europe, les services
attenants à la petite enfance et, enfin, les associations qui pourraient occuper les
locaux sis au 99 de la rue de Lyon.

Suite à différentes auditions, il nous a été clairement rappelé que l’aménage-
ment des locaux dont il est question dans la proposition PR-330 – comme vous
l’avez compris – résulte d’une volonté des habitants et des usagers du quartier où
est située l’école. Lors de l’audition des représentants de l’Association des
parents d’élèves, Mme Rogg a insisté sur le fait qu’un restaurant scolaire est indis-
pensable et elle a précisé que des locaux de réunion pour la préparation des fêtes
sont nécessaires pour la vie du quartier.

Je voulais apporter ces précisions pour dire que, en sus d’une crèche, ces amé-
nagements sont utiles pour le quartier et, le Conseil municipal ayant voté un cré-
dit le 26 janvier 2002 en vue de cet achat, il convient maintenant d’aménager les
locaux en concertation avec les habitants de ce quartier. Aussi nous vous invitons
à accepter la proposition PR-330.

Premier débat

M. Michel Ducret (R). Dans cette affaire, le groupe radical s’est trouvé face
à un dilemme, parce qu’il est absolument indéniable que les besoins en équipe-
ments sociaux dans ce quartier sont importants et urgents. Cela étant, on a tout de
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même examiné le problème du coût. C’est intéressant de voir que l’ensemble de
cette opération pour les 8000 mètres cubes qui sont en jeu dans cette affaire nous
mène actuellement – Mesdames et Messieurs, tenez-vous bien! – à un coût glo-
bal, terrain compris, de plus de 9000 francs le mètre cube!

Pour avoir une idée de ce que représente en réalité ce montant plus de dix fois
plus élevé qu’une construction chère d’aujourd’hui, j’ai fait une petite évaluation
à partir d’un prix du terrain à 5000 francs le mètre carré. C’est un peu cher, parce
que, en général, les terrains sur lesquels on peut construire des immeubles en
zone 3 de développement, selon l’Office financier du logement, sont à 650 francs
le mètre carré; mais j’ai retenu les prix du marché: 5000 francs. Vous enlevez
alors ce montant des 19 millions de francs que coûte l’ensemble de l’opération,
travaux compris, et cela vous met un solde – sans entrer dans les détails – d’envi-
ron 15 millions, c’est-à-dire à 2000 francs le mètre cube SIA! 

On est encore loin des 809 francs le mètre cube atteints par l’école de Pré-
Picot, qui battait un peu les records, ou des 600 à 650 francs le mètre cube pour
une construction plus ou moins ordinaire avec un certain confort. Mesdames et
Messieurs, c’est au moins trois fois, voire quatre fois plus cher! Bref, il y a un
problème dans cette affaire: nous payons beaucoup trop cher! 

On nous dit maintenant qu’il faut réparer l’erreur d’urbanisme. Bon, mais il se
trouve que les gens qui disent cela sont ceux qui ont commis cette erreur d’urba-
nisme. Dans ce Conseil municipal, il y a quinze ans, ils ont voté oui à ce plan que
nous, les radicaux, avions dénoncé comme étant trop dense – avec, je crois, la
complicité des Verts, qui venaient d’entrer dans ce Conseil. Nous avions prévenu
alors que les conséquences seraient terribles pour ce quartier.

Maintenant, c’est tout de même un comble que les responsables de cette
erreur viennent demander à la collectivité de payer et que nous devions, pour
notre part, dénoncer de tels coûts inadmissibles pour réparer des erreurs poli-
tiques! 

Voilà pourquoi, ce soir, le groupe radical se voit contraint, parce que la
dépense est absolument inimaginable et totalement délirante, de refuser de voter
ce crédit tel qu’il est. C’est une manière de signifier qu’il faut être conséquent et
que, à un moment donné, on ne peut pas faire de l’urbanisme sans réfléchir aux
conséquences. C’est faire remarquer également que nous avions raison, il y a une
quinzaine d’années, et que ceux qui se sont trompés demandent maintenant à la
population de mettre la main à la poche pour réparer leurs erreurs. Je tenais à ce
que cela soit dit devant ce Conseil municipal ce soir.

Mme Alexandra Rys (DC). Le groupe démocrate-chrétien se sent, quant à lui,
véritablement pris en otage par cette proposition. Je ne reviendrai pas sur la



SÉANCE DU 22 JUIN 2004 (soir)
Proposition: restaurant scolaire et crèche à la rue de Lyon

691

démonstration faite par M. Ducret, qui nous paraît absolument valide. C’est, sans
aucun doute, l’équipement de crèche le plus cher de Suisse et, vraisemblable-
ment, d’une partie non négligeable du monde. Mais pouvons-nous faire autre-
ment? Voilà pourquoi je dis que nous sommes pris en otage. 

Il est clair que, dans ce quartier, on a frôlé une grosse catastrophe d’urbanisa-
tion qui, mis à part l’aspect esthétique qui n’est peut-être pas le plus grave, aurait
pu conduire à des problèmes sociaux importants. Pour nous, il est donc indispen-
sable de doter ce quartier des infrastructures proposées. Mais, à ce prix-là, c’est
totalement dément! Malheureusement, ce soir, le Parti démocrate-chrétien va
accepter de faire un vote dément et il votera oui.

M. Roman Juon (S). Tout d’abord, j’aimerais répondre au Parti radical…

Le président. Je transmettrai, Monsieur Juon.

M. Roman Juon. A l’époque, c’est bien avec la droite que le Parti socialiste a
atteint une majorité pour faire cet ensemble très discutable.

Nous avons tout de même un avantage ici à Genève, et personne ne l’a relevé
jusqu’à présent, c’est que, contrairement à ce qui s’est fait aux Minguettes, près
de Lyon, où des immeubles ont été démolis, ainsi que dans certaines autres ban-
lieues françaises, en Allemagne et en Angleterre, nous avons réussi à sauver
l’endroit, c’est-à-dire à ne pas construire un immense immeuble qui aurait bouché
ce lieu. Il est clair que les socialistes ne demandaient la construction que d’un
étage, ce qui, du point de vue de la luminosité, aurait été nettement mieux. Néan-
moins, ce bâtiment est là et, s’il coûte cher, il faut le faire payer à la communauté. 

On ne peut pas tout reprocher aux conseillers d’Etat de l’époque, car, comme
maintenant, la demande de logements était pressante. Il faut aussi tenir compte
des chantages économiques, des échanges de parcelles, et tout cela a provoqué, à
un moment donné, un amalgame, avec des accidents économiques, budgétaires et
de constructions – y compris pour le Stade de Genève d’ailleurs. Mais le monde
fonctionne comme cela…

J’ai eu l’occasion de travailler dans le secteur, où je me suis occupé d’un chan-
tier. J’ai constaté que beaucoup de personnes âgées et de jeunes se retrouvent au
centre commercial, à l’Agora, qui nous est très cher, le seul lieu «accueillant»;
mais, à partir de 19 h, c’est le désert! Heureusement, avec ce projet, que j’appelle la
maison de quartier de l’Europe, on pourra faire la liaison. Avec tous les équipe-
ments prévus à cet endroit, la crèche, des locaux pour les jeunes et les habitants du
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quartier, je souhaite vivement une véritable brasserie. Je pense qu’on arrivera à un
résultat intéressant qui permettra aux personnes qui doivent s’occuper des jeunes
en particulier de les soutenir et d’être auprès d’eux. Ce sera là un très bon outil.

Le Parti socialiste est la cheville ouvrière de cet ensemble, mais vous aussi,
Mesdames et Messieurs les élus, de droite et de gauche. Nous nous sommes
retrouvés par moments sur cet objet et nous sommes tous d’accord pour dire que
l’urbanisme est raté. Néanmoins, avec les aménagements du parc et d’autres
équipements, je crois que nous aurons réparé au mieux.

Un merci d’abord à vous tous, un merci au Conseil administratif, qui a failli
se faire tirer l’oreille. Cela n’a pas été simple – j’avais préparé quelques pages,
mais je vais vous les épargner – et c’était coûteux, mais nous y sommes arrivés,
c’est en place. Je dirai encore bravo aux fonctionnaires, entre autres à M. Deuel,
délégué à la jeunesse, qui a organisé pratiquement 40 séances et qui est parvenu à
mettre ce projet sur pied! Bravo également aux habitants du quartier, que nous
avons rencontrés, avec qui nous avons réussi, à force de pétitions, de motions, à
réaliser cet ouvrage! C’est un bel exemple de participation qui n’est pas le fait
exclusif du Conseil administratif, mais d’un certain nombre d’élus du Conseil
municipal, de fonctionnaires et d’habitants. Je crois que tout le monde a tiré à la
même corde et nous sommes heureux du résultat. 

Nous, les socialistes, nous voterons ce rapport, contrairement à certains
membres du groupe démocrate-chrétien et du Parti radical. Je remercie aussi
l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants), en particulier M. Zaugg, qui a
eu le courage de déposer cette motion d’ordre pour que le chantier puisse s’ouvrir
au mois d’août, après le délai référendaire; sinon, il ne commençait pas avant le
mois d’octobre. Ainsi, des locaux pourront déjà être mis en service au début de
cet automne. 

M. Georges Queloz (L). Je suis désolé de devoir dire que ce n’est pas très
sérieux de faire un débat sur un sujet tout de même important à plus de 23 h, cela
pour éviter un référendum éventuel. Mesdames et Messieurs, nous avons fait
l’acquisition, comme des enfants gâtés, d’un bâtiment où nous avons acheté
essentiellement des mètres cubes d’air au prix fort. Tout à l’heure, M. Michel
Ducret a cité des chiffres et le prix du mètre cube. 

Nous débattons, à une heure tardive, d’un sujet qu’il aurait mieux valu faire
passer plus tôt dans la soirée, par exemple avant les W.-C. publics, pour répondre
à un besoin urgent… (Rires.)

Aujourd’hui, on nous demande d’offrir des infrastructures qui répondent aux
besoins d’une population de 1400 habitants. L’entier de ce bâtiment est affecté à
du social: une crèche qui, de toute façon, ne sera pas réalisée dans des conditions
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idéales – cela nous a été dit en commission par les intéressés – des locaux à 9000
francs le mètre cube pour y organiser des activités en tout genre, des fêtes et des
anniversaires d’enfants! Je trouve que c’est tout simplement du luxe.

Je voudrais relever ceci. Si, pour 1400 habitants, on doit dépenser 20 millions –
achat, travaux, équipements et frais de fonctionnement exorbitants compris – par
égalité de traitement avec le reste de la population de la ville, vous devez diviser
185000 habitants par 1400. Vous arrivez à 132 et je peux vous dire que vous pou-
vez vous préparer à une dépense de 2,9 milliards de francs. Parce que c’est cela que
vous êtes en train de faire, de discuter, en vitesse, en fin de séance, juste avant les
vacances d’été, pour essayer d’empêcher un référendum… Et là, je suis désolé,
mais il y a matière à référendum. Voilà votre sens de la démocratie! 

Nous demandons un peu plus d’imagination de la part du Conseil administra-
tif et qu’il vienne avec d’autres propositions, afin que nous puissions louer ces
surfaces, puisqu’on a dû se sacrifier lors de l’achat de ce bâtiment.

Le président. Merci, Monsieur Queloz. Je tiens tout de même à vous dire que
nous avons travaillé dans la transparence au niveau du bureau. Nous vous avons
tenu au courant du déroulement de nos travaux et c’est une motion d’ordre majo-
ritairement votée qui nous a conduits à débattre maintenant. Cela, c’est la déci-
sion du Conseil municipal.

M. Georges Queloz. Je n’ai pas fait de reproche au bureau…

M. Roberto Broggini (Ve). La proposition PR-330 a été étudiée sereinement
par la commission des travaux: lors des auditions, toutes les questions ont pu être
posées sur cet équipement qui se révèle nécessaire dans un quartier presque sinis-
tré, qui a connu une densification excessive. Nous payons des erreurs du passé,
quand nous étions portés par une vague de folie spéculative et de rentabilité peut-
être mal calculée; je signale qu’il y a encore des surfaces commerciales vides
dans ce périmètre. Le Conseil municipal s’est trouvé face à un mouvement d’opi-
nion par rapport à cette construction – qui devait être beaucoup plus élevée – et, à
un moment donné, il a été décidé que la municipalité interviendrait dans cette
affaire. Cependant, je tiens à dire que nous, les Verts, alors que nous étions contre
cette densification dans ce quartier, nous nous trouvons aujourd’hui face au mur
et un peu contraints d’accepter cette proposition. 

J’aimerais dire au Conseil administratif qu’il doit apprendre, surtout dans la
période actuelle, à construire moins cher afin de construire plus. Il doit arrêter de
nous faire des propositions de ce type, qui sont extrêmement coûteuses, comme
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beaucoup d’autres d’ailleurs. Il faut que le Conseil administratif entame une
réflexion et qu’il se dise que si on construit moins cher, on construira davantage et
on répondra mieux aux besoins de la population dans l’ensemble de la cité. C’est
une manière de penser à inculquer dans l’administration: construire tout aussi bien,
mais certainement pour moins cher! C’est la piste des années à venir. Nous vous le
disons très fermement, Messieurs du Conseil administratif, à défaut de cette
réflexion, nous n’arriverons pas à réaliser tous les équipements et à donner suite à
toutes les demandes qui sont en attente. Nous voterons ce soir cette proposition.

Deuxième débat

Mis au voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté I est accepté par 40 oui contre 17 non
(2 abstentions).

Mis au voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II est accepté par 41 oui contre 17 non
(2 abstentions).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté III est accepté par 41 oui contre
17 non (2 abstentions).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté IV est accepté par 41 oui contre
17 non (2 abstentions).

Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 7146700
francs destiné à l’aménagement d’un restaurant scolaire, d’une crèche et
d’espaces d’accueil pour habitants et associations dans l’immeuble situé au 99,
rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre de la commune de
Genève, section Petit-Saconnex.
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Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 7146700 francs.

Art. 3. – Un montant de 73100 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à
l’article premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève
institué par l’arrêté du Conseil municipal du 14 novembre 2001.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajouter
le montant de 230000 francs du crédit d’étude voté le 26 janvier 2002, soit un
montant total de 7376700 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de
Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 20 annuités qui
figureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2025.

Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier, épurer et
radier toutes servitudes sur les parcelles concernées permettant la réalisation de
cette opération.

ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 160000
francs destiné à l’équipement en mobilier, jeux et matériel informatique des
espaces pour habitants dans l’immeuble situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381
et 4390, feuille 49 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 160000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la
mise en exploitation, soit de 2006 à 2013.
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ARRÊTÉ III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 228500
francs destiné à l’équipement en mobilier, jeux et matériel informatique de la
crèche dans l’immeuble situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille
49 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 228500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la
mise en exploitation, soit de 2006 à 2013.

ARRÊTÉ IV

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 38700
francs destiné à l’équipement en mobilier du restaurant scolaire dans l’immeuble
situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre de la com-
mune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 38700 francs.



Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la
mise en exploitation, soit de 2006 à 2013.

M. Georges Queloz (L). Je ne suis pas surpris, mais triste de ce résultat et de
cette manière de procéder, quand je pense à ce que nous avons entendu hier soir
au sujet du prêt de 2,5 millions pour le Stade de Genève! Monsieur le président, je
demande le troisième débat sur cet objet.

Le président. Nous votons par vote électronique. Je rappelle qu’il faut que le
tiers des membres présents l’acceptent.

Mis aux voix, le troisième débat est accepté par plus du tiers des conseillers municipaux présents
(22 oui, 37 non, 1 abstention). 

Le président. Pour moi, l’urgence n’est pas évidente, à moins que l’on m’en
fasse la démonstration ce soir. Le troisième débat aura lieu au mois de septembre
2004. (Applaudissements.)

9. Pétitions.

Le président. Nous avons reçu les deux pétitions suivantes:

– P-110, «Création d’un fonds pour contribuer aux frais de déplacement de mis-
sions chargées de faire rapport sur le respect des droits de l’homme»;

– P-111, «Afin que soient augmentées et améliorées les possibilités d’escalade
en salle, sportive et tout public, au centre sportif de la Queue-d’Arve».

M. Roberto Broggini (Ve). Monsieur le président, je vous propose que la
pétition P-111 soit renvoyée à la commission des sports et de la sécurité.
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Mis aux voix, le renvoi de la pétition P-111 à la commission des sports et de la sécurité est accepté
sans opposition (36 oui et 1 abstention).

Le président. La pétition P-110 sera, elle, renvoyée à la commission des péti-
tions.

Je suis contraint de vous parler d’un autre problème concernant les pétitions,
il s’agit de la pétition P-105, intitulée «Le Théâtre Les Montreurs d’images
menacé de disparition». En date du 7 avril, le Conseil municipal avait renvoyé
cette pétition à la commission des pétitions. Or cette commission ne souhaite pas
traiter cette pétition et demande de la renvoyer à la commission des arts et de la
culture, étant donné que cette dernière a déjà auditionné les pétitionnaires et
qu’elle étudie le budget du département des affaires culturelles. Face à cette
demande, nous votons formellement ce renvoi à la commission des arts et de la
culture.

Mis aux voix, le renvoi de la pétition P-105 à la commission des arts et de la culture est accepté sans
opposition (42 oui et 1 abstention).

10. Propositions des conseillers municipaux.

Le président. Les motions suivantes ont été déposées:

– M-478, de MM. Guillaume Barazzone, Lionel Ricou, Didier Bonny, Jean-
Charles Lathion, Guy Mettan e t  Mme Alexandra Rys: «Transparence en
matière de marchés publics»;

– M-479, de Mme Nicole Valiquer Grecuccio, MM. David Carrillo, Jean-Louis
Fazio et Jean-Charles Rielle: «Améliorons la desserte des sites sportifs par
les TPG»;

– M-480, de Mme Nicole Valiquer Grecuccio, MM. Jean-Louis Fazio et Roman
Juon: «Remplaçons la verrue de la place de Cornavin»;

– M-481, de M. Roman Juon et Mme Monique Cahannes : «Stationnement des
deux-roues motorisés».
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11. Interpellations.

Néant.

12. Questions écrites.

Le président. Nous avons reçu les questions écrites suivantes:

– QE-152, de M. Jean-Louis Fazio: «A quand le rapport annuel sur l’engage-
ment de personnes handicapées demandé par la motion M-207?»;

– QE-153, de M. Pierre Maudet: «LIPAD: point de la situation en Ville de
Genève»;

– QE-154, de MM. Pierre Maudet, Lionel Ricou, Eric Ischi et Jean-Marie Hai -
naut: «Taxe professionnelle de la BCGe: transparence, s.v.p.!».

Avant de lever la séance, je tiens à vous dire que si, au cours de ces deux jours
de séances, j’ai froissé l’un ou l’autre d’entre vous, je vous prie de m’en excuser,
ce n’était pas mon intention. Je vous souhaite une bonne soirée, une bonne nuit et
un excellent été à toutes et à tous.

Séance levée à 23 h 30.
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